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Avertissement 

En application du 2° de l’article 58 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (LOLF), la Cour des comptes a été saisie par la présidente de la 
commission des finances du Sénat, par lettre du 19 décembre 2016, d’une demande d’enquête 
portant sur « le recours aux personnels contractuels dans l’éducation nationale ». Cette 
demande a été acceptée par le Premier président le 11 janvier 2017. Ce dernier, par une lettre 
datée du 10 mai 2017, a précisé les modalités d’organisation des travaux demandés à la Cour, 
s’engageant à remettre le rapport en mars 2018. Elles ont été déterminées en accord le sénateur 
Longuet, désigné pour assurer le suivi de l’enquête, et la présidente de la troisième chambre 
accompagnée du contre-rapporteur. 

À la suite de ces échanges, et en accord avec la présidente de la commission des finances 
du Sénat, trois axes de travail ont été identifiés : une consolidation budgétaire et en effectifs 
depuis 2014; un recensement des missions et des besoins couverts, l’analyse des processus de 
recrutement, de gestion et d’allocation des moyens, l’examen des conditions d’emploi et de 
formation; une analyse spécifique de l’emploi des personnels enseignants contractuels au titre 
du remplacement des enseignants titulaires. Il a aussi été convenu que l’enquête porterait sur 
les contractuels du secteur public dont la spécificité des missions est propre à l’éducation 
nationale, quels que soient leurs statuts (droit public ou privé), à l’exclusion des personnels 
affectés à des fonctions administratives ou techniques. Ont donc été retenues les catégories aux 
effectifs les plus conséquents : les contractuels enseignants (remplaçants), les assistants 
d’éducation (AED), les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH), les contrats 
aidés (sous forme de contrat unique d’insertion, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou 
CUI-CAE). 

La Cour des comptes a récemment mené plusieurs contrôles qui ont abordé le sujet  des 
contractuels au sein du système éducatif : enquête sur le remplacement des enseignants, qui 
avait donné lieu à un référé de la Cour des comptes en date du 23 décembre 2016, enquête sur 
les assistants d’éducation (AED et AESH), enquête sur le service civique et travaux relatifs aux 
contrats aidés qui ont débouché sur des insertions au rapport public annuel de 2017, etc. Le 
rapport public thématique d’octobre 2017 intitulé « gérer les enseignants autrement » comporte 
également de nombreux constats qui ont nourri les travaux sur les contractuels. 

L’instruction de la présente enquête a approfondi et actualisé ces précédents travaux au 
regard notamment de trois points d’actualité : 

- la mise en place d’un nouveau cadre de gestion des contractuels enseignants, à la suite du 
décret n° 2016-1171 du 29 août 2016 relatif aux agents contractuels recrutés pour exercer 
des fonctions d'enseignement, d'éducation et d'orientation dans les écoles, les 
établissements publics d'enseignement du second degré ou les services relevant du ministre 
chargé de l'éducation nationale, qui a été progressivement mis en œuvre au cours de l’année 
2016-17, et prend véritablement effet à la rentrée 2017-18 ; 
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- l’annonce par le Président de la République, le 19 mai 2016, de la création de 32 000 
emplois d’AESH sur 5 ans par transformation de 56 000 emplois de contrats aidés 
(CUI-CAE), toujours mise en œuvre ; 

- la décision du gouvernement à la rentrée 2017-18 de réduire fortement le nombre d’emplois 
aidés, le ministère de l’Éducation nationale bénéficiant néanmoins d’une relative 
exemption pour les contrats aidés concourant à l’accompagnement des élèves en situation 
de handicap, domaine jugé « prioritaire ». 

Le lancement de l’enquête a été notifié au ministère de l’Éducation nationale par lettre en 
date du 18 septembre 2017. Des questionnaires, lui ont été adressés le 19 octobre 2017 après 
une première série d’entretiens suivis de deux visites approfondies dans les académies 
d’Orléans-Tours (23 et 24 novembre 2017) et de Reims (22 et 23 janvier 2018). Des entretiens 
se sont aussi tenus dans l’académie de Créteil (18 janvier 2018) et le syndicat national des 
personnels de direction de l’éducation nationale (SNDPEN) a été entendu.  

Les investigations de la Cour se sont appuyées sur l’analyse des réponses reçues à ces 
questionnaires et sur les documents communiqués à la suite des visites dans les académies. Les 
rapporteurs ont, par ailleurs, directement exploité des données de paye du ministère, mises à 
disposition par la DGFiP par l’intermédiaire du système d’information de la paye (SI-PAYE). 

L’enquête a été réalisée par la troisième chambre de la Cour des comptes. Après avoir été 
délibéré le 9 février 2018, un relevé d’observations provisoires a été adressé, le 12 février, à la 
secrétaire générale du ministère de l’Éducation nationale et au directeur général de 
l’enseignement scolaire (DGESCO) d’une part et au secrétaire général des ministères chargés 
des affaires sociales d’autre part. 

Le présent rapport, qui constitue la synthèse définitive de l’enquête menée par la Cour, a 
été délibéré, le 15 mars 2018, par la troisième chambre présidée par Mme Moati, présidente de 
chambre et en formation composée de MM. Durrleman, Lefebvre, Guibert, Le Roy, Urgin, 
Rousselot, Potton, Samaran, Tersen et Mme Riou-Canals, conseillers maîtres, ainsi que, en tant 
que rapporteurs, Mme Vergnet, conseillère maître et M. Rougeux, rapporteur extérieur, et, en 
tant que contre-rapporteur, M. Barbé, conseiller maître. 

Il a ensuite été examiné et approuvé le 20 mars par le comité du rapport public et des 
programmes de la Cour des comptes, composé de M. Migaud, Premier président, MM. Briet, 
Vachia, Paul, rapporteur général du comité, M. Duchadeuil, Mme Moati, M. Morin, 
Mme de Kersauson, présidents de chambre, et M. Johanet, procureur général, entendu en ses 
avis. 

 

 



 

 

Synthèse 

Les agents contractuels du système scolaire, employés directement par le ministère de 
l’Éducation nationale ou par les établissements d’enseignement pour assurer la continuité de 
l’enseignement et l’inclusion au sein du service public et pour soutenir la vie scolaire, sont pour 
l’essentiel des enseignants (remplaçants non titulaires), des assistants d’éducation (AED), des 
accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) et des personnes en contrats aidés 
(CUI-CAE). Ces agents contractuels, soumis à des régimes très divers, sont de droits public ou 
privé. 

Les non titulaires constituent des effectifs importants et en croissance continue depuis 
plusieurs années : 203 000 personnes pour l’année scolaire 2016-2017 contre 182 500 deux ans 
plus tôt. Les agents contractuels représentent près de 20 % des effectifs employés par le système 
scolaire mais le budget du ministère de l’Éducation nationale n’en rend compte que très 
imparfaitement. En effet si son plafond d’emplois incorpore environ 50 000 ETP de statut 
contractuel, quelque 85 000 ETP ne sont pas pris en compte, ce qui représente en fonction des 
temps partiels, près de 135 000 personnes. Ainsi les effectifs physiques à gérer au sein de 
l’enseignement public excèdent le million de personnes. 

Malgré d’importantes difficultés de consolidation, la Cour estime la dépense annuelle 
pour l’emploi contractuel à 3,7 Md€ en 2016-20171. 

Un recours massif aux contractuels sous l’effet de contraintes non maîtrisées 

Des enseignants contractuels indispensables au remplacement de longue durée  

La hausse des effectifs d’enseignants non titulaires (+15 % entre 2014-15 et 2016-17 pour 
s’établir à plus de 30 000 ETP) s’explique par une croissance du besoin de remplacement 
supérieure aux effectifs d’enseignants titulaires remplaçants. Ce besoin a augmenté et changé 
de nature au cours des années récentes, en raison d’une difficulté accrue à pourvoir les postes 
ouverts à la rentrée. Depuis 2014, ce phénomène affecte de façon progressive le premier degré 
jusqu’alors épargné (2 400 postes en 2017) et le second degré connait des tensions significatives 
et persistantes (15 % des postes non pourvus au concours du CAPES, dont 21 % en 
mathématiques en 2016). Aussi, lors de la rentrée, l’éducation nationale est contrainte d’utiliser 
une part importante des remplaçants titulaires pour pourvoir les postes vacants à l’année, ce qui 
implique de recruter des contractuels pour couvrir les besoins de suppléance au cours de 
l’année. Les académies de Versailles, de Créteil et de Lille conjuguent les taux de progression 
et les niveaux de contractuels les plus élevés. 

                                                 
1 Pour l’enseignement public (métropole et DOM). 
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Comme la Cour l’a démontré dans une enquête récente2, le mode de gestion qui impose 
de remplacer un enseignant absent par un autre enseignant en tout point comparable et 
bénéficiant du même statut est unique au sein des pays développés. Ce modèle reproduit toutes 
les contraintes du cadre d’exercice du métier d’enseignant alors que le remplacement nécessite 
par construction plus de réactivité, de proximité et de capacité d’adaptation. Faute d’assouplir 
ce cadre rigide, le ministère a dû intensifier le recours aux non titulaires alors même qu’il créait 
54 000 emplois statutaires supplémentaires entre 2012 et 2017. 

Une aide à l’inclusion scolaire des élèves handicapés soumise à une pression non 
maîtrisée 

Le nombre des accompagnants d’élèves en situation de handicap, tous contractuels, a plus 
que doublé depuis 2014 sous l’effet de la politique d’inclusion scolaire de ces élèves ainsi que 
des conditions de sa mise en œuvre par les maisons départementales des personnes handicapées 
(MDPH). Les prescriptions d’assistance éducative, qui ont doublé depuis 2011, sont prises par 
une commission départementale à laquelle participent les représentants de l’éducation 
nationale. Ces prescriptions  accordent majoritairement des accompagnements individualisés 
plutôt que mutualisés et  ne sont pas harmonisées au niveau national, provoquant des situations 
très contrastées difficiles à gérer (parfois plus de 90 % des aides prescrites sont individuelles, 
voire 100 % dans certains départements). Dans ce contexte, l’éducation nationale a assuré  une  
couverture très élevée des prescriptions de l’ordre de 92 %, grâce à la progression des effectifs 
d’accompagnants (40 000 accompagnants d’élèves en situation de handicap – AESH) et au 
recours accru aux contrats aidés, à hauteur de 43 000 personnes parmi les 64 500 contrats aidés 
de l’éducation nationale en 2016/2017. 

La stagnation du nombre d’assistants d’éducation  

L’effectif de contractuels chargés de l’assistance éducative a connu une relative baisse 
(61 000 personnes en 2016-17) alors que les besoins de surveillance, d’encadrement des élèves 
et d’appui pédagogique ne se démentent pas. De même, l’élargissement récent des missions du 
service civique (aide aux devoirs et surtout accompagnement du handicap) conjugué à 
l’augmentation des postes ouverts (passés de 10 000 à 20 000 lors de la rentrée 2017) accroît 
de facto le poids de ce dispositif dans l’assistance éducative, ce qui entretient une ambiguïté sur 
l’utilisation des volontaires que l’absence de contrôle des missions ne permet pas de lever, 
comme la Cour l’a relevé dans une insertion sur le service civique en 2018.  

Un chiffrage difficile et une gestion complexe  

Un chiffrage toujours incomplet 

Les données du ministère pour décompter les contractuels et chiffrer leur coût sont 
insuffisantes, en raison de l’importance des contrats à temps incomplet (la quasi-totalité des 
accompagnants d’enfants handicapés) et de la durée de la plupart des contrats, inférieure à une 
année scolaire. L’insuffisance des remontées concernant les contractuels employés par les 
EPLE dans les systèmes d’information ministériels n’a que récemment été surmontée, facilitant 
une consolidation nationale jusqu’ici assurée grâce au suivi par les services déconcentrés du 

                                                 
2 Enquête de la Cour des comptes ayant donné lieu à un référé, Le dispositif de remplacement des enseignants des 
premier et second degrés, 23 décembre 2016, disponible sur www.ccomptes.fr. 
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ministère. Si la représentativité du plafond d’emplois ministériel devrait être améliorée grâce à 
l’intégration progressive des AESH, elle restera incomplète car le plafond n’intègre pas les 
emplois d’assistant d’éducation. Par ailleurs la meilleure connaissance du coût du 
remplacement en général, et celui des contractuels remplaçants en particulier, est encore 
subordonnée à la rénovation en cours du système d’information des ressources humaines.  

Un cadrage insuffisant, une exigence de formation non respectée 

La multiplicité des règles propres à chaque catégorie et la complexité des circuits de 
recrutement et de gestion (en particulier pour les contrats aidés) pèsent sur les services 
déconcentrés et les établissements scolaires. Ils assument une charge lourde et, à certains 
égards, inadaptée à leur mission (pour les chefs d’établissement). Certains ont pris des 
initiatives pour faciliter leurs tâches en rationalisant le recrutement et la gestion des remplaçants 
non titulaires ou en mutualisant la paye des assistants d’éducation et des contrats aidés. Pour 
simplifier la gestion, il serait utile d’établir une doctrine d’emploi des agents contractuels, 
notamment en réservant certaines missions à certains contrats, en premier lieu 
l’accompagnement des enfants en situation de handicap aux AESH. 

La formation de ces personnels est incontestablement un point défaillant. Les textes les 
régissant ne prévoient pas toujours un dispositif précis de formation et un grand nombre de 
contractuels prennent leurs fonctions sans préparation, alors que les employeurs publics peinent 
à respecter leurs obligations quand elles existent, notamment pour les contrats aidés. Cette 
carence est paradoxalement plus accusée pour les contractuels de droit public, en particulier les 
personnels enseignants. 

Faute de réformes profondes, la création d’un vivier de contractuels, gérés de 
façon de plus en plus rigide 

La sécurisation du recours aux agents contractuels rigidifie leur gestion 

Les pouvoirs publics ont adopté deux types de mesures en 2016. Un nouveau cadre 
d’emploi a été bâti pour les contractuels enseignants : s’il améliore leurs conditions de travail 
et de rémunération et ébauche un dispositif de formation, il décalque en partie le cadre d’emploi 
des titulaires. Ce faisant, il a entériné le rapprochement de leur gestion avec celle des titulaires, 
amorcé par les services académiques. Un plan de transformation des contrats aidés en AESH, 
ouvrant accès à un CDI, est appliqué depuis la rentrée 2016. Il vise à transformer 56 000 contrats 
aidés en 32 000 emplois contractuels, afin de déprécariser les premiers et de stabiliser le 
« vivier » des seconds pour faire face au besoin croissant d’accompagnement éducatif.  

Ces deux mesures sécurisent le recrutement des agents contractuels et pérennisent leur 
apport au système scolaire. Mais elles tendent à diminuer la souplesse qui s’attache à une 
gestion contractuelle : en fait, elles rendent compte de la montée inexorable du recours aux 
agents contractuels en l’état des modalités rigides de la gestion des enseignants, des difficultés 
de recrutement et du processus non maîtrisable de prescription d’accompagnement des élèves 
en situation de handicap. 

Une anticipation nécessaire des risques à moyen terme 

Ces deux réformes n’agissent pas sur les déterminants du besoin de remplacement ou 
d’accompagnement des élèves handicapés. Consolidant la présence massive de contractuels au 
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sein de l’éducation nationale, elles portent en germe des risques pour la gestion des ressources 
humaines. 

Si le rythme de progression des prescriptions et le poids des aides humaines 
individualisées se prolongent, les 32 000 nouveaux postes d’AESH ne suffiront pas à couvrir le 
besoin. Dès le vote du budget 2017, 1 351 postes supplémentaires d’AESH ont été autorisés en 
sus du plan de transformation et, en 2017 comme en 2018, les lois de finances ont permis de 
recruter plus de 4 000 AESH hors plafond d’emplois du ministère. En outre le ministère est 
autorisé à continuer à recruter 30 500 contrats aidés à la rentrée 2018 pour maintenir le niveau 
d’accompagnement et disposer d’un vivier suffisant et de surcroît envisage d’assouplir les 
conditions d’accès à l’emploi d’AESH.  

En revanche, de nouveaux modes de fonctionnement des établissements auraient permis 
d’anticiper la fin des contrats aidés, singulièrement pour les écoles où l’apport de ces 
contractuels était important. 

Enfin le vivier des agents contractuels de droit public qui peuvent demander au bout de 
6 années à bénéficier de CDI va mécaniquement croître, au vu de la population grandissante 
d’AESH et de l’augmentation du nombre d’enseignants remplaçants contractuels. Les garanties 
nouvelles accordées à ces derniers par le nouveau cadre d’emploi, notamment le maintien dans 
l’académie, peuvent les conduire à préférer le CDI plutôt que la titularisation par concours. La 
coexistence de titulaires et de contractuels pour accomplir une même mission, en l’occurrence 
le remplacement, n’est ni nouvelle, ni anormale, mais elle va sans doute être plus durable et 
plus massive que par le passé. Sa persistance obligera alors le ministère à justifier la dualité des 
règles régissant la « carrière » des uns et des autres, à les faire évoluer vers plus de similitude 
encore, risquant d’ouvrir la voie à un plan de titularisation, ce qui, dans le contexte actuel des 
finances publiques, semble délicat. 

�  

Le recours aux enseignants contractuels sert à ajuster maints processus inhérents à la 
gestion de l’éducation nationale : d’une part, des besoins d’enseignement particuliers sur les 
plans géographique ou disciplinaire, d’autre part le bon déroulement des rentrées scolaires et la 
couverture des remplacements. De même, pourvoir par des emplois contractuels des besoins de 
vie scolaire qui doivent être appréciés localement et qui peuvent être de nature très variable 
dans le temps, est justifié. 

Pour autant, l’ampleur de la croissance des emplois contractuels est la conséquence de 
l’absence de réformes structurelles. Il eût été souhaitable et possible d’agir en amont sur les 
déterminants du besoin, pour revoir le cadre d’exercice du métier d’enseignant et assouplir les 
conditions de gestion du remplacement comme la Cour a invité le ministère à le faire dans ses 
rapports publics thématiques de 20133 et de 20174 sur la gestion des enseignants. Par exemple 
l’annualisation des obligations réglementaires de service (ORS) dans le secondaire, une plus 
grande polyvalence disciplinaire des enseignants du second degré, un renforcement des 

                                                 
3 Cour des comptes, Rapport public thématique, Gérer les enseignants autrement. La Documentation française, 
mai 2013, disponible sur www.ccomptes.fr. 
4 Cour des comptes, Rapport public thématique, Gérer les enseignants autrement : Une réforme qui reste à faire. 
La Documentation française, octobre 2017, 137 p., disponible sur www.ccomptes.fr. 
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prérogatives du chef d’établissement seraient à même d’apporter plus de souplesse dans 
l’organisation des enseignements et de réduire le besoin en contractuels. Il en est de même pour 
les conditions de mise en œuvre de l’inclusion scolaire qui mériterait une forme de régulation 
en amont, soucieuse d’optimiser les moyens d’accompagnement fournis par l’éducation 
nationale et d’harmoniser les types de prescriptions au niveau national. 

Force est de constater que les mesures récentes touchant les enseignants contractuels ont 
au contraire répliqué les contraintes spécifiques aux enseignants titulaires. Ainsi le ministère 
n’a pas saisi l’opportunité d’expérimenter un cadre de gestion souple des enseignants 
contractuels qui aurait pu préfigurer une évolution de celui des titulaires 

Au terme de son enquête qui a mis en évidence un phénomène désormais structurel, la 
Cour considère que le ministère, face à cet enjeu devenu significatif, ne peut plus s’exonérer de 
se doter d’une vision pluriannuelle et d’une doctrine d’emploi des contractuels. Cet effort serait 
d’autant plus utile que la place des non titulaires au sein de la fonction publique fait à nouveau 
l’objet d’une réflexion d’ensemble. 





 

 

Recommandations 

Afin d’agir sur les déterminants du besoin 

1. Assouplir le cadre de gestion des enseignants titulaires, notamment les obligations 
réglementaires de service, et améliorer le taux d’emploi effectif des titulaires remplaçants  
(MEN) ; 

2. Donner davantage de poids aux services de l’éducation nationale dans le processus de 
préparation et de décision des prescriptions d’assistance en milieu scolaire pour les élèves 
handicapés (MEN, MAS) ; 

3. Engager une réflexion sur le financement de l'accompagnement des élèves en situation de 
handicap afin de responsabiliser le prescripteur (MEN, MAS). 

 

Afin de simplifier la gestion 

4. Réserver la fonction d'accompagnement des élèves en situation de handicap aux AESH 
(MEN) ; 

5. Encourager la mutualisation des opérations de paye en clarifiant les règles de 
conventionnement et en assurant une formation aux personnels des agences comptables 
(MEN) ; 

6. Formaliser et organiser les obligations de formation des AE et des AESH (MEN). 

 

Afin de clarifier le suivi et l’information budgétaires 

7. Placer tous les personnels du MEN relevant de l'assistance éducative sous plafond d'emplois 
ou prévoir un plafond d'emplois spécifique (MEN) ; 

8. Consolider la dépense de suppléance et de remplacement pour produire une information 
complète et annuelle au Parlement (MEN). 





 

 

Introduction 

Au 31 décembre 2015, la fonction publique de l’État comptait un agent contractuel de 
droit public sur six emplois, soit 378 939 agents5. Cette proportion est remarquablement stable 
depuis une dizaine d’années6. Ces agents non-titulaires sont employés à hauteur d’un tiers par 
les ministères dont le ministère de l’Éducation nationale et pour les deux autres tiers par les 
établissements publics administratifs sous tutelle, dont ceux relevant de l’éducation nationale7. 
La proportion des personnels contractuels de l’Éducation nationale s’est accrue dans cet 
ensemble stable. 

Le principe selon lequel les emplois du service public sont occupés par des fonctionnaires 
a toujours connu des exceptions8. La loi « Le Pors » du 13 juillet 1983 a réaffirmé ce principe, 
l’emploi de fonctionnaires demeurant la règle et le recours aux contractuels l’exception9. Le 
statut général de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la fonction publique d’État10 rend 
ce recours possible lorsque « la nature des fonctions ou les besoins des services le justifiaient, 
notamment […] en cas d’absence de corps de fonctionnaires », pour couvrir un besoin 
permanent à temps incomplet ou faire face à un besoin saisonnier ou occasionnel. Le 
recrutement de contractuels a ensuite été à la fois plus encadré et plus ouvert. Le recours à des 
non-titulaires pour occuper des emplois permanents « lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins des services le justifient » a été restreint en 1987 aux agents de catégorie A11, 
l’éventualité d’un recrutement en l’absence d’un corps de fonctionnaires étant maintenue. La 
loi « Sauvadet » n° 2012-347 du 12 mars 2012 a ensuite précisé les conditions de recours à un 
agent non titulaire pour faire face à un besoin saisonnier ou occasionnel12. 

Aujourd’hui, un non-titulaire peut être recruté à titre permanent en cas d’absence de corps 
de fonctionnaires ou lorsque les besoins des services le justifient pour des agents de catégorie 
A ou afin d’occuper un temps incomplet. Il peut aussi être recruté ponctuellement en 
remplacement momentané d’un agent titulaire, pour un motif de continuité de service ou à la 

                                                 
5 Au 31 décembre 2015, la FPE compte 2,4 M d’agents. Dans ce total, un agent sur six (15,8 %) est contractuel ; 
cette proportion s’élève à un agent sur cinq (19,2 %) si on prend en compte ceux ayant occupé un emploi une partie 
ou la totalité de l'année 2015. 
6 DGAFP (2017), Rapport annuel sur l’état de la fonction publique – Édition 2017. 
7 160 505 contractuels sont employés dans les établissements publics administratifs sous tutelle (dont les 
établissement publics locaux d’enseignement –EPLE -  du 2nd degré, les universités de l’enseignement supérieur 
et les instituts de recherche) et 64 751 agents le sont par les ministères (dont les ministères de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur). 
8 Le statut général de 1946 (loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946) rénové en 1959 (ordonnance n° 59-244 du 4 février 
1959) prévoyait déjà la possibilité de nommer des non-fonctionnaires sur les postes d’emplois supérieurs laissés à 
la discrétion du gouvernement. 
9 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires (article 3). 
10 Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État. 
11 Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social (article 76). 
12 Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi 
des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique, dite loi « Sauvadet ». 
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suite d’un accroissement temporaire de l’activité, ce qui reste conforme à l’esprit de la loi. Les 
conditions de recrutement et d’emploi sont fixées par le décret d’application n° 86-83 du 
17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'État13. 

Le système éducatif dans son ensemble - services centraux et déconcentrés (rectorats et 
directions départementales) du ministère, EPLE – comprend 150 000 contractuels de droit 
public : 125 000 dans l’enseignement public et 25 000 dans le privé14. Comme toutes les 
administrations, le ministère emploie des non-titulaires « de droit commun » à titre permanent 
ou à titre temporaire en vertu des dispositions du statut général15. L’éducation nationale 
bénéficie en outre d’un aménagement spécifique : la loi lui permet expressément de recruter au 
sein des EPLE des assistants d’éducation (AE) en qualité de contractuels pour exercer des 
missions d’assistance et soutien à la vie scolaire16. Ce contingent, numériquement le plus 
important, correspond en réalité à un vivier sans cesse renouvelé.  

Ces contractuels occupent des fonctions très diverses au sein du système éducatif. Ils 
permettent d’assurer la continuité de service notamment d’enseignement, l’inclusion des élèves 
handicapés et l’assistance éducative à l’ensemble des élèves. 

Tableau n° 1 : contractuels de droit public dans l’enseignement public en 2015/16 
(personnes physiques)  

 Champ de l’enquête Hors Enquête  

 Enseignants 
Personnels de 
direction et 
d'éducation 

PASS filière 
admin 

PASS filière 
technique 

PASS filière 
sociale et de 

santé 
ITRF Apprentis Total 

Titulaires 706 570 32 854 47 332 561 12 080 9 578  808 975 

Non-titulaires (NT) 32 891 83 138 6 031 4 1 334 - 1 083 124 481 

Total 739 461 115 992 53 363 565 13 414 9 578 1 083 933 456 

Part des (NT) 4,4 % 71,7 % 11,3 % 0,7 % 9,9 % 0 % 100 % 13,3 % 

Personnels de direction et d’éducation : comprennent les assistant set accompagnants (AESH) ainsi que d’autres catégories 
PASS : Personnel administratif, sociaux et de santé 
ITRF : Ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation 
Source : Bilan social, MEN, 2015-16 (observation au 31 décembre 2015). 

À ces contractuels de droit public s’ajoutent de nombreux « contrats aidés » de droit privé 
(contrats uniques d’insertion – contrats d’accompagnement dans l’emploi ou CUI-CAE). 
Hérités des politiques d’emploi, ils viennent dans les établissements principalement en soutien 
éducatif, parfois en appui administratif. Cette population qui a considérablement augmenté 
jusqu’en 2016 (74 800), est en diminution depuis peu (environ 65 000 personnes en 2017). Ils 
sont recrutés par les établissements de second degré du secteur public et de l’enseignement 
privé. Les EPLE emploient autant de contrats aidés que les collectivités locales (22 % des 

                                                 
13 Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l'État pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984. 
14 Bilan social 2015-2016 du ministère de l’éducation nationale. 
15 Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée. 
16 Article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée : « Les emplois permanents de l'État et des établissements 
publics de l'État énumérés ci-après ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'article 3 du titre Ier du statut général 
(…) 6/ Les emplois occupés par les assistants d'éducation, les maîtres d'internat et les surveillants d'externat des 
établissements d'enseignement. » 
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contrats aidés du secteur non marchand), principalement sous la forme actuelle du contrat 
unique d’insertion – contrat d’accompagnement dans l’emploi17 (CUI-CAE)18. 

Enfin, les volontaires du service civique forment une catégorie à part dans la mesure où 
ceux-ci ne sont pas dans une relation de travail formalisée par un contrat de travail avec 
l’organisme d’accueil. Ils n’en demeurent pas moins un contingent supplétif pour le système 
éducatif. 

Les contractuels de l’éducation nationale visés par l’enquête  

Au sein de la sphère éducative, l’éducation nationale a recours à plusieurs types de 
contractuels : 

- les personnels d’enseignement qui regroupent enseignants contractuels, personnels d’éducation 
non-titulaires (CPE) et psychologues non-titulaires (COP) ; seuls les premiers sont dans le champ 
de l’enquête ; 

- les assistants d’éducation (AE) qui sont les personnels d’encadrement et de surveillance des élèves 
des établissements, certains assurant des missions spécifiques d’accompagnement pédagogique des 
élèves (AE-AP) et des actions de prévention et de sécurité (AE-PS) ; 

- les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH), catégorie créée en 2014 afin de 
pérenniser et de professionnaliser les agents employés pour assurer des missions d’aide à l’inclusion 
scolaire des élèves handicapés, auparavant placés sous statut soit d’AE, voire de contrat aidé ; 

- les contrats aidés, contractuels de droit privé, recrutés directement par les EPLE en vertu d’un 
parcours de retour à l’emploi. Sous la forme actuelle du CUI-CAE, ils regroupent des agents qui 
assurent des missions de soutien administratif et à la vie scolaire dans les écoles et les établissements 
et des agents dédiés à une mission d’accompagnement des élèves en situation de handicap à l’instar 
des AESH.  

Les catégories visées par l’enquête (contractuels enseignants, assistants d’éducation – 
AED, accompagnants d’élèves en situation de handicap – AESH, et contrats aidés – CUI-CAE) 
forment un ensemble hétérogène d’un effectif d’environ 200 000 personnes19.  

Le rapport  examine d’abord sur la période récente la croissance des effectifs explicable 
par la hausse du nombre de contractuels remplaçants et par l’augmentation des accompagnants 
des élèves handicapés (partie 1). Il s’attache ensuite à analyser la manière dont le ministère rend 
compte de leur nombre et de leur coût à la représentation nationale et gère ces effectifs 
(partie 2). 

                                                 
17 Créés par la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, à visée d’insertion professionnelle et de lutte contre le 
chômage de masse 
18 Le dispositif des « Emplois d’avenir », contrat d'aide destiné aux jeunes éloignés de l’emploi, est aussi utilisé 
au sein de l’éducation nationale mais en bien moindre mesure. 
19 Cet effectif comprend les 5 000 contrats aidés recensés dans le programme 230 mais affectés dans 
l’enseignements privé. 
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Graphique n° 1 : répartition des effectifs de contractuels de l’enquête par catégorie en 2014-15 et 2016-17 
(hors volontaires du service civique) 

  

Effectifs personnes physiques. En 2014-15, une partie des AE assure des missions d’accompagnements des élèves en situation de handicap. 
(*) contrats aidés au 1er juillet 2014, autres contractuels au 31 décembre 2014 
(**) contrats aidés au 1er juillet 2016, autres contractuels au 31 décembre 2016 
Source : MEN, retraitement Cour des comptes 
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Tableau n° 2 : tableau synoptique des quatre grandes catégories de contractuels (hors volontaires du service civique) 

 CONTRAT AIDES (CUI-CAE) ASSISTANT EDUCATION ACCOMPAGNANTS DES 
ELEVES HANDICAPES ENSEIGNANTS (*) 

Missions  
Aide aux élèves handicapés (AVS) 
appui aux directeurs école / appui éducatif en 
EPLE (EVS) 

*Encadrement et surveillance d’élèves 
(internat/hors internat) / aide à 
l’utilisation de nouvelles technologies / 
participation aux activités éducatives, 
sportives, sociales ou culturelles / 
encadrement des sorties scolaires et 
aide à étude / animation de centres 
documentaires. 
*Soutien et accompagnement 
pédagogique (AP) 
*Actions de prévention et de sécurité 
(AE-PS) 

aide à l’accueil et à 
l’intégration des élèves et 
des enseignants en situation 
de handicap 

occupation d'un poste sans enseignant 
(remplacement) ou remplacement d'un 
enseignant absent (suppléance) 

Nature contrat droit privé (période d’essai) droit public (période d’essai) droit public (période d’essai) droit public (période d’essai) 

Texte principal  
titre III du livre Ier de la 5ème partie du code du 
travail (article L. 5134-19-1 et suivants 

Loi 2003-400 du 30 avril 2003 ;  

Loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de 
finances pour 2014  
(article 124) 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la 
fonction publique d’État 
décret n° 2016 –1171 du 29 août 2016 

Principaux textes 
d’application 

Décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 
relatif au contrat unique d’insertion ; 
Décret n° 2012-1211 du 31 octobre 2012 tirant 
les conséquences des articles 7, 8 et 13 de la loi 
prévoyant la création des emplois d’avenir ; 

AE : décret 2003-484 du 6 juin 2003 ; 
arrêté du 6 juin 2003 
AE-AP : décret n° 2005-1194 du 
22 septembre 2005 
AE-PS : décret n° 2012-1000 du 
27 août 2012 

Décret n° 2014-724 du 
27 juin 2014 

Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 

Durée 
6 mois à 2 ans maximum 
(60 mois si handicapés ou > 50 ans), 

variable (de 1 an à 6 ans) selon contrat 

CDI impossible impossible possible possible 

Service 
Moyenne annuelle = 20 heures ; 
maximum= 35 heures 

39 à 45 semaines (dont 36 semaines de 
année scolaire ; durée annuelle de 
référence =1607 heures ; NB: internat = 
forfait 3 heures par nuit ; 

Si temps complet =  
35 heures 

service hebdomadaire du poste e l’enseignant 
remplacé 

Rémunération  taux horaire SMIC en vigueur 
Indice brut 267 (indice majoré 280) => au 01,02,2017: 1269,59 € temps 
complet; cumul avec une bourse universiatire.si mi-temps ; 

depuis 2016 : grilles indicatives de 
rémunération 

Conditions de 
recrutement 

éligibles à ces contrats ( critères de Pôle 
emploi) 

De bac (AE) à bac + 2 (AE-PS) 
AESH : expérience de 2 ans 
ou diplôme d’aide à la 
personne 

niveau équivalent à celui de l’enseignant 
remplacé 

Employeur EPLE EPLE EPLE ou État (DSDEN) État (Rectorat) 
Accompagnement  tuteur de droit   tutorat en tant que de besoin 

Formation en 
cours de contrat  

80 heures (120 si AVS)dont 20 h (60 h si 
AVS) d'adaptation à l’emploi et 60h d'insertion 
professionnelle. 

AE: formation d'adaptation à emploi 
incluse dans temps de service ; crédit 
200 heures pour formation universitaire 
AE-PS : formation spécifique 

AESH: formation 
d'adaptation à emploi 
incluse dans temps de 
service 

prévue depuis 2016 

(*) Par extension, tous les personnels d’enseignements, d’éducation et psychologues (enseignants, CPE et COP).  Source : Cour des compte 





 

 

Chapitre I   

Une croissance des effectifs non maîtrisée 

Les agents contractuels de l’éducation nationale constituent des effectifs significatifs et 
en croissance continue. Sur longue période, la montée des effectifs de contrats aidés au sein du 
système éducatif explique en grande partie ce phénomène : leur nombre est passé de 40 000 en 
2009 à 64 500 fin 2016. D’autres catégories ont aussi connu une augmentation sensible, 
notamment celle des enseignants contractuels et les AESH.  

Pour l’année scolaire la plus récente 2016-2017, leur nombre s’est encore accru, soit 
203 000 personnes sous contrat, contre 182 500 deux ans plus tôt.  

I - Une augmentation sensible du nombre des personnels 
d’enseignement non-titulaires liée aux modes de gestion des 

enseignants 

A - Un recours important aux enseignants contractuels 

Le système éducatif a traditionnellement recours à des agents non-titulaires afin de pallier 
le manque d’enseignants dans certaines zones géographiques ou dans certaines disciplines et 
pour assurer le remplacement des enseignants absents dans le 2nd degré. 

Ces personnels ont longtemps été employés dans des conditions de précarité même 
lorsqu’ils étaient employés de manière durable pour satisfaire des besoins permanents ou 
lorsqu’ils passaient d’un contrat de remplacement à l’autre parfois sur plusieurs années 
consécutives. Certains ont bénéficié de dispositifs réguliers de titularisation soit spécifiques 
(concours réservés), soit communs au reste de la fonction publique20, le dernier en date étant le 
dispositif issu de la loi Sauvadet en 201221. 

                                                 
20 Les derniers plans massifs de déprécarisation dans les trois fonctions publiques sont les dispositifs issus de la 
loi « Le Pors » du 11 janvier 1984 (146 000 titularisations dont plus de 50 000 enseignants à la suite du protocole 
« Bayrou » de 1993). ; de la loi « Perben » du 16 décembre 1996 (60 000 titularisations) ; de la loi « Sapin » du 
3 janvier 2001 (33 000 titularisations) sans compter la régularisation de certains « vacataires permanents » (« les 
Berkani »), en vertu de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, article 35. 
21 Contre toute attente, ce dernier dispositif n’a pas rencontré un fort écho parmi les contractuels enseignants de 
l’éducation nationale. 
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Le phénomène récent de pénurie de nouveaux enseignants (cf. infra) a conduit le 
ministère à recourir de plus en plus aux contractuels dans le 2nd degré (35 000 agents en 
2016-17), et, pour la première fois depuis 2009, dans le 1er degré (environ 2 500 en 2016). Au 
vu de leurs effectifs et de leur rôle, les contractuels ne peuvent plus être considérés comme 
simple variable d’ajustement. Ils n’assurent plus uniquement la régulation d’un déséquilibre 
temporaire entre les besoins en enseignement des établissements et la disponibilité des 
enseignants titulaires. Ils facilitent l’organisation de la rentrée scolaire en occupant des postes 
d’enseignant non pourvus par la procédure normale de recrutement22 et assurent l’essentiel des 
remplacements en cours d’année. 

1 - Des effectifs conséquents en nette augmentation 

Bien que faible dans le 1er degré, le nombre de contractuels a fortement augmenté, de 
moins de 300 en 2008 à près de 2 500 en 2016-17. 

Tableau n° 3 : effectif d’enseignants non-titulaires dans le 1er degré 

 2008-09 2009-10 2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 (1) 2014-15 2015-16 2016-17 

Personnes physiques 296 262 126 857 958 821 1 329 1 613 2 420 

ETP n.d. n.d. n.d. 707 763 788 1 224 1 572 2 368 

(1) Sans les contractuels admissibles de la session exceptionnelle 2014 des concours enseignants de 2014. 
France métropolitaine + DOM 
n.d. : non disponible 
Source : MEN-DEPP, fichiers de paye, observation en janvier, jusqu'en 2010-2011, base "bulletins de salaire", observation 
en décembre, depuis 2011-2012. 

Le phénomène ne peut plus être considéré comme conjoncturel car toutes les académies, 
à l’exception de trois d’entre elles (Caen, Clermont-Ferrand et Lille) y ont recours en 
2016-2017. Alors qu’il n’était massif que dans l’académie de Créteil, il prend désormais des 
proportions importantes dans quelques autres.  

Tableau n° 4 : répartition des enseignants contractuels dans le 1er degré dans les quatre 
académies métropolitaines les plus consommatrices (avril 2017) 

 Créteil Lyon Toulouse Versailles 

Personnes physiques 487 139 85 333 

ETP 484,5 133 80,58 321,5 

Part des ETP au niveau 
métropolitain 

33,01 % 9,06 % 5,49 % 21,90 % 

Source : MEN - DGRH (Requêtes PROPYLEES) 

                                                 
22 En dépit des difficultés de recrutement, le nombre de postes « officiellement déclarés » vacants à chaque rentrée 
est globalement stable depuis 2011 : environ 1 200 dans le 1er degré et 2 500 dans le 2nd degré. L’éducation 
nationale s’efforce de placer sur ces postes des enseignants, titulaires (à titre provisoire) ou contractuels avant la 
rentrée scolaire. 
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La montée précoce des contractuels de premier degré dans l’académie de Créteil 

La montée en puissance des contractuels dans le premier degré a été précoce et rapide. Jusqu’au 
début des années 2010, on recensait chaque année quelques dizaines de non titulaires (pour un vivier 
de remplaçants titulaires d’environ 800 ETP). Le besoin devient structurel en 2011-12, sous l’effet 
conjugué de plusieurs facteurs : démographie scolaire dynamique, manque d’attractivité d’une 
académie à forte proportion d’éducation prioritaire et à résultats scolaires dégradés, déperdition 
constante des PE nouvellement recrutés, proportion élevée de postes vacants et fort absentéisme. Dès 
2013-14, des mesures innovantes sont prises, notamment la signature de contrats à l’année de 
26 heures par semaine qui permet de pourvoir les postes avant la rentrée. Une première vague de 193 
contrats est suivie de la généralisation de ces contrats pour les 671 non-titulaires recrutés l’année 
suivante. En novembre 2014, un plan d’action triennal en 9 mesures dont deux concernent directement 
les contractuels est adopté. Sa mise en œuvre, notamment l’organisation de concours supplémentaires 
de recrutement ouverts aux candidats des autres académies, permet d’accentuer l’arrivée de titulaires 
et de détendre le besoin de remplacement tout en facilitant la gestion des contractuels. 

La présence d’enseignants contractuels dans le 2nd degré est en revanche marquée, 
ancienne et en forte croissance depuis le début de la décennie. Cette croissance s’accélère 
nettement depuis 2014. 

Tableau n° 5 : évolution des effectifs enseignants dans le second degré public  

Ensemble 2008-09 2009-10 2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 (*) 2014-15 2015-16 2016-17 

effectifs physiques 393 860 389 008 389 787 392 329 386 903 386 961 392 737 396 249 400 211 

ETP n.d. n.d. n.d. 381 580 376 462 376 968 382 835 386 708 390 565 

Non titulaires          

effectifs physiques 16 257 19 080 21 027 26 776 26 403 26 975 28 364 29 412 31 624 

ETP n.d. n.d. n.d. 24 197 23 901 24 353 25 439 26 575 28 619 

Soit en % (ETP) - - - 6,34 % 6,35 % 6,46 % 6,64 % 6,87 % 7,33 % 

(*) Sans les contractuels admissibles de la session exceptionnelle 2014 des concours enseignants de 201 (6880 personnes, 
2 273 ETP) 
Source : MEN 

En moyenne la croissance observée entre l’année scolaire 2014-2015 et l’année scolaire 
2016-2017 est de 16 %. 

2 - De fortes disparités de distribution 

La présence des enseignants contractuels n’est pas homogène au sein du système 
éducatif : on observe de fortes disparités tant au niveau géographique que de la voie 
d’enseignement, de la discipline enseignée dans le 2nd degré, ou encore de la nature de 
l’établissement d’affectation. Le nombre de contractuels a augmenté de plus de 10 % dans une 
majorité d’académies et de plus de 30 % dans trois académies comme l’illustre le graphique 
n ° 2. 
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Graphique n° 2 : nombre de contractuels et évolution depuis 2014-15 par académie 

 
Source : MEN, académies métropolitaines, retraitement Cour des comptes 

 Géographiquement, le phénomène est particulièrement marqué dans des territoires moins 
attractifs ou dont les besoins augmentent rapidement. Au sein d’une même académie, 
d’importantes variations apparaissent : ainsi dans l’académie de Créteil en 2016, le taux de 
contractuels rapporté à la population enseignante atteint 13,7 % en Seine Saint-Denis (chiffre 
le plus élevé des départements métropolitains) contre 7,7 % en Seine-et-Marne.  

À cette diversité territoriale s’ajoute une disparité entre filières d’enseignements. La voie 
professionnelle présente un taux de contractuels plus de deux fois supérieur à la voie générale 
et technologique (12,2 % de contractuels contre 5 %) qui s’explique par l’importance du 
recrutement d’enseignants issus du monde professionnel. Cependant les non-titulaires des 
disciplines générales et technologiques sont en hausse sensible. Au sein d’une même filière, le 
poids des enseignants non titulaires est susceptible de varier d’une discipline à l’autre23. 

Tableau n° 6 : évolution de la part des contractuels 
parmi les enseignants face aux élèves (%) 

  2011 2012 2013* 2014 2015 2016 2017 

Disciplines générales et technologiques 3,6 3,8 3,9 4,2 4,4 5 n.d. 

Disciplines professionnelles 14 12,5 12,3 11,8 11,9 12,2 n.d. 

Ensemble 5,5 5,3 5,4 5,5 5,7 6,2 n.d. 

Source : MEN - DEPP  

                                                 
23 À titre d’exemple, pour l’année 2016, le taux de contractuels enseignants oscille entre 3,4 % pour l’Histoire-
Géographie et 11,2 % pour la Technologie. En Espagnol, le taux de contractuels a plus que doublé en 5 ans, passant 
de 4,3 % en 2011 à 9,9 % en 2016. 
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Enfin, le taux de recours aux contractuels enseignants est nettement différencié selon la 
nature des établissements. Les établissements labellisés en éducation prioritaire ont un taux de 
contractuels plus de trois fois supérieur à celui des établissements hors éducation prioritaire. En 
moyenne, les collèges hors éducation prioritaire accueillent 4,7 % des non titulaires, contre 
13,5 % dans les collèges classés REP+ et 8,6 % pour les collèges REP.  

Tableau n° 7 : taux de contractuels par type d'établissement (en %) 

Collège hors EP 4,7 Lycée général 2,4 

Collège REP 8,6 Lycée général et technologique 3,6 

Collège REP+ 13,5 Lycée polyvalent 7,3 

Collège ensemble 6 Lycée professionnel 10 

Tous établissements 6,2 

Source : MEN - DEPP, année 2016-17 

B - Les modes de gestion des enseignants accroissent par construction 
le besoin de contractuels enseignants 

1 - Un métier d’enseignant en perte d’attractivité 

Comme l’a déjà souligné la Cour en 201324 et 201725, le métier d’enseignant connait une 
crise profonde d’attractivité, désormais structurelle26. Le recrutement de nouveaux enseignants 
a été aussi récemment pénalisé par un effet de ciseaux : l’asséchement du vivier de recrutement 
à la suite de la « masterisation » du recrutement en 2010 et la reprise du recrutement à la suite 
de la loi de refondation du 8 juillet 2013 qui a de nouveau augmenté le nombre de postes ouverts 
aux concours après une période de contraction des effectifs27. 

                                                 
24 Cour des comptes, Rapport public thématique, Gérer les enseignants autrement. La Documentation française, 
mai 2013, disponible sur www.ccomptes.fr. 
25 Cour des comptes, Rapport public thématique, Gérer les enseignants autrement : Une réforme qui reste à faire. 
La Documentation française, octobre 2017, 137 p., disponible sur www.ccomptes.fr. 
26 Le rétablissement, dans la période récente, d’une formation initiale plus substantielle au sein des écoles 
supérieures du professorat et de l'éducation (ÉSPÉ) au sein des universités, créées par la loi du 8 juillet 2013, n’a 
pas endigué cette désaffection pour le métier d’enseignant. 
27 Dans le premier degré, le nombre de recrutements a connu des fluctuations importantes, l’étiage étant atteint en 
2011 (3 086 admis aux concours externes) avant de s’établir à plus de 10 000 admis par an (12 242 en 2016). Dans 
le second degré, près de 10 000 enseignants sont recrutés par an, le volume de recrutement le plus bas ayant aussi 
été atteint en 2011, la réduction ayant été moins marquée (7 622 admis en 2011 aux concours externes contre 
11 879 en 2016). 
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Tableau n° 8 : nombre de lauréats aux concours externes 

  
2010 
(*)28 

2011 
2012 
(*) 

2013 2013-2 
2014 
(*) 

2015 2016 

1er degré 

Postes 6 998 3 100 4 903 8 413 8 500 8 342 11 748 12 688 

Présents 37 520 18 136 18 618 20 436 26 317 26 099 30 875 33 131 

Admissibles 14 508 6 434 8 678 12 281 9 754 13 697 18 523 18 902 

Admis 7 029 3 086 5 121 8 111 7 756 8 285 11 413 12 068 

          

2nd degré 

Postes 8 600 8 600 8 600 11 000 10 750 10 800 13 009 13 593 

Présents 48 002 28 749 30 897 34 921 35 702 45 075 46 582 46 779 

Admissibles 18 921 14 689 14 770 17 366 14 592 19 798 21 813 22 953 

Admis 8 536 7 622 7 773 9 473 7 427 9 477 11 333 11 879 

Champ : Métropole + DOM-TOM, tous concours externes et 3ème concours, secteur public 
1er degré : CRPE externe, spécial, 3ème concours 
2nd degré : CAPES, CAPEPS, CAPET, CAPLP, CPE, COP externes 3ème concours et agrégations 
Source : MEN 

Phénomène nouveau, la désaffection atteint désormais également le concours de 
recrutement des professeurs des écoles (CRPE) pourtant réputé plus attractif du fait de son 
caractère local : 1 232 postes ouverts de PE n’avaient pas été pourvus sur la période 2008-2015, 
ce qui a conduit, pour la première fois, au recours à des contractuels dans le 1er degré. En 
métropole, il se cantonne toutefois à certaines académies réputées peu attractives comme celles 
d’Amiens, de Créteil et de Versailles. Dans ces académies, les concours, dont le taux de réussite 
est supérieur à la moyenne nationale, ne permettent pas de couvrir tous les postes ouverts faute 
de candidats en nombre suffisant29. 

Dans le second degré, le nombre de postes ouverts mais non pourvus à l’issue des 
concours est beaucoup plus important. Faute de candidats ou en raison de l’insuffisance de leur 
niveau, environ 10 000 postes n’ont pas été pourvus dans certaines disciplines du 2nd degré30 
entre 2008 et 2015. 

  

                                                 
28 (*) le bilan social du MENESR pour l’année 2012 précise que « le nombre d’admis aux concours externes est 
supérieur au nombre de postes grâce à un report de postes non pourvus aux concours internes ». Ce phénomène 
s’observe aussi en 2010 et en 2014. 
29 Le taux de réussite médian aux concours académiques de recrutement de professeurs des écoles (CRPE) en 
métropole est d’un candidat sur quatre (26,2 %, ratio admis/présents). Dès lors, le niveau de sélectivité des 
concours académiques de PE est devenu très inégal sur le territoire. 
30 L’allemand, l’anglais, l’éducation musicale, les lettres classiques, les lettres modernes, les mathématiques sont 
les disciplines les plus concernées par ces difficultés. Ces problèmes apparaissent aussi dans certaines disciplines 
technologiques et professionnelles. 
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Tableau n° 9 : postes non pourvus au CAPES 

Sessions 2010 2011 2012 2013 2013-2 2014 2015 2016 

CAPES externe - 826 706 970 2 322 885 1 046 1 104 

% des postes ouverts  16,9 % 14,6 % 15,8 % 31,3 % 14,6 % 14,5 % 14,9 % 

dont Mathématiques - 376 298 393 798 405 343 306 

% des postes ouverts  39,6 % 31,4 % 32,5 % 50,1 % 32,6 % 23,8 % 21,3 % 

dont Lettres modernes - 155 52 - 238 183 197 237 

% des postes ouverts  19,4 % 7,1 %  20,5 % 17,1 % 15,0 % 18,0 % 

dont Anglais - 131 131 271 436 83 260 170 

% des postes ouverts  16,6 % 16,6 % 25,8 % 34,6 % 8,3 % 21,2 % 13,9 % 

(*) Cour des comptes à partir des bilans sociaux du MENESR 
Source : MEN 

En raison de l’effondrement du nombre de candidats par poste – de 5,6 candidats pour un 
poste ouvert en 2008 au CAPES, toutes disciplines confondues, à 2,7 candidats en 2015 – le 
ministère n’a pas maintenu son niveau d’exigence pour ne pas abaisser démesurément le 
nombre de lauréats. Les rapports des jurys de concours, comme les travaux des inspections 
générales, relèvent désormais des fragilités chez certains lauréats. Même si les licenciements 
sont peu nombreux, la hausse récente des non-titularisations pour cause de renouvellement (au 
total 11 % en 2016 dans le premier degré et 10,7 % dans le second degré, soit un stagiaire sur 
dix) reflète une difficulté réelle.  

Les efforts du ministère pour lutter contre la désaffection du métier, telle la promotion de 
parcours en apprentissage ou en alternance (par exemple le dispositif des « étudiants apprentis 
professeurs » (EAP) qui a fait suite aux « emplois d’avenir professeurs » de la période 2013-15 
ou les « contractuels alternants » dans les écoles supérieures du professorat et de l’enseignement 
(ÉSPÉ)), sont bienvenus mais restent insuffisants. Le ministère met en avant ses efforts pour 
revaloriser sur le plan financier le métier d’enseignant. Ces améliorations portent 
principalement sur l’aménagement des fins de carrière (création d’une classe exceptionnelle). 

2 - Une gestion des titulaires très rigide 

Au-delà des difficultés de recrutement de nouveaux enseignants, la rigidité des règles 
d’affectation et de gestion de la ressource enseignante accentue le besoin d’enseignants 
contractuels. La Cour a observé récemment dans son récent rapport public thématique d’octobre 
que le ministère avait accompli des efforts en la matière, qui restent insuffisants.  

Le système d’affectation ne parvient pas à déployer la ressource enseignante sur tout le 
territoire et dans tous les établissements. En effet, le « mouvement » des enseignants repose 
essentiellement sur l’application de barèmes destinés à réguler les affectations dans les 
académies au niveau national puis dans les établissements au sein de chaque académie. Ces 
règles permettent de couvrir la plus grande partie des besoins. Le dispositif ne comporte pas 
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toutefois de dimension qualitative31 et conduit à affecter massivement des enseignants 
débutants32 dans les académies les moins attractives33 pour compenser les sorties de titulaires. 
Comme l’a déjà relevé la Cour, la proportion des néo-titulaires affectés dans des établissements 
réputés « difficiles »34 a cru (20 % en 2011, 23,6 % en 2016). La tendance à affecter les 
enseignants débutants sur les postes difficiles (ou sur des postes de remplacement, 34 % en 
2015) n’a pas été inversée. Par voie de conséquence, dans ces territoires ou établissements peu 
attractifs, le système éducatif s’appuie naturellement sur les non-titulaires pour pallier le 
manque de titulaires. Ainsi, néo-titulaires et contractuels se concentrent là où le recrutement de 
personnel enseignant est le plus difficile.  

La gestion de la ressource enseignante souffre d’un manque de flexibilité qui aggrave le 
besoin en contractuels. À chaque rentrée se pose en effet, à l’échelle de chaque établissement, 
la question de l’adéquation entre les besoins des maquettes de formation et la disponibilité de 
la ressource enseignante exprimée en heures d’enseignement. 

Dans le 1er degré, les termes de cette adéquation sont relativement simples puisque sauf 
exceptions, à chaque enseignant correspond une classe. Dans le 2nd degré, ce processus est plus 
complexe car les maquettes de formation sont disciplinaires. Il aboutit à la création de postes 
provisoires, appelés blocs de moyens provisoires (BMP), sur lesquels un enseignant peut être 
temporairement affecté35. Or ce processus est fortement contraint par la définition des 
obligations réglementaires de service des enseignants (ORS), toujours hebdomadaire en dépit 
de la dernière réforme de 201436. Aucune étape n’a été franchie vers leur annualisation qui 
permettrait pourtant de régler en partie la question des reliquats de service. Le ministère invoque 
le caractère hebdomadaire de l’emploi du temps des élèves comme une contrainte majeure, 
pourtant levée dans le 1er degré et dans la voie professionnelle du 2nd degré. En outre, si le 
régime des décharges a été partiellement réformé, le recours aux heures supplémentaires est 
limité par l’interdiction d’imposer plus d’une HSA par semaine aux enseignants. 

À chaque rentrée, les affectations sur ces supports provisoires et les remplacements sur 
supports vacants représentent plus de 10 % de tous les postes d’enseignants du second degré 

                                                 
31 Qui prendrait en compte par exemple la difficulté des postes, l’expérience acquise par l’enseignant, la nature 
des projets d’établissement, et la cohérence des équipes pédagogiques. Dans le 2nd degré, de tels postes à profils 
n’ont concerné que 1 400 affectations en 2018. 
32 Le ratio entre les effectifs des enseignants du second degré de 50 ans ou plus par rapport à ceux de 30 ans ou 
moins ratio est supérieur à 2 dans certaines académies (Paris, Strasbourg, Rennes, Corse, Martinique, Montpellier) 
et inférieur à 1 dans d’autres (Créteil, Versailles, Guyane, Amiens) pour une moyenne globale de 1,4. 
33 Outre les phénomènes d’héliotropisme, l’attractivité d’un territoire dépend de multiples facteurs en relation avec 
son degré d’isolement géographique, la qualité de ses infrastructures y compris culturelles et sportives et la 
sociologie de ses habitants. 
34 En 2011 : établissements en zone d’éducation prioritaire, sensibles et réseau « ambition réussite ». En 2015 : 
établissements sensibles, REP et REP+. 
35 Les BMP correspondent à une agrégation de moyens qui ne constituent pas un support où un enseignant peut 
être affecté à titre pérenne. Ils proviennent soit de reliquats de temps partiels agrégés pour former un service 
complet, soit de services fractionnés entre plusieurs établissements, soit de services constitués pour une année 
seulement. 
36 Décrets n° 2014-940 et n° 2014-941 du 20 août 2014 (2nd degré, secteur public) et décret n° 2015-851 du 
10 juillet 2015 (2nd degré, secteur privé). Ces textes ont assuré la reconnaissance réglementaire d’activités 
complémentaires à l’activité d’enseignement (recherche, préparation des cours, activités de suivi, d’évaluation, 
d’orientation etc.) sans y intégrer le remplacement. 
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(37 787 affectations provisoires pour 305 712 enseignants affectés à titre définitif à la rentrée 
2017). On mesure l’importance de ce mécanisme d’ajustement en comparaison avec les 
effectifs concernés par le mouvement annuel inter académique (environ 20 000 agents) et par 
les mouvements intra académiques (plus de 70 000 agents). Elles sont plutôt réservées à de 
jeunes enseignants ou aux titulaires remplaçants en affectation à l’année : les contractuels 
forment la variable d’ajustement de ce mécanisme. 

3 - Des modalités contraignantes de remplacement  

En 1988, le Conseil d’État a considéré que « la mission d’intérêt général d’enseignement 
[…] impose au ministre de l’Éducation nationale l’obligation légale d’assurer l’enseignement 
de toutes les matières obligatoires inscrites aux programmes d’enseignement […] »37. Le 
remplacement d'un professeur doit donc être organisé.  

Comme l’a relevé la Cour dans ses publications précitées la gestion du remplacement des 
enseignants absents, pour une courte ou une longue durée, est emblématique des contraintes qui 
pèsent sur l’organisation du service public scolaire et limitent son efficacité. Le système actuel 
repose en effet sur le principe selon lequel tout enseignant absent est remplacé à l’identique  
afin de garantir la continuité et la qualité de l’enseignement dispensé aux élèves. L’application 
de ce principe conduit le ministère à réserver chaque année une partie des enseignants titulaires 
pour assurer du remplacement. En 2015, les effectifs des titulaires remplaçants atteignent plus 
de 65 000 enseignants et représentent 12,2 % des enseignants dans le 1er degré et 7,3 % dans le 
2nd degré. 

Tableau n° 10 : effectifs des titulaires remplaçants dans le 1er et 2nd degré 

  2014 2015 2016 

Effectifs 
Enseignants remplaçants 

1er degré 38 941 39 836 
41 352 

(dont 24 209 disponibles) 

2nd degré  25 644 25 574 
25 322 

(dont 9 183 disponibles) 

Part des titulaires 
remplaçants sur l'ensemble 
des enseignants titulaires 
(%) 

1er degré 12,2 12,2 12,5 

2nd degré  7,4 7,3 7,2 

Les effectifs présentés dans ce tableau tiennent en compte des enseignants dont le reliquat de service est affecté à la fonction 
de remplacement. 
Source : MEN, bilan sociaux, à la date d’observation de février/mars de l’année scolaire en cours 

                                                 
37 Conseil d’État, 27 janvier 1988, décision n° 64076. La jurisprudence, peu abondante, est exigeante : l’éducation 
nationale doit respecter l’obligation légale d’assurer l’enseignement de toutes les matières obligatoires tel que cela 
est défini au programme, (dont les maquettes mentionnent des volumes horaires hebdomadaires par matière), sauf 
dans l’enseignement professionnel où le volume horaire est prescrit à l’échelle d’un cycle entier (annuel pour le 
CAP ; trisannuel pour le baccalauréat). 
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Dans le premier degré, cette contrainte est rigoureusement respectée : le dispositif est 
conçu pour que l’enseignant absent soit remplacé dès le premier jour. 

Dans le second degré, où la contrainte disciplinaire s’impose, seules les absences de plus 
de 15 jours font appel à un remplaçant. En deçà, il revient en théorie à l’équipe enseignante de 
l’établissement d’assurer une forme de remplacement des heures non dispensées, ce qui est peu 
pratiqué, le cadre hebdomadaire des ORS rigidifiant la capacité à répondre aux absences de 
courte durée, mêmes prévisibles38. Un référé de la Cour des comptes avait relevé l’insuffisance 
de la mise en place de protocoles de remplacement prévus par le décret n° 2005-1035 du 
26 août 200539. La relance de ce dispositif par la circulaire n° 2017-050 du 15 mars 2017 aurait 
nécessité pour être effective une extension des prérogatives des chefs d’établissements. 

Tableau n° 11 : nombre de titulaires remplaçants affectés à l’année (2nd degré public) 

ETP, en octobre 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017  08-17 

Titulaires remplaçants 36 508 32 769 31 299 29 485 29 085 26 088 26 251 25 875 25 130 24 801 
 

-32,1 % 

Titulaires remplaçants 
affectés à l'année 

19 687 19 046 17 840 18 194 18 001 16 462 17 274 17 305 17 265 17 017 
 

-13,6 % 

Titulaires remplaçants 
disponibles pour du 
remplacement ou de la 
suppléance en cours d'année 

16 821 13 723 13 459 11 291 11 084 9 626 8 976 8 570 7 865 7 784 
 

-53,7 % 

Part des titulaires affectés à 
l'année 

53,9 % 58,1 % 57,0 % 61,7 % 61,9 % 63,1 % 65,8 % 66,9 % 68,7 % 68,6 % 
  

Les « affectés à l’année » comprennent les AFA et par hypothèse les REP affectés dès le mois d’octobre 
Source : MEN, Requêtes SIRH « Propylées » à la date d’observation d’octobre ; fonction ENS et DOC, hors disciplines PEGC 
Retraitement Cour des comptes 

Non seulement les effectifs des titulaires remplaçants ont nettement baissé depuis 2009 
(- 21 % dans le 2nd degré) mais encore leur intervention en cours d’année a aussi diminué. En 
effet, ils sont de plus en plus mobilisés dès la rentrée scolaire pour occuper des postes rendus 
vacants du fait des faibles rendements aux concours, d’arbitrages tardifs pour ouvrir un poste 
sur support provisoire, d’un défaut d’affectation à l’issue du mouvement ou d’une désaffection 
de dernière minute. Ce phénomène est particulièrement significatif dans le 2nd degré. Le nombre 
de titulaires remplaçants a diminué d’un tiers depuis 2008 mais le nombre de leurs affectations 
sur des postes à l’année n’a que légèrement baissé. Par conséquent, dès la rentrée scolaire, les 
deux tiers des titulaires remplaçants ne sont plus disponibles pour assurer des missions de 
remplacement et de suppléance en cours d’année40. 

  

                                                 
38 Le recours aux titulaires remplaçants pour des remplacements de courte durée, théoriquement possible, reste très 
marginal, de l’ordre de 20 000 heures par an pour la France entière en raison des délais de leur faible disponibilité 
(cf. infra) et de leurs délais de route.  
39 Les protocoles de remplacement réglementairement prévus par le décret n° 2005- 1035 du 26 août 2005 sont 
restés lettre morte comme l’a relevé le référé pré-cité de la Cour des comptes sur le dispositif de remplacement des 
enseignants des premier et second degrés. 
40 Cette évolution est particulièrement marquée dans certaines académies comme Caen, Clermont-Ferrand, Créteil, 
Lyon, Nantes, Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg et Versailles qui « prélèvent » plus de 
70 %, toutes disciplines confondues, de leur vivier de TR avant même la rentrée scolaire. 
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Des titulaires remplaçants en partie indisponibles 
(données juin 2017) 

Situation reconnue par l’administration, une partie des titulaires remplaçants du 2nd degré est 
elle-même en partie indisponible, pour plusieurs raisons : 

- la première (867 ETP) consiste à verser le sous-service des enseignants dans le 2nd degré dans les 
moyens de remplacement, bien qu’il ne soit pas mobilisable en pratique parce qu’il est inférieur à 
un tiers du service dû ; 

- la seconde (576 ETP) correspond à des enseignants considérés en surnombre disciplinaire dans 
l’attente d’un rééquilibrage de la population enseignante de l’académie ; 

- la troisième (517 ETP) concerne les enseignants en incapacité professionnelle de faire la classe, 
placés en position de TR mais qui ne peuvent être sollicités que de manière marginale. 

Pour ces motifs, le ministère estime qu’un tiers de la ressource disponible pour effectuer des 
remplacements en cours d’année est en réalité peu ou pas mobilisable. Rapportée à la population de 
tous les TR du 2nd degré, y compris ceux affectés sur des postes à l’année, cette déperdition n’atteint 
plus que 11 % des effectifs. 

Le ministère a pris en 2017 une série de mesures supplémentaires en faveur du 
remplacement des enseignants absents41. Ces mesures, qui visent notamment diminuer le besoin 
en agissant sur les motifs « institutionnels » d’absence (dont les congés de formation) 42 et à 
améliorer le rendement des titulaires remplaçants, ne bouleversent pas l’organisation générale 
du remplacement43. 

Tableau n° 12 : part des non-titulaires dans les moyens 
de remplacement et de suppléance dans le 2nd degré public 

ETP en activité 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017  08-17 Taux 
annuel 

Non-titulaires 
(NT) 

13 933 16 492 18 261 22 204 22 217 24 427 22 557 23 654 25 547 27 320  96,1 % 7,8 % 

Titulaires (T) 36 508 32 769 31 299 29 485 29 085 26 088 26 251 25 875 25 130 24 801  -32,1 % -4,2 % 

Total général  
(NT et T) 

50 441 49 261 49 560 51 688 51 302 50 515 48 808 49 529 50 677 52 121  3,3 % 0,4 % 

% NT dans le total 27,6 % 33,5 % 36,8 % 43,0 % 43,3 % 48,4 % 46,2 % 47,8 % 50,4 % 52,4 %    

Source : MEN, Requêtes SIRH « Propylées » à la date d’observation d’octobre ; fonction ENS et DOC, hors disciplines PEGC 
Retraitement Cour des comptes 

 

                                                 
41 Circulaire n° 2017-050 du 15-3-2017 portant sur l’amélioration du dispositif de remplacement. 
42 En anticipant les absences générées par l’institution, en prévoyant la possibilité de formations pendant les petites 
vacances scolaires sur la base du volontariat et en définissant le plan de formation en tenant compte des constats 
de saisonnalité des absences sur une année scolaire. 
43 Dans le 1er degré, le décret n° 2017-856 du 9 mai 2017 a réorganisé les brigades de remplacement et redécoupé 
les zones de remplacement facilitant une gestion départementale. Dans les faits, la mise en place de ces brigades, 
fort enjeu de dialogue social, n’est pas achevée. Dans le 2nd degré, l’action des académies pour réaménager les 
zones, comme l’indique le ministère, « se heurte cependant à certaines réalités géographiques ». Le ministère 
rappelle également qu’un pilotage renforcé du dispositif doit être mis en place par les services académiques. 
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Les contractuels complètent le dispositif. Ils se sont progressivement substitués aux 
titulaires et représentent désormais plus de la moitié des moyens mobilisés de remplacement et 
de suppléance (52,4 % en 2017). 

II - Un recours massif aux contrats aidés pour faciliter 
l’accompagnement des élèves handicapés en complément des 

AESH 

A - Une montée de l’inclusion scolaire des élèves en situation de handicap 
à laquelle l’éducation nationale doit faire face 

1 - L’exigence d’une école plus inclusive 

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 relative aux personnes en situation de handicap fait 
obligation d’assurer à l’enfant en situation de handicap une scolarisation en milieu ordinaire au 
plus près du domicile, de garantir une continuité du parcours et d’assurer l’égalité des chances 
aux examens. La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République introduit dès son deuxième article, le principe de l’école 
inclusive pour tous les élèves sans aucune distinction. Ces lois répondent aux attentes des 
parents en faveur d’une école plus inclusive alors même que le handicap englobe désormais un 
large spectre de troubles : outre les handicaps physiques, sensoriels ou psychologiques et les 
troubles du spectre autistiques, les troubles d’apprentissage au sens large – dont les troubles 
« dys » (dyslexie, dysgraphie etc.) – les troubles du comportement (déficit d’attention, 
difficultés de concentration voire difficultés d’intégration sociale) sont désormais qualifiés de 
handicap. 

2 - Un processus au terme duquel la prescription échappe largement 
à l’institution scolaire 

Dans chaque département, la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) est l’instance qui se prononce sur l’orientation des personnes 
handicapées, notamment sur la scolarisation des enfants. Elle prescrit les mesures d’assistance 
humaines et attribue toutes mesures de compensations nécessaires à cette scolarisation. 
L’éducation nationale participe à la démarche : en amont, elle fournit les informations relatives 
à la situation scolaire de l’enfant44 et participe à l’équipe pluridisciplinaire qui prépare un projet 
personnalisé de scolarisation (PPS) ; elle siège au sein de cette commission parmi les élus, les 
représentants des services départementaux et les associations d’usagers et de parents d’élèves,  

                                                 
44 Le GEVA-Sco (guide d’évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation) est renseigné par 
l’équipe éducative et transmis à l’équipe disciplinaire d’évaluation placée auprès de la MDPH. Cette équipe 
comprend des représentants de l’EN : elle élabore un projet personnalisé de scolarisation qui est transmis à la 
CDAPH pour décision. 
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sans voix prépondérante45. L’IEN-ASH départemental et l’enseignant référent46 assurent le lien 
entre les deux institutions. L’enquête de la Cour des comptes a montré que dans les 
départements où les relations étaient étroites entre l’institution scolaire et les autres partenaires, 
le niveau et la nature des prescriptions étaient plus faciles à mettre en œuvre parce qu’elles 
laissaient plus de latitude à l’éducation nationale pour en assurer la mise en œuvre (en ne 
prescrivant pas un volume fixe d’heures d’accompagnement par exemple). 

En fonction de la nature du handicap de l'enfant et de son PPS, la scolarisation peut se 
dérouler en milieu ordinaire avec des aménagements et des aides particulières (équipements ou 
matériels scolaires particuliers, adaptation des transports scolaires, accompagnement, etc.) ou 
au sein d'un établissement médico-social. En tout état de cause, la prescription s’impose au 
ministère de l’éducation nationale qui doit recruter et financer l’accompagnement. 

L’élève peut être scolarisé dans une unité spécialisée implantée dans les écoles ou les 
établissements de second degré, appelées unités localisées d’inclusion scolaire (ULIS). Ces 
classes emploient des enseignants spécialisés et des AESH dédiés, désignés « AESH-co ». En 
2015, le territoire français (métropole et DOM) comptait 4 656 unités dans le 1er degré 
(scolarisant 48 361 élèves) et 3 329 dans le 2nd degré (scolarisant 36 060 élèves) et employaient 
6 723 AESH-co (3 810 dans le 1er degré et 2 913 dans le 2nd degré). 

Il peut aussi être admis dans une classe ordinaire : il bénéficie alors d’un 
accompagnement qui peut être individuel ou, depuis 201247, mutualisé. Le premier, réservé aux 
enfants qui requièrent une attention soutenue, continue et exclusive, est attribué pour une 
quotité horaire déterminée alors que le deuxième est plus souple, dans la mesure où l’agent peut 
apporter son aide à plus d’un élève48. 

Les pratiques des commissions en matière de prescription d’accompagnement en milieu 
ordinaire varient fortement d’un département à l’autre. En effet, chaque commission 
départementale apprécie souverainement l’intensité de l’aide humaine nécessaire à la 
scolarisation, qu’il s’agisse de la nature de l’accompagnement (individuel ou mutualisé) ou de 
sa longueur (en heures par semaine de cours) lorsque l’aide est individuelle. La prescription 
d’un accompagnement mutualisé n’est généralement pas quantifiée, ce qui laisse une marge de 
manœuvre pour l’organiser au sein de l’institution scolaire.  

                                                 
45 La CDAPH est intégrée au sein de la MDPH qui fait office de guichet unique pour les familles. Sa composition 
est fixée par l’article R. 241-24 du code de l’action sociale et des familles : représentants du département, des 
services et des établissements publics de l’État, des organismes de protection sociale, des organisations syndicales, 
des associations de parents d’élèves et, pour au moins un tiers de ses membres, des représentants des personnes 
handicapées et de leurs familles désignés par les associations représentatives, et un membre du conseil 
départemental consultatif des personnes handicapées. 
46 L’enseignant référent est un enseignant spécialisé titulaire du CAPA-SH (Certificat d'Aptitude Professionnelle 
pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap) ou 
du 2 CA-SH (Certificat Complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation 
de handicap), aujourd’hui remplacés par le CAPPEI (certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de 
l’éducation inclusive). Il suit les élèves handicapés d'un secteur géographique donné, que la scolarisation ait lieu 
dans un établissement ordinaire, un établissement médico-social, ou à distance, à domicile. À la rentrée 2017, les 
enseignants référents représentaient 1 578 ETP. 
47 Décret n° 2012-903 relatif à l’aide individuelle et à l’aide mutualisée apportées aux élèves handicapés. 
48 Sauf circonstances exceptionnelles où plusieurs enfants sont dans la même classe, l’accompagnement mutualisé 
s’apparente toutefois plus à une aide individuelle séquentielle entre élèves. 
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Graphique n° 3 : évolution du nombre de prescriptions des CDAPH selon leur nature 

 
Sources : RAP de la MIES de 2013 à 2016 

L’aide mutualisée reste globalement minoritaire mais on observe d’importantes 
différences d’un département à l’autre qui ne reflètent pas seulement celles des bénéficiaires 
mais traduisent des divergences d’appréciation entre MDPH sur la nature et le volume 
d’accompagnement requis dans des situations comparables, comme le montrent les quelques 
exemples dans le tableau ci-dessous (cf. annexes). 

Tableau n° 13 : répartition des prescriptions d’accompagnement dans quelques 
académies 

Départements et  

ACADEMIES 

Prescriptions aide 
individuelle  

au 31/03/2017 

Prescriptions aide 
mutualisée  

au 31/03/2017 

% aide 
individuelle 

% aide 
mutualisée 

Doubs 447 329 58 % 42 % 

Jura 134 547 20 % 80 % 

Haute-Saône 440 0 100 % 0 % 

Territoire de Belfort 221 9 96 % 4 % 

BESANCON 1 242 885 58 % 42 % 

Alpes-Maritimes (006) 1 579 386 80 % 20 % 

Var (083) 1 863 15 99 % 1 % 

NICE 3 442 401 90 % 10 % 

Bas-Rhin 512 846 38 % 62 % 

Haut-Rhin 1 017 31 97 % 3 % 

STRASBOURG 1 529 877 64 % 36 % 

FRANCE 91 066 63 366 59 % 41 % 

Source : MEN, retraitement Cour des Comptes 
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Le souhait d’optimiser les moyens d’accompagnement qui passe, pour le ministère de 
l’Éducation nationale, par le développement notamment de l’aide mutualisée49, n’est pas 
toujours compris et partagé par les membres de la CADPH  

Un mouvement de rapprochement, initié par le ministère chargé de l’Éducation nationale 
et le secrétariat d’État aux personnes handicapées, débute. La première étape consiste à 
diligenter une mission d’inspection commune sur la question des modalités d’évaluation des 
besoins d’accompagnement par les MDPH, et des disparités territoriales constatées dans les 
notifications. Ces éléments de diagnostics devraient permettre aux ministères en lien avec la 
caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) de créer un cadre méthodologique pour 
rapprocher les prescripteurs que sont les MDPH et l’éducation nationale responsable de la mise 
en œuvre et du financement et des décisions prises50. 

3 - Une montée rapide du nombre d’enfants en situation de handicap à scolariser 

Pour les élèves scolarisés dans les établissements ordinaires, le nombre de prescriptions 
d’accompagnement a nettement augmenté depuis 2012 (+64,1 % en 4 ans soit un rythme annuel 
moyen supérieur à 10 %). L’éducation nationale est parvenue à maintenir le taux de couverture 
des prescriptions à un niveau très élevé : en 2016, il s’élevait à 92,6 % (93,4 % pour les 
prescriptions d’aide individuelles et 91,5 % pour celles d’aide mutualisée). Au total, plus de 
135 000 élèves bénéficiaient en 2016 d’un accompagnement et environ 10 000 enfants étaient 
en attente. 

  

                                                 
49 Le ministère ambitionne de faire en sorte que l’aide mutualisée deviennent la modalité d’accompagnement par 
défaut tandis que l’aide individuelle serait réservée aux élèves lourdement handicapés. Une autre piste serait, selon 
le ministère, de mutualiser des moyens d’accompagnement entre établissements et circonscriptions, initiative dont 
une expérimentation serait en cours dans l’académie d’Aix-Marseille. 
50 Selon le ministère, quelques axes ont déjà été déterminés dont l’objectif de construire un projet territorial 
commun entre les rectorats, ARS et les MDPH, et la construction d’indicateurs départementaux communs. 
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Tableau n° 14 : évolution des prescriptions des CDAPH 
pour la scolarisation des élèves en situation de handicap 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 δ12-16 (%) 

Taux de couverture des prescriptions en % (1) 92,8 93,0 94,5 93,8 93,9 92,6  

Dont aide humaine individuelle  93,4 94,8 94,0 93,9 93,4  

Dont aide humaine mutualisée  73,4 93,5 93,2 93,9 91,5  

Nombre de prescriptions reçues (2) 75 559 89 273 103 525 119 944 130 819 146 507 64,1 

Dont aide humaine individuelle  87 286 78 405 80 848 83 166 87 860 0,7 

Dont aide humaine mutualisée  1 987 25 120 39 096 47 653 58 647 2 852 

Part de l'aide mutualisée % - 2 24 33 36 40 1 698 

Nombre d'élèves en situation de handicap 
bénéficiant de l’aide prescrite (1)*(2) 

70 119 83 024 97 831 112 507 122 839 135 665 63,4 

Dont aide humaine individuelle - 81 565 74 340 76 020 78 093 82 026 0,6 

Dont aide humaine mutualisée - 1 458 23 491 36 487 44 746 53 639 3 578 

Part de l'aide mutualisée %  2 24 32 36 40 2 151 

Nombre d'élèves en attente 5 440 6 249 5 694 7 437 7 980 10 842 73,5 

Dont aide humaine individuelle  5 721 4 065 4 828 5 073 5 834 2,0 

Dont aide humaine mutualisée  529 1 629 2 609 2 907 5 008 848 

Part de l'aide mutualisée %  8 29 35 36 46 446 

Champ : enseignements public et privé des premier et second degrés, France métropolitaine et DOM. 
Sources : RAP de la MIES de 2013 et 2016, retraitement Cour des comptes 

B - Une réponse quantitativement suffisante grâce au recours massif aux 
contrats aidés 

Le ministère parvient à répondre à la demande en s’appuyant sur plusieurs catégories de 
personnels, toutes sous statut contractuel. 

Jusqu’à la rentrée 2014-2015, une catégorie des assistants d’éducation, sous l’appellation 
« d’auxiliaires de vie scolaire » (AVS), remplissait cette fonction. Le ministère les a 
transformés en 2014 en une catégorie particulière dotée de caractéristiques propres destinées à 
les pérenniser et à les professionnaliser : les « accompagnants des élèves en situation de 
handicap » (AESH)51. Cependant, cette catégorie a augmenté à un rythme insuffisant au regard 
des besoins : +3,7 % entre les rentrées 2013 (18 829 ETP) et 2016 (19 541 ETP). À la rentrée 
2017, plusieurs milliers d’AESH supplémentaires ont été recrutés à la faveur d’un plan de 
transformation (cf. infra). 

Pour cette raison, le ministère a recours, de façon croissante, aux contrats aidés. La 
relance de ce dispositif d’insertion professionnelle, sous forme depuis 2010 du Contrat unique 
d’insertion-contrat d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE) a précédé la montée du 

                                                 
51 Loi de finances pour 2014 créant un nouveau chapitre dans le code de l’éducation intitulé : « dispositions 
spécifiques relatives aux accompagnants des élèves en situation de handicap » et décret du 27 juin 2014 fixant les 
conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH). 
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besoin d’accompagnement des élèves en situation de handicap. Ce dispositif présente deux 
avantages : 

- il procure une réelle souplesse de gestion, reconnue en ces termes par le ministère52 : « le 
dispositif des contrats aidés permet aux académies un ajustement de la couverture des 
prescriptions des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) au plus 
près des besoins. L’existence d’un vivier permet de répondre à ce besoin de souplesse. Par 
ailleurs, la durée maximale d'un contrat aidé étant de deux ans (sauf conditions spécifiques 
liées en particulier à l’âge et au handicap), les EPLE, par prudence et afin de conserver 
un peu de souplesse dans l'allocation de leurs moyens privilégient régulièrement des 
contrats d'un an, couvrant une année scolaire » ; 

- il induit une charge budgétaire moins importante pour le MEN que celle des contractuels 
de droit public puisque le ministère ne prend en charge qu’une partie de la rémunération 
correspondant en moyenne à 30 % du salaire brut et les charges annexes. Cette part 
représente environ 12,6 % du coût total « employeur » soit 4 438 € annuels (370 € /mois) 
et par contrat53. 

Depuis 2013-2014, les circulaires ministérielles de rentrée relatives aux contrats aidés 
affichent clairement la priorité accordée aux missions d’accompagnement des élèves en 
situation de handicap pour la répartition du contingent. 

Tableau n° 15 : notifications des quotas de CUI aux académies 
(personnes physiques) 

 Handicap 
Aide aux directeurs d'école et 

Vie scolaire Total 

Rentrée 2013 44 960 22 000 66 960 

Rentrée 2014 47 357 22 000 69 357 

Rentrée 2015 56 221 23 136 79 357 

Rentrée 2016 44 800 23 357 68 157 

1er mars 2017 (*) 49 800 23 357 73 157 

Rentrée 2017 Objectif 50 000 Objectif 0 50 000 

Situation au 1er janvier 
2018 43 057 8 730 51 787 

Rentrée 2018 Objectif 30 500 Objectif 0 30 500 

(*) Une mesure nouvelle de création de 5 000 CUI-CAE en faveur du handicap a été notifiée le 1er mars 2017. 
Champ : France métropolitaine + DOM, secteurs public et privé. 
Source : MEN, enquête DAF, PAP2018 

En moyenne nationale, environ 70 % des contrats aidés s’occupent d’élèves handicapés. 
Cette moyenne masque toutefois des disparités importantes selon les académies : la part des 

                                                 
52 Réponse à l’enquête de la Cour sur les contrats aidés ayant donné lieu à une insertion dans le rapport public 
annuel 2018, Tome II. La mise en œuvre des contrats aidés :  un recentrage nécessaire sur l’objectif d’insertion 
professionnelle, p.137-164. La Documentation française, février 2018, disponible sur www.ccomptes.fr. 
53 Les frais de formation restent à la charge du ministère et le solde restant est pris en charge par le ministère chargé 
de l’emploi 
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CUI dédié à l’accompagnement varie de moins de 50 % (Corse et DOM) à plus de 80 % 
(Limoges, Lyon, Montpellier, Nancy-Metz, Poitiers, Rennes, Toulouse). 

Au total, on dénombrait fin 2017 plus de 42 000 AESH (soit près de 26 800 ETP) et plus 
de 43 000 contrats aidés (soit environ 25 000 ETP) affectés à l’accompagnement d’élèves en 
situation de handicap. 

III - Une stagnation des autres catégories de contractuels 
assurant des missions éducatives 

Les assistants d’éducation (AED) exercent depuis 2003 les missions anciennement 
dévolues aux maitres d’internats / surveillants extérieurs (MI/SE) dans les collèges, lycées et, 
pour une faible partie, dans des écoles. Le champ de leurs activités, initialement limité à celui 
des anciens « surveillants », a été progressivement élargi : appui aux personnels enseignants 
pour le soutien et l’accompagnement pédagogiques en 2005 (assistants d’éducation – aide 
pédagogique – AE-AP), participation à l’aide aux devoirs et aux leçons dans le cadre de 
l’accompagnement éducatif en 2008, actions de prévention et de sécurité en 2012 (assistants 
d’éducation – prévention et sécurité -AE-PS). 

Avoisinant les 49 000 ETP, les effectifs des AED ont légèrement diminué ces cinq 
dernières années scolaires (- 4 %). On observe un redressement en 2016-2017 qui semble 
interrompre le mouvement de baisse mais ne permet pas de retrouver le niveau de la période 
2012-2014. 

Tableau n° 16 : évolution de la population d’assistants d’éducation 
par année scolaire et par fonction 

En ETP 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16 2016-17 Évolution 

Encadrement-surveillance 1 126 562 567 530 528 -53 % 

Autres fonctions 39 292 232 217 - - 

Assistants pédagogiques 251 250 225 194 177 -29 % 

TOTAL 1er°DEGRE 1416 1 104 1 024 941 705 -50 % 

       

Encadrement-surveillance et 
autres fonctions 

46 480 45 103 44 368 44 505 45 974 -1 % 

Assistants prévention sécurité 465 431 471 486 476 2 % 

Assistants pédagogiques 2 510 2 116 1 925 1 834 1 697 -32 % 

TOTAL 2nd DEGRE 49 455 47 650 46 764 46 825 47 622 -4 % 

       

TOTAL 1er ET 2nd DEGRES 50 871 48 754 47 788 47 766 48 852 -4 % 

Part en éducation prioritaire n.d. 8 681 8 000 7 974 n.d. - 

Source : MEN, RAP MIES, retraitement Cour des comptes 
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Plusieurs évolutions paradoxales par rapport aux priorités affichées sont à noter : 

- le nombre d’établissements et l’effectif des élèves dans le 2nd degré sont restés globalement 
stables durant la période, ne diminuant pas le besoin ; 

- le nombre d’AE assistants pédagogiques, recrutés à un niveau supérieur (bac+2) à celui des 
AE de surveillance, diminue bien que leurs conditions d’emplois aient été élargies en 2008. 
En effet, depuis cette date ils assurent aussi des fonctions de surveillance et/ou d'aide aux 
devoirs ; 

- les effectifs affectés dans des établissements d’éducation prioritaire sont progressivement 
moins nombreux (8 681 en 2012, 7 974 ETP en 2016). Selon le ministère, cette baisse 
s’explique par la rénovation de la carte de l’éducation prioritaire en 2014-2015. Le barème 
d’allocation des assistants d’éducation accorde un bonus aux établissements de l’éducation 
prioritaire : les collèges en REP et REP+ auraient en moyenne 2,5 ETP de plus que ceux 
situés en dehors de ce périmètre, ce qui représente un effort de 2 700 ETP au plan national ; 

- le nombre d’AED spécialisés dans la prévention et la sécurité, censés parer aux violences 
dans les établissements au climat scolaire le plus dégradé (dans le 2nd degré public, 5 % des 
établissements déclarent un quart des incidents graves54) stagne (465 en 2012-13, 476 en 
2016-17). Compte tenu de leurs missions et du niveau exigé au recrutement, le ministère a 
fléché l’enveloppe de ces AE et proposé aux académies une liste de critères pour les répartir 
entre les établissements. Le contingent total n’ayant pas été renforcé, quelques académies 
ont usé de la fongibilité pour recruter au-delà de leur contingent notifié.  

Ces évolutions ne répondent pas aux attentes des chefs d’établissement qui plébiscitent le 
rôle et la fonction des AE, comme le relèvent régulièrement les rapports d’inspection. Ils 
apprécient particulièrement l’autonomie qui leur permet de recruter des profils compatibles 
avec leurs besoins, parfois éloignés des objectifs du dispositif. En effet, si, à l’origine, le 
dispositif des AE s’inscrivait dans un objectif social d’aide à des étudiants dans la poursuite de 
leurs études55, la population des AED s’est beaucoup diversifiée. 

Sur les 62 018 assistants d’éducation recrutés pour l’année scolaire 2016-2017, trois 
quarts sont très majoritairement de jeunes adultes de moins de 35 ans. Mais au moment de leur 
embauche, un sur cinq (20 %) déclare être au chômage, un sur six (15 %) avoir déjà un emploi 
(généralement précaire) et près d’un sur quatre (22 %) être en attente d’un emploi. Près d’un 
tiers seulement des assistants d’éducation déclare poursuivre des études (28 % bénéficient du 
statut d’étudiant). Parmi eux, moins d’un sur trois est boursier (27 %). Ainsi, il n’est plus rare 
de rencontrer des assistants d’éducation au profil plus âgé, parfois chargés de famille, en 
recherche de stabilité professionnelle voire d’une insertion professionnelle. 

 

  

                                                 
54 Note d’information n° 49 de la DEPP. Les signalements d’incidents graves dans le second degré public sont 
stables en 2014-2015. Décembre 2015. 
55 La loi accorde une priorité aux étudiants boursiers. 
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IV - L’appui des volontaires du service civique à la vie scolaire 

Le statut du volontaire du service civique est spécifique : bien qu’il signe un contrat, il 
n’est ni salarié, ni stagiaire, ni bénévole.  

1 - Une implication massive du MEN dans le développement du service civique 

Depuis 2010, le service civique est ouvert à tous les jeunes âgés de 16 à 25 ans qui veulent 
s’engager dans un projet collectif d’intérêt général porté par une structure d’accueil le plus 
souvent associative. Il se démarque des stages et des contrats à visée d’insertion par sa durée, 
son caractère non renouvelable et le caractère uniforme de la mensualité versée au jeune. 

En 2015, l’agence du service civique (ASC), pour accélérer la montée en puissance du 
dispositif a fortement sollicité le secteur public. Les « grands programmes ministériels » 
matérialisés par des conventions cadres ont ouvert l’accès des volontaires aux services 
administratifs. Le MEN était un des rares ministères à avoir déjà travaillé avec l’ASC dans le 
cadre de la lutte contre le décrochage scolaire à partir de 2012. Il est devenu son premier 
partenaire ministériel : l’agrément, qui matérialise la capacité d’accueil d’une structure, porte 
sur 5 000 missions en 2015, 10 000 en 2016 et en 2017. L’éducation nationale a accueilli 3 609 
volontaires en 2015-2016 et 8 174 en 2016-2017. Ce succès a conduit le MEN à accroître son 
engagement : 20 000 missions sont proposées en 2017-2018 à des jeunes adultes56. 

Qu’est-ce que le service civique ? 

- Un dispositif ouvert à tous les jeunes volontaires de 16 à 25 ans (30 ans pour les jeunes en situation 
de handicap). 

- Un engagement de 6 à 12 mois, à raison d’une présence hebdomadaire de 24 h au minimum. 

- Une mission d’intérêt général dans un des neuf domaines d’intervention reconnus prioritaires, 
définie par la structure d’accueil (organisme à but non lucratif ou personne morale de droit public 
agréé par l’agence) et validée par l’agence.  

- Un tuteur dans la structure d’accueil, qui peut recevoir une formation organisée par l’ASC. 

- Une formation civique et citoyenne d’au moins deux jours obligatoire.  

- Une indemnité mensuelle variant entre 580,55 € et 688,22 € depuis le 1er février 2017, composée 
d’une indemnité prise en charge par l’État (472,97 €), d’un soutien complémentaire en nature ou en 
argent (107,58 €) pris en charge par la structure d’accueil et d’un complément de bourse (107,60 €) 
dans certains cas. 

- Un régime complet d’assurance sociale pris en charge par l’État. 

Le ministère a rapidement mis en place une organisation adaptée : désignation d’un 
référent ministériel, partenariat soutenu avec l’ASC pour décliner les domaines thématiques des 
missions, diffusion aux rectorats de consignes et d’une abondante documentation, mise en 
valeur du déploiement du SC par des visites ministérielles, des réunions de référents, etc. Il a 

                                                 
56 Le MEN n’accueille pas de mineurs. 
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piloté le déploiement dans les académies et en assure le suivi par des remontées d’informations, 
des enquêtes et des réunions annuelles des correspondants académiques. 

En 2016-2017, les volontaires accueillis à l’EN étaient déployés surtout dans le 1er degré 
et pour 28 % d’entre eux dans des écoles ou collèges en éducation prioritaire. Plus d’une 
mission sur deux (55,7 %) en collège se situe dans un quartier prioritaire de la politique de la 
ville. 

2 - Une nouvelle mission qui rapproche les volontaires des contractuels 

Depuis 2015, le MEN propose des missions dans 5 des 9 domaines thématiques identifiés 
par l’agence du service civique (santé, éducation pour tous, culture et loisirs, environnement, 
mémoire-citoyenneté). Une dizaine de missions types que les services et les établissements 
peuvent adapter, sont proposées aux jeunes. À la rentrée 2017-2018, une nouvelle mission 
intitulée « contribuer à l’inclusion des élèves en situation de handicap » s’est ajoutée à la liste. 
Elle précise que ces activités sont effectuées en binôme avec un AESH ou en relation avec un 
autre personnel titulaire chargé d’activité auprès d’élèves handicapés (infirmier, assistant 
social, conseiller principal d’éducation, etc.). À la rentrée 2017-18, le ministère avait lancé le 
dispositif « devoirs faits » et annoncé que les volontaires du service civique y contribueraient 
largement, dans le cadre de leurs missions. 

L’ajout d’une mission auprès des enfants en situation de handicap rapproche encore les 
volontaires du service civique des assistants d’éducation et des AESH. Bien que les circulaires 
annuelles du ministère des affaires sociales57 rappellent que « en aucun cas la mission ne doit 
se substituer à un emploi [car] il ne s’agit pas de recruter du personnel mais d’offrir des 
opportunités de misions intéressantes à des jeunes qui ont le projet de s’engager »58. Le risque 
de substitution, souligné dans l’insertion consacrée au service civique dans le rapport public 
annuel de la Cour paru en mars 201859, semble réel  lorsque le volontaire n’est pas en binôme 
avec un AESH dans le cadre de la nouvelle mission d’accompagnement des enfants handicapés.  

Les missions menées par les volontaires sont très majoritairement celles de l’école 
primaire60 : ils accompagnent les sorties scolaires, accueillent les élèves le matin, participent 
aux animations en bibliothèque, aux activités sportives ou autour de la lecture, aident les élèves 
à maitriser les outils informatiques, conduisent des projets artistiques et aident aux devoirs des 
élèves. Cette fonction est appelée à s’accentuer dans le cadre du dispositif « devoirs faits » lancé 
à la rentrée 2017. 

                                                 
57 Jusqu’en 2017, l’agence du service civique était indirectement rattachée à ce ministère, sa tutelle étant assurée 
par la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative. Cette direction a été rattachée au 
MEN lors de la formation du gouvernement Philippe en mai 2017. 
58 Circulaire du 4 juillet 2017. 
59 Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome II. Le service civique : une montée en charge réussie, un 
dispositif mal financé aux effets mal connus, p.191-213. La Documentation française, février 2018, disponible sur 
www.ccomptes.fr. 
60 Source : MEN, enquête DGESCO auprès des directeurs d’école et des chefs d’établissement. 
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 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

Le ministère de l’Éducation nationale emploie des non titulaires pour assurer certaines 
missions d’éducation dont les principales sont le remplacement des enseignants absents, l’aide 
pédagogique et l’encadrement des élèves, l’assistance aux élèves handicapés. Au cours de la 
période récente, les effectifs des contractuels remplaçants et de ceux qui sont chargés de 
l’accompagnement des élèves handicapés ont fortement augmenté et des contractuels de droit 
privé sont venus renforcer les rangs des agents de droit public. 

Le ministère ne cherche pas à maîtriser les ressorts de cette croissance qui tient d’une 
part aux rigidités du statut des enseignants du second degré et du dispositif français de 
remplacement et, d’autre part, au caractère encore trop exogène des prescriptions d’aide à la 
scolarisation. 

Le manque de volontarisme du ministère pour agir sur les déterminants du besoin de ces 
personnels s’est inscrit dans un cadre financier peu contraint. L’incitation à employer des 
contrats aidés a permis de couvrir des besoins sans en assumer entièrement la charge 
financière. Par ailleurs, les contractuels enseignants, procurent un volant de flexibilité moins 
onéreux que les titulaires. 

Parallèlement à la croissance des effectifs de ces deux catégories, les autres contractuels 
forment un groupe en relatif déclin, alors que les missions qu’ils exercent n’ont pas disparu et, 
pour certaines (aide aux devoirs, encadrement en zone d’éducation prioritaire) pourraient être 
renforcées pour le plus grand bénéfice des élèves concernés et de l’institution scolaire en 
général.  

Par conséquent, la Cour recommande, d’agir en premier lieu sur les déterminants du 
besoin : 

Afin d’agir sur les déterminants du besoin 

1. assouplir le cadre de gestion des enseignants titulaires, notamment sur le plan des 
obligations réglementaires de service, et améliorer le taux d’emploi effectif des titulaires 
remplaçants pour qu’ils couvrent une plus grande partie du besoin de remplacement 
(MEN) ; 

2. donner davantage de poids aux services de l’éducation nationale dans le processus de 
préparation et de décision des prescriptions d’assistance en milieu scolaire pour les élèves 
handicapés (MEN, MAS) ; 

3. engager la réflexion sur le financement de l'accompagnement des élèves en situation de 
handicap afin de responsabiliser le prescripteur (MEN, MAS). 

 

 



 

 

Chapitre II   

Une gestion complexe et peu transparente sans 

réforme d’ampleur 

I - Des données quantitatives, budgétaires et financières 
opaques 

A - Une population mal dénombrée et placée en grande partie hors 
plafond d’emplois 

1 - Des effectifs hors contrainte de plafond d’emplois  

Au sein du système éducatif, tous les contractuels de droit public ne sont pas directement 
employés par l’État (cf. infra).  

Seuls les enseignants contractuels et la majorité des AESH sont employés par l’État, et à 
ce titre décomptés du plafond d’emplois et rémunérés sur titre 2. S’agissant des AESH, les 
règles de gestion conduisant à retenir l’État en qualité d’employeur ont été définies dès 201461 : 
tous les AESH en CDI, ainsi que tous les AESH-i (CDD ou CDI) sont placés sous plafond 
d’emplois. Les AESH-m et AESH-co en CDD peuvent par contre, à loisir, être employés 
indifféremment par l’État ou les EPLE. Cette possibilité accorde aux gestionnaires locaux un 
degré de liberté dans la gestion de leurs plafonds et des autorisations de recrutement. Selon le 
ministère, tous les AESH issus du plan de déprécarisation des CUI-CAE seront placés sous 
plafond d’emplois.  

Tous les assistants d’éducation et une partie des AESH sont employés par les EPLE, à 
l’instar des contrats aidés. Ils sont placés hors plafond d’emplois, approche que la Cour des 
comptes conteste depuis plusieurs années62. Leur rémunération n’est pas incluse dans le titre 2 
budgétaire du ministère : les documents budgétaires ne retracent que les crédits d’intervention 
en titre 6 que le ministère accorde par voie de subvention aux établissements employeurs par 

                                                 
61 Note technique de la DGRH 2014-0033 en date du 10 juillet 2014. 
62 Les notes d’exécution budgétaires de la Cour des comptes l’ont identifié dès 2006 et recommandent l’intégration 
sous plafond d’emplois des AE depuis 2011. 



44 COUR DES COMPTES 
 

 

l’intermédiaire des rectorats, crédits censés rémunérer ces agents. Cette situation découle d’un 
choix assumé lors de la création des AE en 2003 : le ministère a alors progressivement placé en 
extinction la catégorie des maîtres d’internat/surveillants d’externat (MI/SE). Au fur et à mesure 
des départs des MI/SE, les emplois ont été supprimés du plafond ministériel et les crédits 
servant à leur rémunération ont été transférés sur le titre 6. 

Tableau n° 17 : évolution et répartition des AESH entre titre 2 et hors titre 2 

 Titre 2 Hors titre 2 Total 

Personnes 
physiques  

Rentrée 
2016 

Rentrée 
2017 

Évolution Rentrée 
2016 

Rentrée 
2017 

Évolution Rentrée 
2016 

Rentrée 
2017 

Évolution 

CDI 7 484 8 754 15 % - - - 7 484 8 754 17 % 

CDD 17 796 26 032 32 % 7 140 7 557 +6 % 24 936 33 589 35 % 

Total 25 280 34 786 27 % 7 140 7 557 +6 % 32 420 42 343 31 % 

ETP  Rentrée 
2016 

Rentrée 
2017 

Évolution Rentrée 
2016 

Rentrée 
2017 

Évolution Rentrée 
2016 

Rentrée 
2017 

Évolution 

CDI 4 850 6 027 20 % - - - 4 850 6 027 +24 % 

CDD 10 365 15 900 35 % 4 326 4 849 +12 % 14 691 20 749 +41 % 

Total 15 215 21 927 31 % 4 326 4 849 +12 % 19 541 26 776 +37 % 

Source : MEN, DGRH 

Jusqu’à présent, compte tenu du poids des AED (48 000 ETP), la majorité des 
contractuels de l’éducation nationale était employée par les EPLE. Avec le poids grandissant 
des AESH placés sous-titre 2 (21 927 ETP à la rentrée 2017), les deux populations (titre 2 et 
hors titre 2) tendent à s’équilibrer. 

2 - Un recensement difficile 

La distinction entre ces deux populations emporte des conséquences concrètes sur la 
faculté à les décompter. 

Les personnels sous-titre 2 entrent dans les cadres de gestion des systèmes d’information 
du ministère qui dispose ainsi des outils de recensement communs à tous ses agents, notamment 
le contrôle national des emplois (CNE). La multiplicité des sources d’information et les diverses 
unités employés (personne physique, ETP, ETPT) rendent toutefois l’effort de consolidation 
particulièrement complexe. 

Cette complexité est accrue pour les personnels hors titre 2. Les AED et les AESH sont 
en partie retracés dans les bases de gestion du personnel du ministère grâce à une application 
destinée aux EPLE pour la gestion et l’édition des contrats63. Les établissements disposent 
également d’une application dédiée pour la gestion des contrats aidés64. Le ministère est 
néanmoins contraint de corroborer ses décomptes par voie d’enquêtes. Par ailleurs, sur le plan 
financier, il n’est pas en mesure de consolider les dépenses de personnels de ces agents, le 
logiciel mis à disposition pour assurer la paye de ces agents (GOSPEL) n’étant pas requêtable 

                                                 
63 ASSED (module d'aide au recrutement des AED, ASP, APS et AESH). 
64 MICADO (application de gestion et de suivi des contrats aidés et des emplois d'avenir professeurs). 
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et unanimement utilisé. Dans l’attente de la mise en place d’un applicatif unique à l’échelle du 
territoire (Projet Opér@) le ministère ne peut rendre compte de l’évolution de la rémunération 
des personnels contractuels employés par les établissements, sauf à consolider, avec une année 
de retard, les comptes financiers des EPLE. 

Le projet Opér@ : le développement d’un nouvel applicatif de paye 

L’obsolescence technique d’un précédent applicatif destiné à produire la paye des contractuels 
en EPLE (GOSPEL, déployé depuis 2009) a conduit le ministère à développer le projet Opér@, qui 
a vocation à être déployé à l'horizon 2020 dans la totalité des EPLE. L’enjeu pour le ministère est de 
sécuriser les opérations de paye et de permettre les échanges automatisés avec l'Agence de services 
et de payement pour le suivi des financements versés pour le recrutement des contrats aidés. L’outil 
a vocation à s’adapter à un contexte mouvant et doit faciliter la mise en œuvre de la déclaration sociale 
nominative (DSN) et du prélèvement à la source (PAS). Il facilitera aussi le suivi centralisé des 
données de rémunération des agents employés dans les EPLE. De l’avis des gestionnaires, la réussite 
d’un tel développement est conditionné à sa capacité à offrir un degré de fonctionnalité équivalent 
aux divers logiciels de production de paye déjà présents sur le marché dont certains sont implantés 
dans les EPLE. 

B - Une présentation budgétaire éparpillée et incomplète 

1 - L’éparpillement des moyens de remplacement entre plusieurs programmes 
budgétaires (enseignants contractuels) 

Le coût du remplacement des enseignants est retracé dans l’action « remplacement » de 
chacun des programmes 139 (enseignement privé sous contrat), 140 (enseignement public du 
1er degré) et 141 (enseignement public du 2nd degré) de la MIES. Cependant, les modalités 
d’imputation budgétaire ne permettent pas de retracer le coût du remplacement confié aux 
contractuels bien que croisant le statut de l’agent, la nature de l’emploi occupé et les modalités 
d’affectation. Les contractuels affectés sur poste provisoire ou vacant à l’année n’apparaissent 
pas dans l’action remplacement de chaque programme mais sont imputés sur d’autres actions 
du programme (maternelle, élémentaire, etc. pour le P.140 ou collège, lycée, etc. pour le P.141). 
Les autres sont bien comptabilisés aux actions « remplacement » des deux programmes 140 et 
141, mais ils ne sont pas distingués des titulaires remplaçants. On notera de plus que le logiciel 
de paye de la DGFIP ne permet pas de ventiler la rémunération d'un même agent sur plusieurs 
actions65. 

Les données budgétaires inscrites aux actions remplacement ne fournissent donc que des 
indications partielles. De ce fait, les évolutions qui y sont inscrites sont sujettes à caution. En 
particulier, le constat de baisse apparente des moyens accordés au remplacement durant la 
période 2009-2015, qui ressort de la lecture du tableau ci-dessous, ne peut être validé, car la 
contribution des enseignants affectés à l’année n’est pas prise en compte. 

                                                 
65 Par conséquent, l’action « remplacement » ne retrace pas le coût du remplacement de courte durée, car les heures 
supplémentaires perçues par un enseignant lambda assurant quelques remplacements ne sont pas retracées dans 
l’action remplacement. 
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Tableau n° 18 : crédits et emplois imputés sur l’action remplacement 
de chaque programme (en exécution)  

(M€)  2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

P140  1 404 1 462 1 415 1 384 1 382 1 404 1 487 1 565 

P141  1 372 1 377 1 364 1 336 1 335 1 262 1 217 1 227 

P139  192 182 164 162 163 163 158 156 

(ETPT)  2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

P140  26 802 28 143 26 350 25 292 24 596 24 065 25 597 26 689 

P141  23 629 21 714 20 344 19 333 17 030 16 697 16 216 16 508 

P139  4 848 4 093 3 545 3 543 3 437 3 505 3 407 3 839 

Source : RAP MIES 

La distinction entre remplacement et suppléance complexifie l’interprétation des données. 
Pour s’en tenir au seul secteur public, les données ci-dessus reflètent les moyens financiers et 
en emplois accordés à la seule suppléance dans le premier degré public (à l’exception des 
remplacements des postes vacants) et elles fournissent une vision illisible des moyens consacrés 
au remplacement et à la suppléance dans le second degré public.  

Remplacement et suppléance : deux notions à ne pas confondre 

Le remplacement des enseignants désigne de manière générique toutes les situations où un 
enseignant est dépêché pour assurer le service d’enseignement d’un collègue absent. À cette réalité 
physique se superpose une réalité budgétaire, qui dépend de la qualité du support budgétaire 
jusqu’alors occupé par l’enseignant absent. Lorsque l’absence d’un enseignant est temporaire (congé 
maladie ordinaire, congé maternité, formation, etc.), l’enseignant remplaçant vient en « suppléance », 
ce qui génère un surcoût. Lorsque l’absence d’un enseignant est définitive ou assimilée (départ en 
retraite, congé parental de plus d’un an, disponibilité, congé de longue durée, etc.), le support 
budgétaire du poste est libéré. L’enseignant remplaçant occupe alors un support budgétaire vacant, 
sans consommer de moyens supplémentaires. 

Selon le ministère, l’hétérogénéité des règles d’imputation n’est que le reflet de la 
complexité des règles de gestion dans les SIRH propres à chaque programme même s’il serait 
possible « d’harmoniser les conventions d’imputation des moyens entre premier et second 
degré publics ». Une première étape pourrait consister à mesurer avec exactitude le coût de la 
suppléance, qui ne demande que quelques évolutions pour le second degré (notamment 
l’intégration des heures supplémentaires) et donnerait une vision réaliste du remplacement de 
courte durée, aujourd’hui très mal mesuré. Ultérieurement et en lien avec la refonte du SIRH, 
le ministère devrait revoir les règles d’imputation budgétaire pour fournir l’évaluation du 
remplacement et de la suppléance et la part des contractuels au sein de ces ensembles.  

2 - Les imprécisions du programme 230 (AED, AESH, contrats aidés) 

Les crédits relatifs aux AE et AESH sont regroupés au sein des actions n° 1 « Vie scolaire 
et éducation à la responsabilité » et n° 3 « Inclusion scolaire des élèves en situation de 
handicap » du programme 230 – Vie de l’élève. La plupart des dépenses, à l’exception de la 



UNE GESTION COMPLEXE ET PEU TRANSPARENTE SANS RÉFORME D’AMPLEUR  47 
 

 

rémunération des AESH sur titre 2 (cf. supra), relèvent de crédits d’intervention pour couvrir 
la rémunération des personnels employés en EPLE et les frais de gestion accordés à l’ASP. 

Tableau n° 19 : crédits consommés pour rémunérer les personnels contractuels exerçant 
des missions d’assistance à l’équipe éducative (en €) 

 
Sources : RAP de la MIES pour les titres 3 et 6, retraitement Cour des comptes. 

Le montant des dépenses de 2 113 M€ en 2016 ne correspond donc pas au coût total de 
rémunération des personnels contractuels exerçant des fonction d’assistance à l’équipe 
éducative puisque le ministère ne finance qu’une partie du traitement des contrats aidés 
(307,4 M€ en 2016 de subvention à l’ASP au titre de la prise en charge de la rémunération des 
contrats aidés pour les 74 822 contractuels en CUI-CAE). En 2016, la charge « toutes 
administrations publiques » des contrats aidés serait de 834 M€66. 

Enfin, on notera que les effectifs du programme 230 englobent les personnels affectés 
dans le secteur public et privé sans qu’il soit possible de les distinguer, ce qui nuit à l’analyse 
comparative des données67. 

C - Une dépense dynamique évaluée à 3,7 Md€ 

L’exploitation des données de la paye mises à disposition de la Cour a permis d’évaluer 
les dépenses budgétaires de titre 2 correspondant à la rémunération des agents non-titulaires du 
ministère de l’éducation nationale. Elles atteignent près de 1,9 Md€ en 2016-2017, en nette 
augmentation depuis 2014-15 (+26 %). 

 

                                                 
66 Le coût unitaire annuel CUI pour le ministère de l’emploi est de 7 040 €. 
67 Au 1er juillet 2017, 5 504 contrats aidés sont affectés dans le secteur privé (vs. 64 527 dans le secteur public). 

Titre 2012 2013 2014 2015 2016
Var 2012 / 

2016

Var 2015 / 

2016

Subventions versées aux EPLE au titre des personnels d'assistance 

éducative (hors AVS / AESH)
6 1 248 500 000      1 290 100 000      1 239 400 000      1 252 725 928      1 281 457 123      3% 2,3%

Rémunération des assistants d'éducation-AVS / AESH sur le titre 2 2 222 394 430         257 173 535         271 211 533         296 576 911         347 132 953         56% 17,0%

Subvention à l'ASP au titre de la prise en charge de la 

rémunération des contrats aidés
6 148 500 000         165 900 000         274 100 000         286 094 898         307 431 598         107% 7,5%

Subvention (aux EPLE) pour rémunération des AESH-co 6 63 600 000            72 200 000            76 400 000            81 011 741            72 157 832            13% -10,9%

Subvention (aux EPLE) pour rémunération des AESH-m 6 51 000 000            87 500 000            89 000 000            92 803 222            104 411 220         105% 12,5%

Subvention (aux associations) pour rémunération des AVS-i 6 3 300 000              4 000 000              3 300 000              590 849                 64 943                    -98% -89,0%

1 737 294 430      1 876 873 535      1 953 411 533      2 009 803 549      2 112 655 669      22% 5,1%TOTAL
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Tableau n° 20 : coût annuel total de rémunération des agents contractuels 
rémunérés sur des crédits budgétaires du titre 2 

(en €) 2014-2015 2015-2016 2016-2017 Évolution 

AESH 257 269 929 285 556 623 430 389 381 67 % 

Maître d'internat/Surveillant extérieur 
(MI/SE) et assistants 

47 600 936 41 894 268 40 375 180 -15 % 

Contractuel enseignants ou assimilé 966 596 925 1 014 134 135 1 150 263 528 19 % 

Indéterminé 78 056 887 77 482 544 80 237 634 3 % 

Total métropole 1 349 524 676 1 419 067 570 1 701 265 723 26 % 

DOM 137 272 234 149 810 550 177 017 028 29 % 

Total métropole + DOM 1 486 796 910 1 568 878 120 1 878 282 751 26 % 

Source : SI-Paye, retraitement Cour des Comptes 

 

À ces dépenses, s’ajoutent celles correspondant aux rémunérations des agents employés 
directement par les EPLE : les données rapportées par le ministère dans les documents 
budgétaires font état d’une dépense relativement stable de l’ordre de 1,8 Md€. 

Tableau n° 21 : coût annuel de rémunération des agents contractuels 
rémunérés sur des crédits budgétaires hors Titre 2 

Programme 230 (en €) 2014-2015 2015-2016 2016-2017 

Subventions versées aux EPLE au titre des personnels d'assistance 
éducative (hors AVS / AESH) [action 1] 

1 248 283 952 1 271 880 058 n.d. 

Subvention à l'ASP au titre de la prise en charge de la rémunération des 
contrats aidés [action 3] 

282 096 599 300 319 365 n.d. 

Subvention (aux EPLE) pour rémunération des AESH-co [action 3] 79 474 494 75 109 135 n.d. 

Subvention (aux EPLE) pour rémunération des AESH-m [action 3] 91 535 481 100 541 887 n.d. 

Subvention (aux associations) pour rémunération des AVS-i [action 3] 1 493 899 240 245 n.d. 

Total 1 702 884 425 1 748 090 690 1 765 091. (*) 

(*) Pour mémoire le total pour l’année civile budgétaire 2016 est de 1 765 522 716 € 
Source : RAP MIES, retraitement Cour des Comptes 

 

Enfin, les frais annexes de personnels liés aux crédits de formation, frais de déplacement, 
mais également frais de contentieux, qui ont baissé, et les frais de gestion accordés à l’ASP 
atteignent un montant d’environ 17,5 M€. 
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Tableau n° 22 : coût annuel des dépenses hors rémunération des agents contractuels 
rémunérés sur des crédits budgétaires hors Titre 2 

 Titre 2014-15 2015-16 2016-17 

Contentieux des contrats aidés (honoraires des avocats 
payés par les académies) [action 1] 

3 129 283 146 368 n.d. 

Formation des contrats aidés (hors AVS) [action 1] 3 770 214 859 503 n.d. 

Contentieux des contrats aidés (subventions aux EPLE) 
[action 1] 

6 5 079 898 2 880 640 n.d. 

Indemnisation du chômage des emplois jeunes [action 
1] 

6 174 972 114 115 n.d. 

Subvention versée aux EPLE au titre de la formation 
des contrats aidés (hors AVS) [action 1] 

6 4 939 323 5 157 385 n.d. 

Formation des auxiliaires de vie scolaire [action 3] 3 1 533 270 2 312 529 n.d. 

Frais de déplacement liés à la formation des auxiliaires 
de vie scolaire[action 3] 

3 1 002 338 1 159 739 n.d. 

Frais de gestion de l'ASP (convention concernant les 
contrats aidés) [action 3] 

3 3 388 759 3 603 832 n.d. 

Crédits de formation des auxiliaires de vie 
scolaire[action 3] 

6 1 253 967 999 036 n.d. 

Frais de déplacement des AVS-i[action 3] 3 584 993 269 509 n.d. 

Total  18 857 021 17 502 659 17 211 223 (*) 

(*) Pour mémoire le total pour l’année civile budgétaire 2016 est de 17 211 223 € 
Source : RAP MIES, retraitement Cour des Comptes 

 

Au total, la dépense excède les 3,7 Md€ par an soit environ 5 % des crédits de la MIES 
hors enseignement agricole68. Si le montant paraît important, il serait plus élevé si ces missions 
étaient assurées par des titulaires, compte tenu des contributions au CAS Pension69. La dépense 
se caractérise néanmoins par une très forte dynamique (+26 % sur le T2) qui a fait croître le 
montant total de près un demi-milliard (0,45 Md€) en trois ans (soit +13 %). 

 

                                                 
68 Hors programme 143 de l’enseignement technique agricole. 
69 Au 1er janvier 2018, le taux de la contribution employeur au régime des pensions civiles est de 74,28 % vs. 
4,20 % (Tranche A, plafond de la Sécurité Sociale) et 12,55 % (Tranche B, hors plafond) pour le régime 
complémentaire de l’IRCANTEC. 
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II - Des frontières poreuses et des gestionnaires multiples  

A - Des zones de recoupements entre missions et nature des contrats 

Les contractuels assurent une grande diversité de missions et peuvent être placés sur des 
postes semblables, tout en relevant de catégories différentes.  

- Chez les contractuels enseignants, les contrats sont de droit public et les différences portent 
principalement sur la durée et le nombre d’heures de service. Elles tendent à s’atténuer avec 
la disparition des vacataires (cf. infra). Le remplacement est également ouvert aux AED 
dont le contrat d’assistant d’éducation est alors suspendu pour la durée du contrat de 
remplacement temporaire. Rarement mise en œuvre, cette possibilité est néanmoins 
appréciée par les AED étudiants qui préparent les concours d’enseignants et se familiarisent 
ainsi avec leur futur métier.  

- En revanche, chez les contractuels non enseignants, les mêmes missions peuvent être 
confiées à des personnels placés sous contrats différents, à l’exception de la mission 
prévention et sécurité dévolue exclusivement aux AE-PS. Les contrats aidés (de droit privé) 
remplissent des tâches comparables aux assistants (de droit public) de manière massive 
dans le domaine de l’assistance aux élèves handicapés (cf. supra) Les autres (environ 
21 000 en 2016 soit 30 % des CUI-CAE) sont affectés à des tâches éducatives ou 
administratives, notamment auprès des directeurs d’école (emploi vie scolaire). Même pour 
les autres tâches, les chefs d’établissement reconnaissent qu’en pratique, les tâches qui 
doivent être accomplies sont confiées aux contractuels disponibles sur place sans s’attacher 
scrupuleusement aux différences de contrat (public ou privé) et de catégorie (différents 
AE).  

- Les volontaires du service civique constituent bien souvent une force d’appoint 
supplémentaire. En principe, la mission du jeune ne doit pas s’apparenter à un emploi et 
venir en substitution d’un agent. Cette règle, diffusée par l’ASC depuis l’origine, a été 
clairement rappelée par le législateur70 en 2017 : les missions d’intérêt général sont 
« complémentaires des activités confiées aux salariés ou aux agents publics et ne peuvent 
se substituer ni à un emploi ni à un stage.» En pratique, il est d’autant plus difficile de 
s’assurer du respect de ce principe qu’aucun contrôle n’a été diligenté, ni par l’agence du 
service civique ni par le ministère.  

  

                                                 
70 Article 22 de la loi n° du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, intégré dans le code du service 
national (article 120-1). 
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Schéma n° 1 : correspondance entre missions et emplois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Source : Cour des comptes 

B - Une multiplicité de gestionnaires  

1 - Des contraintes juridiques et d’organisation  

Les facteurs qui poussent à différencier les gestionnaires sont d’abord juridiques :  

-  l’État ne peut employer les contrats aidés71 alors que les EPLE en ont la faculté en tant 
« qu’autre personne morale de droit public » (article L. 5134-21 du code du travail). 

- pour la même raison, les directeurs des écoles (qui ne constituent pas des entités 
juridiquement autonomes) ne peuvent embaucher les CUI-CAE : ces derniers sont recrutés 
et officiellement gérés par le chef d’un établissement du second degré désigné par le 
rectorat. Selon les académies, il s’agit soit du collège du secteur de recrutement, soit d’un 
autre établissement désigné par le recteur ou le DASEN72.  

Par ailleurs, l’organisation déconcentrée de la gestion des enseignants s’applique au 
remplacement :  

- dans le second degré, les services du rectorat assurent la gestion des remplaçants titulaires 
pour les absences « longues » supérieures à 15 jours. Logiquement, ils gèrent aussi les 
enseignants non-titulaires ;  

- dans le premier degré, la DSDEN est l’échelon administratif du remplacement des 
professeurs des écoles absents même si, en pratique, l’organisation quotidienne du 
remplacement est assurée au niveau infra-départemental par l’IEN et la secrétaire de 
circonscription. Les directions départementales ont également la responsabilité du 
recrutement et de la gestion des contractuels remplaçants. Les échelons supérieurs, 

                                                 
71 La seule exception à ce principe concerne les adjoints de sécurité (ADS) au sein de police nationale. 
72 Dans certaines académies, plusieurs EPLE peuvent être chargés de cette fonction. 

L’accompagnement d’un élève en situation de 
handicap :  

• un AESH 
• un contrat aidé (CUI-CAE) 
• un Service Civique (en soutien) 

 

La vie scolaire (surveillance, accompagnement 
d’activités pédagogique, culturelle, sportive ou 
appui aux nouvelles technologies) : 

• un AE 
• un AE-AP 
• un contrat aidé (CUI-CAE) 
• un Service Civique (en soutien) 

Les tâches administratives ou de gestion :  

• un contrat aidé (CUI-CAE) 
• un Service Civique (en soutien) 

Le remplacement d’un enseignant absent ou d’un 
personnel d’éducation : 

• un contractuel remplaçant 
• un AE (après suspension de contrat) 
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notamment académiques, peu présents tant que les contractuels étaient rares, s’impliquent 
davantage aujourd’hui73.  

2 - Des gestionnaires et payeurs multiples  

Les services de l’État recrutent et gèrent directement les contractuels enseignants des 
deux degrés. La gestion « administrative » est confiée aux services des rectorats (direction des 
personnels enseignants), tandis que la gestion de proximité est assurée tantôt par les rectorats 
tantôt par les DSDEN en fonction du degré d’enseignement.  

L’autorité chargée du recrutement des AESH varie selon la mission qui leur est confiée : 
pour exercer une aide individuelle, les AESH sont recrutés par le recteur d’académie, en 
pratique par le DASEN agissant par délégation; pour exercer les autres types d’aide (mutualisée 
ou collective) ils sont recrutés soit par le recteur (le DASEN par délégation) soit par un EPLE 
en fonction des supports budgétaires disponibles. Lorsqu’ils sont employés par l’État, leur 
gestion relève des services de l’État et ceux qui sont recrutés par les EPLE sont gérés dans des 
conditions qui se rapprochent des AE.  

En revanche, tous les AED ainsi que les contrats aidés sont employés et rémunérés 
directement par les EPLE auxquels le ministère verse, par l’intermédiaire du rectorat (AE) ou, 
par celui de l’agence de services et de payement (contrats aidés) des crédits de transfert. La 
gestion administrative et la paye de ces agents sont du ressort de l’employeur, chef 
d’établissement. Cette règle vaut pour les contractuels qui travaillent dans le premier degré et 
dont l’employeur est le chef de l’EPLE bien que le contractuel soit placé sous l’autorité 
fonctionnelle du directeur de l’école. 

Pour ces deux catégories de contractuels, il est fréquent qu’un autre acteur intervienne 
dans la gestion, notamment pour assurer la paye. De nombreuses académies ont ainsi favorisé 
l’émergence d’EPLE « mutualisateurs » et quelques-unes ont confié ces tâches à des GIP 
académiques (cf. infra).  

Au total, la gestion d’un contractuel peut être fragmentée entre un grand nombre 
d’intervenants : ainsi, pour un contrat aidé qui accompagne un élève du premier degré, son 
recrutement fait intervenir Pôle emploi et le chef de l’EPLE employeur, il est placé sous 
l’autorité fonctionnelle du directeur d’école mais la gestion administrative de son dossier relève 
de l’EPLE employeur et il peut être payé par une structure différente, généralement un autre 
EPLE mutualisateur. 

                                                 
73 Le cas le plus frappant est celui de la Seine-Saint-Denis en raison de l’intensité du recours à ces personnels : le 
recteur de l’académie de Créteil a mis en place un dispositif de suivi serré qui repose sur des réunions régulières 
et des tableaux de bord. 
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III - Un empilement de règles spécifiques à chaque catégorie  

A - Un recrutement complexe  

1 - Des exigences propres à chaque catégorie  

Pour les remplaçants, le niveau de qualification n’est pas uniforme car il correspond au 
niveau exigé pour se présenter aux concours internes des différents corps d’enseignants ou une 
expérience professionnelle en relation avec la discipline enseignée ou encore au statut de cadre 
dans les disciplines technologiques et professionnelles. Cette dernière exigence a été 
légèrement assouplie depuis la mise en œuvre du décret du 29 août 2016. Des personnels 
justifiant d’un titre ou diplôme sanctionnant deux années d’études après le baccalauréat ou 
ayant validé une deuxième année de licence peuvent être recrutées à titre exceptionnel dans le 
premier degré ainsi que dans les disciplines générales ou technologiques de second degré en 
l’absence de candidats justifiant du niveau de qualification exigé au concours interne. La 
circulaire d’application précise que cet assouplissement ne peut concerner que les académies 
rencontrant des difficultés pour l’emploi de contractuels dans certaines disciplines.  

Pour les assistants d’éducation, la spécialisation progressive des missions s’est répercutée 
sur le niveau requis à l’entrée. Le décret de 2003 dans sa version initiale précisait que les 
candidats devaient être titulaires d’un diplôme de niveau baccalauréat, à l’exception des AVS 
pour lesquels une expérience de trois ans pouvait compenser l’absence de diplôme. Le décret 
du 22 septembre qui institue la spécialité d’assistants pédagogiques (AE-AP) et le décret du 
27 août 2012 qui définit les missions des AED de prévention et de sécurité (AE-PS) élèvent 
cette exigence au niveau III. Les AESH doivent justifier d’un diplôme professionnel dans le 
domaine de l’aide à la personne74 ou d’une expérience professionnelle antérieure de deux ans 
comme AVS en tant que contractuel du secteur public (CUI-CAE) ou employé par une 
association conventionnée avec l’État75.  

Le cas des CUI-CAE est singulier puisque leur embauche, par l’éducation nationale, 
s’effectue au sein d’une population repérée par Pôle Emploi sur la base de critères propres76. 

Enfin, les volontaires du service civique, dont le vivier est très large, devraient être 
recrutés principalement sur la base de leur motivation. L’enquête du ministère montre qu’il 
choisit pour moitié des volontaires ayant le niveau baccalauréat comme pour les AE (part des 

                                                 
74 Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale, diplôme d’État d’aide médico-psychique ou mention complémentaire 
aide à domicile. Le diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social (DEAS) créé par le décret n° 2016-74 du 
29 janvier 2016 va se substituer à ces diplômes. 
75 Association ou groupement d’association ayant conclu une convention avec l’État en application de l’article 
L. 351-3 du code de l’éducation et du décret d’application n° 2009-993 du 20 aout 2009. 
76 Les principaux publics visés par le CUI-CAE sont : 
• les demandeurs d'emploi de longue ou très longue durée (plus de 12 mois d'inscription sur les 18 derniers mois, 
ou plus de 18 mois sur les 24 derniers mois) ; 
• les bénéficiaires des minima sociaux : Revenu de solidarité active (RSA), Allocation de solidarité spécifique 
(ASS), Allocation aux adultes handicapés (AAH), Allocation temporaire d'attente (ATA). 
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bacheliers de 50 % vs 40 % au niveau national) et moins que les autres organismes d’accueil 
des jeunes de niveau plus élevé (21 % vs 35 % au niveau national). 

2 - Des recruteurs multiples et différents selon les catégories 

Dans le cas des contrats aidés, le schéma de recrutement comporte de nombreuses étapes. 
Il fait intervenir en amont, le préfet de département et le recteur qui déterminent le contingent 
des contrats aidés et dont l’autorisation est nécessaire avant tout recrutement. Le chef 
d’établissement doit en outre recueillir celle de son conseil d’administration. L’offre d’emploi 
est transmise à un opérateur (Pôle Emploi en général) qui adresse des candidats au chef 
d’établissement chargé de les sélectionner. Une convention signée par Pôle Emploi et le chef 
d’établissement pour la prise en charge financière et un contrat de travail signé par l’agent et le 
chef d’établissement concrétisent l’engagement. Ce processus multiplie les interlocuteurs du 
chef d’établissement et allonge le processus, alors que l’élève en situation de handicap attend 
son accompagnateur. Il n’est pas rare que le candidat ait trouvé un autre travail dans cet 
intervalle. 

Pour les AESH et les AE, les chefs d’établissement recherchent et embauchent les 
assistants d’éducation directement ce qui leur permet de recruter des agents au profil adapté à 
leurs besoins, tantôt axés sur l’encadrement et la surveillance, tantôt sur l’aide aux devoirs et 
d’autres tâches plus administratives, selon les exigences de l’établissement notamment eu égard 
à sa population scolaire.  

Le recrutement des contractuels remplaçants relève de la compétence du recteur 
d’académie. Il est assuré par les équipes départementales (premier degré) ou académiques 
(second degré) dans des conditions qui ont largement évolué en pratique (cf. infra).  

B - Des conditions d’emploi variées 

À l’exception des contrats d’engagement des volontaires du service, tous les contrats de 
droit public prévoient une période d’essai et des possibilités de rupture dans les conditions de 
droit commun. Seuls les contractuels remplaçants peuvent percevoir des heures 
supplémentaires. Les dates de début et de fin de contrats, ainsi que la quotité hebdomadaire sont 
contraintes par le calendrier scolaire77. 

Pour les assistants, la durée des contrats et le temps de service ne sont pas homogènes. 
L’éducation nationale recrute pour une durée maximale de 3 ans, renouvelable 1 ou plusieurs 
fois dans la limite d’un engagement total de 6 ans. La plupart des contrats sont conclus pour un 
an (mais peuvent l’être pour une durée inférieure). La durée du service est de 36 semaines pour 
les AE-AP et s’échelonne entre 39 et 45 semaines dans le cadre de la durée annuelle de 
1 607 heures pour les autres AE. Ceux qui sont étudiants bénéficient d’un crédit de 200 heures 
par an qui s’impute sur le temps du contrat, selon des modalités négociées avec le chef 

                                                 
77 Un dispositif de « modulation » permet d’allonger la durée hebdomadaire pour la répartir sur l’année scolaire 
hors vacances.  
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d’établissement. Les temps de service hebdomadaires diffèrent d’une catégorie à l’autre selon 
qu’ils sont recrutés à temps complet ou à temps partiel. Pour les AED, l’amplitude est 
importante78 alors que les AESH sont recrutés à temps incomplet, pour une durée hebdomadaire 
qui varie avec celle de la scolarisation de l’enfant lorsqu’il s’agit d’une aide individualisée. Il 
arrive qu’un même contrat couvre une aide individuelle et une aide mutualisée, ce qui permet 
d’obtenir une quotité de travail plus importante, mais cette possibilité n’est envisageable que si 
plusieurs enfants en situation de handicap sont scolarisés dans le même établissement ou dans 
des établissements proches. En milieu rural, elle est pratiquement impossible à mettre en œuvre. 
L’emploi du temps est établi avec le directeur d’école ou le chef d’établissement.  

Les conditions de rémunération sont également différentes : les assistants d’éducation 
reçoivent un salaire basé sur l’indice brut 299 (indice majoré 311), ce qui correspond depuis le 
1er juillet 2016 à 1457,35 € brut par mois. Une indemnité différentielle permet de les rémunérer 
au SMIC. La rémunération des AESH ne peut être inférieure au traitement indiciaire 
correspondant au SMIC (indice majoré 320 depuis le 1er janvier 2018) et supérieure à l’indice 
majoré 363. Cette fourchette est celle de l’échelle 3 de la catégorie C de la fonction publique, 
elle correspond à un traitement brut mensuel compris entre 1 485,47 € et 1 701,03 €.  

Pour les contrats aidés, la limite de durée du contrat est fixée à deux ans par l’article 
L. 5134-25-1 du code du travail qui prévoit quelques dérogations. La durée hebdomadaire est 
de 20 heures hebdomadaires depuis 200579 et la rémunération est égale au SMIC horaire brut 
multiplié par la durée effective de travail soit 20 heures. 

Chez les enseignants contractuels, la durée du contrat, qui reflète celle de l’absence de 
l’enseignant a tendance à s’allonger à la faveur du nouveau cadre d’emploi entré en vigueur à 
la rentrée 2016 (cf. infra) : les contrats de vacataires dont la durée d’intervention était plafonnée 
à 200 heures par année scolaire80 disparaissent et les contrats annuels se multiplient. À partir de 
2014, les instructions ministérielles ont autorisé des contrats à l’année dans les disciplines 
déficitaires, possibilité largement utilisée dans les académies les plus dépendantes des 
contractuels pour assurer la continuité de l’enseignement, notamment les trois plus importantes 
(Versailles, Créteil, Lille). L’académie de Versailles a même expérimenté des contrats de deux 
ans. Le nouveau cadre d’emploi a banalisé le recours aux contrats annuels, sans faire disparaître 
les contrats d’une durée inférieure à une année scolaire indispensables en cas de suppléance. La 
durée du travail hebdomadaire et sa répartition dans la semaine dépendent des obligations 
réglementaires du poste (24 heures hebdomadaires et 108 heures annuelles d’activité dans le 
premier degré, 20 heures pour les PEPS, 18 heures pour les certifiés et 15 heures pour les 
agrégés dans le second degré) et de l’emploi du temps de l’enseignant remplacé. Le décret de 
2016 a également simplifié la grille de rémunération (cf. infra). Les contractuels touchent 
certaines indemnités liées au poste qu’ils occupent notamment dans les établissements 
d’éducation prioritaire, mais ne perçoivent pas celles attachées à la condition de remplaçant 
comme l’indemnité de sujétion spéciale de remplacement (ISSR) dans le premier degré.  

                                                 
78 Pour les AED, le temps de travail hebdomadaire est compris entre 15 heures 35 (mi-temps sur 45 semaines avec 
crédit de formation) et 20 heures 35 (temps complet sur 39 semaines sans crédit de formation). 
79 Cette durée de référence a été fixée par le ministère en 2005 (instruction conjointe MEN/DGFP du 29 juillet 
2005). Les applications informatiques de gestion n’autorisent que cette durée. 
80 Limite inscrite dans le décret de 1989 abrogé par le décret du 29 août 2016. 
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Les volontaires du service civique reçoivent de l’État une indemnité mensuelle fixe, 
quelle que soit la durée hebdomadaire et la teneur de la mission, qui s’élève à 472,97 €, majorée 
de 107,60 € pour les boursiers. Elle est complétée par une indemnité de 107,58 € financée par 
le ministère en tant qu’organisme d’accueil. 

C - Des exigences de formation différenciées et mal respectées 

Les agents contractuels de droit public relevant du décret n° 86-63 du 17 janvier 1986, 
bénéficient d’un droit à la formation continue. Ils peuvent participer aux formations du plan 
académique de formation. Indépendamment de cette faculté générale, chaque catégorie de 
contractuels est soumise à une règlementation spécifique.  

Le ministère ne dispose pas de bilan précis car les formations sont pilotées par les 
académies et financées sur des crédits d’intervention. Pour autant, le ministère qui n’a qu’une 
vision lointaine de la mise en œuvre, ne diligente pas d’enquête sur cette question. Les 
informations recueillies par la Cour semblent indiquer que l’effort de formation des 
contractuels, qui reste en deçà des obligations règlementaires, ne répond pas aux besoins de ces 
agents. 

1 - Des exigences limitées pour les remplaçants et les AE 

Pour les remplaçants, aucune règle ne précisait la quantité et la nature de la formation, 
avant la parution du décret du 29 août 2016. De ce fait, les remplaçants arrivaient souvent dans 
les établissements et se trouvaient face aux classes sans préparation, parfois sans maîtriser le 
programme. Certains n’avaient qu’une connaissance vague de l’organisation de l’institution 
scolaire et du fonctionnement d’un établissement. La plupart des rectorats tentent de pallier 
cette carence en leur diffusant des documents (guides, livret d’accueil, etc.) et incitent les 
établissements à faire un effort particulier d’accueil, mais la situation est extrêmement 
disparate. 

Le cadre d’emploi entré en vigueur à la rentrée 2016 prévoit qu’une formation 
d’adaptation à l’emploi est délivrée aux contractuels en fonction de leur parcours professionnels 
antérieurs (cf. infra). Auparavant, un certain nombre d’académies avaient mis en place des 
dispositifs de soutien (parcours de préprofessionnalisation sur 2 jours à Nice, cellule d’accueil 
à Montpellier), de tutorat (Créteil) et de formation (sur place ou à distance à Montpellier) afin 
de faciliter la prise de poste et l’insertion dans l’établissement. Cette démarche était d’autant 
plus rare dans le premier degré que les effectifs de non titulaires étaient peu fournis81.  

                                                 
81 La DSDEN de Seine-Saint-Denis avait mis en place un module d’accueil pour familiariser les non titulaires 
avec l’institution, ainsi qu’un tutorat et un ensemble de formations dont une partie précédait la prise de poste (pour 
les agents recrutés avant la rentrée) et une autre partie (ouverte à tous) s’échelonnait tout au long de l’année 
scolaire. 
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Une académie innovante en matière de formation 

Depuis plusieurs années, dans l’académie d’Orléans, tous les contractuels du 2nd degré 
pouvaient recevoir une formation de 4 jours : 2 journées étaient consacrées à des thèmes transversaux 
et 2 journées étaient réservées à la discipline enseignée.  

Cette session n’était organisée qu’une fois par an, ce qui excluait certains contractuels 
(de courte durée) et était tardive aux yeux des nouveaux arrivants. Cette formation a bénéficié à 
387 contractuels en 2015-2016, 206 en 2016-17 et 249 contractuels au premier semestre 2017-2018.  

Ce dispositif s’est intensifié à la rentrée 2017 : il comprend aujourd’hui un module de 3 jours 
de découverte de l’établissement au début du contrat (sans cours) et une période d’observation de 
3 heures hebdomadaires pendant 4 semaines (allégement de cours). L’établissement désigne un 
tuteur, si possible dans la discipline, qui renseigne une fiche de suivi.  

L’académie envisage de compléter ce dispositif par des formations modulaires.  

Pour les AED, l’obligation de formation figure dans les textes82 mais elle n’est ni 
quantifiée ni assortie de délai. Concernant les AE, on ne dispose d’aucune remontée statistique 
d’ensemble. L’enquête menée par la Cour des comptes révèle une grande disparité dans 
l’organisation des formations proposées et une faiblesse générale de celles-ci, en général 
cantonnées à la présentation de l’institution scolaire et peu axées sur les tâches de l’AE. En 
pratique, la possibilité de formation est limitée par le nombre de stagiaires inscrits au plan 
académique de formation (PAF). Dans un échantillon de trois académies, la proportion d’AE 
formés en 2016-2017 est inférieure à 10 %83. 

Les AE-PS forment une catégorie à part : les textes84 prévoient que leur formation 
s’effectue durant les 8 premières semaines et qu’elle se décompose en 25 heures consacrées à 
leur mission et 10 heures à la connaissance du contexte professionnel (EPLE, partenaires, etc.). 
Lors de la création de cette catégorie, il avait été décidé sous l’impulsion de la mission 
ministérielle de lutte contre les violences en milieu scolaire de mettre en place une formation 
diplômante. Le ministère a conclu des conventions dans ce sens en 2015 avec une université 
francilienne et l’université de Nice pour former les AE–PS et a renouvelé l’expérience en 2016 
avec la seule université francilienne avant de l’arrêter, compte tenu de son coût85 et de la 
modestie des effectifs formés (31 en 2014, 17 en 2015). Elle s’expliquait largement par 
l’absence de prise en charge des frais de transports et de logement, pénalisante pour les AE 
extérieurs aux académies des universités. Depuis cet abandon, les académies organisent leurs 
propres formations en s’appuyant sur les équipes mobiles de sécurité (EMS), la police ou la 
gendarmerie et en les ouvrant à d’autres personnels (CPE, professeurs contractuels, agents 
d’EMS nouvellement nommés). 

                                                 
82 Décret n° 2003-484 du 6 juin 2003- article 6 : « les AE suivent une formation d’adaptation à l’emploi incluse 
dans le temps de service effectif, dans les conditions fixées par l’autorité qui les recrute. » Circulaire d’application 
du 11 juin 2006 : « la formation doit être organisée par les académies le plus tôt possible après la prise de 
fonction. » 
83 Dans les académies de Bordeaux, Lille et Orléans, 9 % des 5674 AE avaient reçu une formation en 2016-17. 
84 Décret n° 2012-1000 du 27 août 2012 et circulaire 2012-136 du 29 août 2012. 
85 Forfait de 59 625 € par convention. 



58 COUR DES COMPTES 
 

 

2 - Un effort tardif et encore insuffisant pour les accompagnants des élèves 
handicapés 

Les AESH recrutés sur titre disposent d’une formation préalable et ceux qui ont occupé 
précédemment un poste d’accompagnant (cf. supra) d’une expérience pratique. Pour ces 
derniers, l’article 8 du décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 prévoit « une formation d’adaptation 
à l’emploi incluse dans leur temps de service [et ils] peuvent en outre bénéficier sur leur temps 
de service effectif de la formation nécessaire à l’obtention du diplôme. » Aucun AESH ne 
bénéficie d’une formation préalable à la prise de fonction, quelles que soient la nature et la 
gravité du handicap dont souffre l’élève qu’ils doivent accompagner.  

La formation la plus complète concerne les contractuels de droit privé en raison du 
caractère particulier de ces contrats qui s’inscrivent dans la politique de l’emploi en faveur de 
catégories éloignées du marché du travail : pour ces derniers, sont prévues 80 heures de 
formation (120 heures pour les accompagnants d’élèves en situation de handicap) dont 
60 heures d’adaptation à l’emploi.  

Concernant ces contractuels (CUI-CAE et AESH) la situation s’est améliorée récemment. 
En effet, dans un premier temps, la non-observation des règles propres aux contrats aidés a 
donné lieu à de nombreux contentieux dans les années 2010 qui ont abouti à la condamnation 
de chefs d’établissement par les juridictions prudhommales86. Les dépenses liées à ces affaires 
(frais d’avocats et condamnations) ont culminé à 6,7 M€ en 2014 avant de diminuer (2 M€ en 
2016). Le ministère a réagi en commandant une formation à un organisme spécialisé (institut 
national supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des jeunes handicapés et les 
enseignements adaptés – INSHEA), qui a été mise à la disposition des services académiques 
sous forme de 20 modules de 3 heures. Les autorités ministérielles ont également rappelé les 
obligations des employeurs et délégué des crédits aux académies. Les AESH nouvellement 
nommés doivent bénéficier de cette formation.  

On observe qu’en dépit de la montée des effectifs de contractuels, les crédits de formation 
après avoir baissé en 2017, augmentent légèrement en 2018 sans retrouver toutefois leur niveau 
de 2016. La consommation de ces crédits est restée très en deçà en 2015 et 2016. Le ministère 
ne recense pas encore les agents qui ont bénéficié au plan local de ces formations. 

Tableau n° 23 : prévisionnel et réalisé des dépenses de formation des AE, AESH 
et CUI-CAE du programme 230 de la MIES 

Dépenses de formation 2015 2016 2017 2018 

Prévision 11 413 344 15 245 481 11 728 441 12 911 006 

Réalisé Action 3 – AVS 1 748 423 2 543 841 n.d. n.d. 

Réalisé Action 1 - hors AVS 6 242 922 5 893 180 n.d. n.d. 

Source : MEN 

  

                                                 
86 555 condamnations en 2013, 625 en 2014. Une forte proportion a trait à la formation, une minorité à la 
qualification du contrat. 
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Une partie importante des contractuels reçoivent cette formation plusieurs mois après 
avoir pris leurs fonctions, ce qui rend inutile la partie qui présente l’institution scolaire et 
démobilise les participants. Les services, qui ont du mal à positionner les stages en début 
d’année scolaire, soulignent la longueur du processus d’embauche en CUI-CAE et le caractère 
discontinu des flux d’arrivées qui les empêcheraient d’adapter le calendrier. Selon les 
témoignages recueillis sur le terrain lors de l’enquête de la Cour, la partie la plus appréciée des 
accompagnants est l’échange de bonnes pratiques. En effet, les formations peuvent être peu 
appréciées d’un public dont une partie a un niveau scolaire peu élevé et qui recherche surtout 
des informations pratiques sur leurs élèves. Par ailleurs, l’incitation à y participer est inégale, 
car les DSDEN acceptent les refus de formation par les intéressés considérant que la proposition 
vaut décharge de responsabilité pour l’employeur. Enfin, l’organisation pratique (formations 
sous-traitées aux GRETA, aux associations voire à Pôle Emploi) est très variable 

D - Au plan local, des adaptations destinées à faciliter la gestion 
des contractuels  

La gestion des contractuels est lourde et complexe pour les services académiques, 
départementaux et les chefs d’établissement. Le volume croissant des dossiers à traiter a conduit 
les acteurs de terrain à modifier leurs pratiques dans deux directions.  

1 - Une gestion de plus en plus intégrée pour les remplaçants  

La montée du besoin de remplaçants non titulaires s’est effectuée à moyens constants 
voire déclinants dans les services académiques. L’enquête conduite par la Cour des comptes en 
2016 dans 9 académies a montré que le portefeuille d’un gestionnaire de la direction des 
personnels enseignants s’échelonne entre 191 remplaçants (Nice) et 610 (Créteil) soit un rapport 
de 1 à 3. En moyenne, chaque gestionnaire gère un vivier de plus de 300 personnes dont une 
moitié de non-titulaires. Pour y faire face, les rectorats ont fait évoluer leurs pratiques : d’une 
part en professionnalisant le processus de recrutement, d’autre part en intégrant mieux cette 
ressource dans la préparation de la rentrée.  

Plusieurs rectorats se sont attachés les services de spécialistes du recrutement de cadres 
qui n’hésitent pas à se déplacer et à utiliser de nouveaux supports de diffusion des offres 87. Des 
partenariats ont été noués avec des structures extérieures, Pôle Emploi et les ESPE dans toutes 
les académies, assez fréquemment les CROUS et les établissements d’enseignement supérieur 

                                                 
87 Le rectorat de Nice a créé un poste de chargé des études et de la prospective pour mettre en œuvre une démarche 
de gestion prévisionnelle des ressources humaines, comportant un important volet remplacement. Le rectorat de 
Créteil a accueilli un agent d’encadrement familier des questions de recrutement qui s’est déplacé en Espagne ou 
au Mexique pour trouver des remplaçants en espagnol. Le rectorat de Lyon a désigné une personne ressource au 
sein du bureau de recrutement à cet effet. 
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bien que cette filière s’avère peu productive 88, plus rarement avec d’autres institutions 
(structures spécialisées dans l’emploi des cadres). 

Lorsque le flux de contractuels est important, les académies rationnalisent l’intervention 
des inspecteurs. Selon les académies et l’ampleur du recrutement, les corps d’inspection 
travaillent sur dossiers, ou par entretiens téléphoniques ou en recevant les candidats. À la 
DSDEN de Seine Saint-Denis, une commission composée d’un IEN et d’un conseiller 
pédagogique reçoit les candidats. Le rectorat de Versailles, qui recrute massivement, organise 
des sessions au cours de laquelle les inspecteurs des différentes disciplines sont mobilisés89.  

De manière générale, la préparation de la rentrée scolaire intègre de plus en plus tôt la 
ressource « contractuels ». L’annualisation des contrats facilite cette démarche : l’affectation 
des contractuels, antérieurement repoussée à la veille de la rentrée, s’effectue au cours de l’été, 
juste après celle des titulaires. De plus, les services s’inspirent des méthodes d’affectation des 
titulaires : dans certaines académies, les contractuels sont invités à formuler des vœux 
géographiques ou de type d’établissement ; quelques services ont même construit un 
pseudo-barème en fonction de l’ancienneté en tant que contractuels, de l’admissibilité au 
concours et de la situation familiale (Bordeaux, Nice). Ces évolutions satisfont les intéressés et 
réduisent les déperditions. 

2 - La mutualisation d’une partie des tâches confiées à l’EPLE  

Dans les EPLE, la gestion, déjà complexe en raison de la multiplicité de règles, s’est 
considérablement alourdie avec la montée des effectifs de contrats aidés. Cette évolution a 
modifié le métier du chef d’établissement qui assume des fonctions d’employeur et de payeur 
d’agents sous contrat, auxquelles il n’est généralement pas préparé et qui s’ajoutent à ses autres 
missions. Les conséquences peuvent être graves, comme l’ont montré les condamnations par 
les tribunaux prud’homaux, en raison de la non-observation des règles spécifiques aux 
CUI-CAE. Les services des EPLE ont d’autant plus de mal à se retrouver dans le maquis des 
règlementations différentes qu’ils ne gèrent que quelques dossiers de chaque catégorie.  

La massification du recours aux contrats aidés a favorisé une démarche de mutualisation 
qui avait déjà commencé pour les AED,  leur rémunération étant répartie entre quelques pôles 
de mutualisation souvent départementaux sous forme d’une paye à façon. Dans ce schéma, il 
arrive qu’un EPLE soit seulement payeur s’il n’emploie pas lui-même d’assistants.  

Les rectorats ont favorisé l’extension de ce dispositif à la paye des contrats aidés compte 
tenu de la technicité des opérations de paye et du recouvrement de la prise en charge par l’État 
auprès de l’Agence de services et de payement (ASP)90. La dispersion dans des EPLE peu 
outillés fragilisait le processus. Comme le reconnait le ministère, des risques « pesaient sur la 
qualité de la paye faute d’une expertise suffisante des agents qui en sont chargés ». 
L’organisation mutualisée diffère d’un rectorat à l’autre, car elle résulte de choix académiques, 

                                                 
88 Les étudiants, parce qu’ils ont du mal à concilier l’emploi du temps des AE avec celui de leurs études, préfèrent 
trouver des emplois de complément dans le secteur marchand. 
89 En 2014-15, 251 sessions ont permis de recevoir 1 824 candidats. 
90 L’ASP collecte les participations financières des différents ministères pour les contrats aidés et les reverse eux 
EPLE employeurs. 
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de sollicitations faites individuellement auprès de tel ou tel chef d’établissement et/ou de 
certains gestionnaires comptables.  

Souvent, l’EPLE mutualisateur traite à la fois les dossiers d’AE et de CUI-CAE mais ce 
schéma n’est pas unique. Les académies de Créteil et Versailles ont opté pour un schéma 
original, dans lequel la mutualisation est confiée à un GIP. Compte tenu de la masse des contrats 
et des difficultés inhérentes91, le traitement comptable par un EPLE n’avait pas apporté 
l’amélioration souhaitée. L’académie de Lille a opté pour une formule consistant à confier cette 
gestion à un service du rectorat. 

La mutualisation des fonctions d’employeur et de rémunération entre établissements 

Une convention de gestion lie l’établissement mutualisateur et ceux qui lui confient cette tâche. 
Ces derniers versent une contribution financière correspondant aux coûts de gestion, dont le montant, 
exprimé tantôt forfaitairement tantôt selon le nombre de dossiers, est très différent d’un établissement 
à l’autre.  

Bien que l’organisation soit variable, on peut identifier les forces et les faiblesses :  

(+) Les comptables des petits établissements sont déchargés de tâches spécifiques et 
inhabituelles (droit privé des CUI-CAE, relations avec l’ASP) ; 

(+) L’ASP a des interlocuteurs moins nombreux et mieux armés ; 

(+) La fonction paye est assurée dans de meilleures conditions qu’elle ne l’était par les EPLE 
employeurs ; 

(-) L’agent comptable de l’EPLE mutualisateur et son équipe ne sont pas familiers des contrats 
de droit privé et il n’existe pas de plan de formation; les effectifs de l’agence, où le turn-over est 
traditionnellement important, ne sont pas toujours renforcés quantitativement et qualitativement à 
hauteur des besoins ;  

(-) Les outils de paye sont disparates : l’applicatif GOSPEL est obsolète, des logiciels 
d’éditeurs privés sont utilisés. Les comptables sont dans l’attente du nouvel outil Opér@ 
(cf. encadré) ; 

(-) Les locaux ne sont pas forcément adaptés au surcroît de tâches et de personnels ; les 
collectivités locales, qui financent la maintenance et l’entretien des locaux, ne sont pas associées aux 
décisions d’implantation des pôles de mutualisation. 

Le ministère indique « promouvoir les mutualisations là où elles sont encore relativement 
peu déployées et mettre en cohérence et rationnalisé ces mutualisations là où elles sont déjà 
solidement installées. » Le projet Opér@ devrait y contribuer. 

                                                 
91 Le GIP de Versailles a recruté une personne à temps plein pour suivre le recouvrement des subventions dues par 
l’ASP. 
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IV - Des réformes récentes tendant à sécuriser les recrutements 
et stabiliser le vivier 

A - La rénovation du cadre d’emploi des remplaçants 
contractuels du 2nd degré 

S’inspirant des pratiques des académies pour fidéliser leurs enseignants contractuels, le 
ministère a bâti en 201692 un cadre d’emploi pour les remplaçants non titulaires. Selon le 
ministère, cette initiative vise à sécuriser la condition des contractuels en renforçant l’assise 
juridique de leurs droits individuels et collectifs dans le cadre d’une politique de résorption de 
l’emploi précaire dans la fonction publique. Dans cette perspective, le décret abroge notamment 
la disposition qui permettait de recruter des vacataires dans l’enseignement. 

Concernant la situation des remplaçants non titulaires, le nouveau cadre d’emploi amène 
plusieurs changements : 

 

En matière de recrutement, de contenu du service et de durée du contrat :  

- il généralise le contrat annuel expérimenté dans plusieurs académies en cas de poste vacant 
pour toute une année scolaire. Le contrat annuel porte sur 12 mois au lieu de 
10 précédemment ; 

- il assouplit les conditions de recrutement : tout en affirmant la nécessité de recruter au 
même niveau de diplôme que celui des titulaires remplacés, le décret autorise des 
dérogations en cas d’insuffisance du vivier (cf. supra) ; 

- il aligne les ORS du remplaçant sur celles du remplacé, notamment en cas de service 
partagé (allègement d’une heure de service) ; 

- il encadre la période d’essai et les fins de contrat prématurées (licenciement). 

 

En matière de rémunération : 

- il simplifie le régime de rémunération, en ramenant de trois à deux le nombre de catégories 
utilisées dont les grilles servent de référence pour déterminer les niveaux de rémunération : 

  

                                                 
92 Décret n° 2016-1171 du 29 août 2016 Arrêtés du 29 août 2016, circulaires du 14 octobre 2016 et du 20 mars 
2017, note DAF du 18 octobre 2016, note DGRH du 25 juillet 2017.  
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Taux plancher et taux plafonds exprimés en indice nouveau majoré 

Ancien dispositif nouveau dispositif 

hors catégorie : 500 - HE 
catégorie 1 : 403 et 783 (Bac +5 à doctorants) 
catégorie 2 : 367 et 650 (Bac + 3 à Bac +5) 
catégorie 3 : 321 et 620 (Bac +2) 

catégorie 1 : 408 et 1015 (Bac +3 à +5 et 
doctorants) 
catégorie 2 : 340 et 751 

L’arrêté du 29 août 2016 conserve les taux planchers et plafonds de la deuxième catégorie 
(pour un niveau de formation plus bas) et améliore nettement les rémunérations les plus élevées. 

L’impact du changement de grille de rémunération a été évalué par la Cour (cf. annexes) 
et cette analyse permet de conclure à un effet global de revalorisation des rémunérations. 

Une revalorisation des rémunérations 

L’analyse des données de paye sur l’année 2016-17 révèle que la majorité des contractuels 
remplaçants a été reversée dans les deux nouvelles catégories de rémunération du cadre de gestion 
rénové. Seuls 6 784 ETPT n’avaient pas encore fait l’objet d’une modification de contrat, 
correspondant, selon les rectorats, à des catégories de personnels particulières (dont les contractuels 
des MLDS, CFC etc.) 

Une hausse de la rémunération moyenne est observée chez les personnels re-catégorisés. En 
2015-16, le coût chargé d’un contractuel enseignant était de 39 883 € par ETPT (hors maîtres 
auxiliaires). S’il reste du même ordre en 2016-17 (40 841 € par ETPT), c’est parce que le reclassement 
complet n’est pas achevé : le coût chargé des contractuels reclassés est en effet globalement plus 
élevé, supérieur à 41 000 € par ETPT (+4,2 %). L’effet est plus net pour les non-titulaires affectés en 
collège (+4,3 %, 8397 ETPT reclassés) et en lycée professionnel (+5,5 % ; 4 395 ETPT reclassés) 
qu’en LEGT (+2,5 % ; 4 793 ETPT reclassés)93. 

À titre illustratif, les coûts moyens d’entrée d’un enseignant titulaire sont de 29 970 € pour le 
1er degré et de 32 810 € pour le 2nd degré, hors contribution au CAS Pensions (données 2016). L’effet 
de celle-ci renchérit nettement les coûts moyens d’entrée à 47 266 € dans le 1er degré et 49 215 € dans 
le 2nd degré. 

Dans l’ancien dispositif, la majorité des contractuels émargeait à la grille indiciaire de 
référence de 2ème catégorie (deux tiers en décembre 2015), une minorité était mieux rémunérée 
pour deux raisons, soit que des hausses temporaires aient compensé des situations de 
remplacement difficiles (rareté du vivier, éloignement géographique)94, soit que les académies 
aient utilisé les marges de manœuvre en matière d’appréciation de la qualité professionnelle 
pour les disciplines de la filière professionnelle pour proposer des rémunérations attractives 
pour les salariés du secteur privé. 

  

                                                 
93 Données reposant sur un échantillon de contractuels enseignants affectés à l’année en établissement 
(20 571 ETPT en 2015-16 et 4 770 ETPT en 2016-17 contractuels enseignants anciens contrats, et 17 586 ETPT 
contractuels nouveaux contrats en 2016-17) (hors DOM). 
94 L’académie de Montpellier a consenti 12 hausses temporaires d’échelon en 2014-15, 13 en 
2014-15 principalement dans des disciplines techniques. 
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Ces différences n’ont pas disparu avec le dispositif actuel. 

- Le décret de 2016 introduit le principe d’une réévaluation tous les 3 ans au vu des résultats 
des entretiens d’évaluation. La circulaire d’application précise que cette réévaluation 
n’entraine pas la mise en œuvre d’un déroulement automatique de carrière à l’instar de ce 
qui se passe pour les fonctionnaires ; 

- Il aligne le régime indemnitaire sur ceux du remplacé, sauf dispositions contraire 
règlementaire (cas de l’ISSR). 

Des différences de rémunération observées 

Certaines académies ont maintenu ou adopté des conditions de rémunération favorables afin de 
conforter leur attractivité, ce qui génère des disparités territoriales.  

En ramenant la moyenne nationale des rémunérations des nouveaux contrats à une base 100 
(hors DOM), les académies de Créteil (113), Orléans-Tours (109) ; Paris (113) et Versailles (109) 
affichent une politique volontariste au contraire d’Amiens (91) ; Besançon (91) ; Bordeaux (91) ; 
Clermont-Ferrand (89) ; Corse (87) ; Grenoble (90) ; Nice (92) ; Poitiers (91) et Toulouse (90). Dans 
ces académies, un non-titulaire coûte 20 % de moins que dans les académies franciliennes.  

On relève également un biais en faveur de l’éducation prioritaire : en moyenne nationale, un 
contractuel enseignant y coûte environ 6,25 % de plus. Ce biais est plus important dans certaines 
académies sans que cela puisse être directement corrélé à celles présentant les besoins volumétriques 
les plus importants comme Bordeaux (+9 %), Limoges (+11,5 %), Poitiers (+8,5 %), Reims (+8,7 %) 
et Strasbourg (+9,4 %). 

 

En matière de formation et d’évaluation : 

- Il pose le principe d’une formation obligatoire et la possibilité d’un tutorat. Les académies 
qui avaient déjà mis en œuvre ces méthodes n’ont aucun mal pour respecter le cadre 
d’emploi (cf. supra, exemple d’Orléans).  

- Il introduit un principe d’évaluation tous les trois ans des non titulaires, pour les agents en 
CDI et en CDD de plus d’un an. Jusqu’alors, l’évaluation était embryonnaire, limitée au 
mieux95 à l’appréciation portée sur la fiche d’évaluation remplie par le chef d’établissement 
où exerce le contractuel. L’intervention des inspections était réservée aux cas graves, 
lorsque des difficultés menaçaient d’aboutir à la rupture du contrat. Cependant, quelques 
académies avaient innové : celle de Montpellier avait organisé une évaluation plus 
conséquente au bout de 3 ans.  

Le nouveau cadre de gestion améliore nettement les conditions de travail des enseignants 
contractuels. Ce faisant, le ministère stabilise cette catégorie d’enseignants pour les années à 
venir et reconnaît implicitement que cet apport sera indispensable pour couvrir le besoin de 
remplacement.  

En tout état de cause, le ministère n’a pas saisi cette opportunité pour expérimenter un 
cadre de gestion souple qui aurait pu préfigurer d’éventuelles évolutions des conditions de 

                                                 
95 Pour les contrats courts, la période d’évaluation ne coïncidant pas forcément avec l’emploi du contractuel, de 
nombreuses fiches ne pouvaient être signées de ce dernier. 
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travail des titulaires. De surcroît, il n’empêche pas les acteurs locaux d’orienter les modalités 
de gestion dans un sens qui les rapproche de celles des titulaires (par exemple, recours à des 
barèmes fondés sur l’ancienneté de service pour organiser les mouvements des contractuels 
d’une année sur l’autre, voire d’un remplacement à l’autre ou l’expression de vœux 
géographiques96). 

Globalement, ce nouveau cadre d’emploi accentue la rigidité du dispositif de 
remplacement. Or la Cour, à de nombreuses reprises, a préconisé au contraire de desserrer les 
contraintes qui pèsent sur l’emploi des enseignants, qu’ils soient titulaires ou contractuels, 
notamment en annualisant tout ou partie de leurs ORS. Force est de constater que cette voie 
n’est pas empruntée puisque le nouveau texte renforce globalement les rigidités de gestion des 
non-titulaires. 

B - Le plan de transformation des contrats aidés en AESH contractuels 

Depuis 2014, l’accès au contrat AESH est ouvert aux personnels qui ont exercé des 
fonctions d’aide à l’inclusion scolaire pendant au moins deux ans, soit dans le cadre d’un 
CUI-CAE soit dans le cadre d’un emploi dans une association (cf. supra).  

1 - Les décisions de 2016 et leur mise en œuvre jusqu’en 2018 

À l’occasion de la conférence nationale du handicap du 19 mai 2016, le président de la 
République a annoncé une intensification de ces recrutements, grâce à la création de 32 000 
emplois d’AESH sur 5 ans par transformation de 56 000 emplois de CUI-CAE, soit un rythme 
de création de 6 400 ETP d’AESH correspondant à 11 200 contrats aidés transformés par année 
scolaire. Cette décision vise à constituer un vivier plus stable d’accompagnants pour les enfants 
handicapés, le contrat AESH étant plus long que celui des CUI-CAE et pouvant déboucher sur 
un CDI.  

Selon le ministère, l'impact budgétaire net de ce plan pour le seul ministère de l’Éducation 
nationale s’élèverait à environ 570 M€97 et engendre une hausse du plafond d’emplois du 
programme 230 de 32 000. Compte tenu de l’impact direct sur le budget du ministère de 
l’emploi et des effets liés aux différences de cotisations sociales, l’impact global du plan pour 
l’État serait un peu supérieur à 100 M€. 

  

                                                 
96 Cf. réponse du ministère. 
97 La baisse du coût des contrats aidés est estimée à 231 M€ alors que le surcoût de la création des AESH est chiffré 
à 701 M€.  
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Tableau n° 24 : impact budgétaire de la mesure pour le MEN (en €) 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Baisse du nombre de CUI (en contrats) 
par an 

-11 200 -11 200 -11 200 -11 200 -11 200 

Coût unitaire CUI MEN de l’année 4 521 4 536 4 601 4 680 4 773 

Impact de la mesure sur le HT2 du 
MEN (en cumul)  

-16 880 072 -67 734 535 -120 235 740 -174 714 848 -231 640 312 

Augmentation du nombre d’AESH (en 
ETP) par an  

6 400 6 400 6 400 6 400 6 400 

Coût unitaire AESH T2 de l’année 25 051 25 264 25 277   

Impact de la mesure pour le MEN 
(AESH) T2 (en cumul) 

53 442 133 215 586 133 377 469 867 539 242 667 701 015 467 

Impact de la mesure pour le MEN (en 

cumul) 36 562 051 147 851 598 257 234 123 363 527 821 469 937 515 

Source : MEN, DAF, Cour des comptes.  

La mise en œuvre de ce plan de déprécarisation a généré deux types de mesures: 

* Au niveau national, le budget de la MIES a été abondé et son plafond d’emplois a été 
rehaussé pour inclure les nouveaux contrats de AESH, placés en T2.  

Le démarrage du plan en 2016 n’ayant pas été connu lors du vote du budget, l’effet 
budgétaire des premières créations (de septembre à la fin de l’année 2016) ont été déportées sur 
le budget 2017. Pour cette raison, le plafond d’emplois de 2017 du programme 230 a été 
rehaussé par une mesure dite de périmètre de 8 533 ETP (2 133 au titre de 2016 et 6 400 au titre 
de 2017) et celui de 2018 par une nouvelle mesure de périmètre de 6 400 ETP. En raison d’une 
mesure nouvelle inscrite au budget 2017 mais échelonnée sur les deux budgets 2017 et 2018, 
le plafond d’emplois a été rehaussé de 8 983 ETPT AESH supplémentaires en 2017 et 7 301 en 
2018. 

Tableau n° 25 : impact sur le plafond d’emplois des créations de AESH (en ETPT) 

 Budget 2017 ETPT Budget 2018 ETPT 

Plan de transformation : 6 400 par an à 
compter de septembre 2016 

fin 2016 (2 133) et une 
année entière (6 400) 

8 533 une année entière 6 400 

Mesure nouvelle 2017 : 1 351 à compter de 
septembre 2017 

1/3 de 1 351 ETPT 450 2/3 de 1 351 ETPT 901 

Total nouveaux AESH sous plafond 
d'emplois 

 8 983  7 301 

Source : PAP 2017 et 2018 

* Dans les académies : chaque année, les services du ministère répartissent l’enveloppe 
de nouveaux AESH entre les académies en fonction des données existantes et des demandes 
exprimées lors du dialogue de gestion. 
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Chaque rectorat a mis en place un dispositif de repérage des CUI-CAE éligibles à 
l’intégration dans la catégorie des AESH et de transformation des contrats, en lien avec les 
DESDEN et l’établissement mutualisateur. Les agents dont le CUI-CAE est terminé ou va 
s’achever sont contactés et le dossier de ceux qui acceptent la proposition est examiné au niveau 
départemental, souvent par une commission où siège l’IEN-ASH. Il est difficile de mesurer le 
taux de perte qui s’explique par deux raisons : d’une part, certaines personnes ne sont pas 
intéressées par un contrat AESH qui reste précaire, à temps partiel et peu rémunéré ; d’autre 
part, quelques dossiers sont écartés par la commission au vu des appréciations médiocres 
portées par les employeurs précédents. 

Ce processus, très suivi par le ministère a démarré rapidement en 2016 et s’est affiné au 
progressivement. Il a permis d’enregistrer 8 588 nouveaux contrats en 2016 et 2 574 au premier 
semestre 201798. Selon le ministère, l’année scolaire 2017-2018 devrait s’achever en cohérence 
avec l’objectif annuel.  

2 - L’insuffisance du plan par rapport au besoin d’accompagnement 

 À ce stade, on peut considérer que le plan de transformation qui vise à déprécariser les 
contrats aidés remplit son objectif puisque les cibles sont atteintes en nombre de contrats 
transformés. Néanmoins, il n’est pas certain que le rythme soutenu des deux premières années 
se maintienne. Dans certaines académies, la Cour a trouvé des services de l’administration 
inquiets en raison d’une difficulté croissante à trouver des candidats. De plus, le processus de 
mise à disposition des supports où asseoir les nouveaux AESH issus de la transformation des 
CUI-CAE est parfois difficile localement ce qui peut freiner le mouvement de déprécarisation.  

Par ailleurs, il semble que le besoin d’accompagnement, mesuré par les prescriptions des 
MDPH, ne fléchisse pas et que l’apport du plan de transformation ne suffise pas pour répondre 
à la demande sans dégrader le taux de couverture des prescriptions. Le graphique ci-après 
montre que le besoin d’accompagnants (mesuré à partir des prescriptions des MDPH99) est 
durablement supérieur à celui des effectifs mis en place. En pratique, l’écart a été largement 
comblé par les contrats aidés mais a laissé subsister un déficit : environ un dixième des 
prescriptions n’est pas satisfaite (cf. supra tableau n° 14). 

                                                 
98 Les contrats aidés débutent majoritairement après la rentrée scolaire. 
99 Les effectifs requis sont calculés en appliquant aux prescriptions décidées (cf. tableau n° 15) les moyennes 
observées d’enfants accompagné. Selon le ministère, en 2017, un ETPT d’AESH-i prenait en charge 2,67 élèves 
et un ETPT AESH-m 3,39 élèves.  
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Graphique n° 4 : besoins en accompagnement et effectifs des AESH (exprimés en ETP) 

 
Hypothèse de 2,69 élèves par ETP AESH individuel et 3,39 par ETP AESH mutualisé (MEN 2017) 
Les effectifs futurs d’AESH intègrent le plan de transformation et les mesures supplémentaires annoncées. 
Source : RAP et PAP MIES (effectifs 2017 et 2018), retraitement Cour des comptes 

L’écart s’est creusé entre 2014 et 2016. En revanche, pour les années 2017 et 2018, un 
effort a été accompli au-delà du plan de transformation prévu car si les rythmes de croissance 
des prescriptions et des recrutements d’emplois s’étaient maintenus, l’écart entre les deux 
courbes du graphique se serait accru. Cet effort est matérialisé par : 

- une mesure nouvelle de 1 351 emplois d’AESH placés sous plafond d’emplois a été inscrite 
au budget 2017 : elle a apporté 450 nouveaux supports dès septembre 2017 et environ 900 
pour l’année 2018 et les suivantes (par effet d’extension en année pleine) ;  

- le flux d’embauche de contrats aidés ne s’est pas interrompu. Les décisions 
gouvernementales de l’été 2017 qui ont abaissé le nombre de CUI-CAE, ont épargné le 
contingent du MEN réservé à l’accompagnement des élèves en situation de handicap jugé 
« prioritaire »100 ; 

- le ministère a également autorisé d’autres embauches d’AESH financées par des crédits 
d’intervention (hors plafond d’emplois) : le PAP 2017 autorise 4 300 ETPT et le PAP 2018 
en prévoit 4 500.  

Enfin, plusieurs mesures pour « améliorer le recrutement et l’organisation du dispositif 
d’accompagnement des élèves handicapés » ont été annoncées par le ministre de l’Éducation 
nationale le 4 décembre 2017 : il s’agit d’une part des embauches d’AESH financées par des 
subventions sus-décrites101, d’autre part d’un mouvement de rapprochement des services de 
l’éducation nationale et des MDPH pour anticiper la prochaine rentrée scolaire. Enfin une 

                                                 
100 Communication en Conseil des ministres du 6 septembre 2017. 
101 Le ministre annonce 4 800 ETPT alors que le PAP 2018 en prévoit 4 500. L’objectif affiché de résorption de 
19 500 contrats aidés entre la rentrée 2017 et la rentrée 2018 pour ramener la population de contrats aidés à 30 500 
personnes nécessiterait le financement d’environ 4 740 ETPT en sus du plan de transformation. 

 -
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évolution des conditions de recrutement par « l’ouverture à d’autres compétences » pour 
accéder au statut d’AESH est envisagée. 

Pour autant les mesures précédentes ne résorbent pas l’écart et face aux besoins 
croissants, 156 000 enfants bénéficiant d’une aide humaine en juin 2017, le ministère prévoit 
d’assouplir les conditions d’accès à la catégorie des AESH : réduction de la durée d’expérience 
requise en qualité de contrat aidé de 24 à 9 mois et élargissement à tous les titulaires d’un titre 
ou diplôme de niveau 4. La refonte du dispositif des CUI-CAE baptisés « Parcours Emploi 
Compétence », mise en œuvre en janvier 2018102, ouvre néanmoins la voie à de nouveaux 
recrutements pour compenser l’insuffisance numérique des AESH en CDI et de ceux issus du 
plan de transformation. 

V - Des mesures de gestion sans vision de long terme  

A - Des flux limités d’intégration par le concours 

Les enseignants non titulaires ont la possibilité d’être titularisés par la voie des concours 
externes, internes et/ou troisièmes concours103. Le ministère a récemment assoupli les 
conditions d’inscription aux concours internes permettant aux enseignants non titulaires, même 
non réemployés, de se présenter dès lors qu’ils remplissent les conditions de diplôme et 
d’ancienneté requises. 

En 2017, 7 987 non titulaires se sont présentés aux concours internes de recrutement des 
enseignants du second degré. Parmi eux, 863 candidats ont été admis soit plus d’un candidat 
sur dix. Depuis 2008, de plus en plus contractuels sont titularisés par la voie des concours 
externes et troisièmes concours. Le volume reste globalement faible et stable eu égard à la taille 
du vivier : la crainte de nombreux contractuels enseignants est de subir une mobilité 
géographique à la suite de la réussite aux concours en dépit de mesures destinées à les maintenir 
dans leur académie d’exercice : plus de deux tiers (71 %) ont obtenu leur premier vœu 
d’affectation au mouvement 2017. Le ministère espère que les efforts de fidélisation des 
contractuels élargiront ses viviers de recrutement. 

  

                                                 
102 Circulaire du ministère du travail en date du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi compétences et au 
Fonds d’inclusion dans l’emploi des personnes les plus éloignées de l’emploi. 
103 Les concours internes s’adressent plus particulièrement aux contractuels justifiant de trois années de services 
publics ou de services d'enseignement. 
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Tableau n° 26 : nombre de contractuels enseignants admis aux concours d’enseignement 
de l’éducation nationale 

 2013 
2014 

exceptionnelle 
2014 

rénovée 2015 2016 2017 

concours externes 1 367 1 062 1 294 1 068 1 063 1 177 

concours internes 733  757 791 981 863 

3ème concours 22 11 36 58 73 57 

TOTAL 2 122 1 073 2 087 1 917 2 117 2 097 

Source : MEN, enseignants contractuels et maîtres-auxiliaires 

Le succès du dispositif de titularisation prévu par la loi Sauvadet de 2012104 est lui aussi 
mitigé. Sur le vivier des 10 500 enseignants initialement identifiés, 7 852 ont été intégrés par 
cette voie dans le cadre d’un dispositif prolongé. 

Tableau n° 27 : résultats du dispositif Sauvadet  

 2013 2014 2015 2016 2017 

Postes au concours 2 583 2 960 2 960 2 000 2 300 

Postes pourvus 2 594 1 891 1 365 768 1 016 

Source : MEN 

Enfin, les dispositions récentes105 permettant aux AE de suspendre leur contrat afin 
d’assurer des remplacements d’enseignants (cf. supra) sont de nature à améliorer leur réussite 
aux concours de recrutement, mais cette hypothèse ne peut être vérifiée qu’en partie. On 
observe que les AE se présentent aux concours mais en proportion réduite. À la session 2017 
des concours enseignants du 1er degré, 2 722 assistants d’éducation étaient présents. 888 ont été 
admis, soit un taux de réussite très favorable de 33 %. En ce qui concerne les concours du 
second degré, 5 086 assistants d’éducation se sont présentés et 513 ont été reçus (chiffres 2015), 
soit un taux de réussite de 10 %, ce qui reste modeste. Tous concours confondus (1er et 
2nd degrés), le taux de réussite des AE est de 18 %. 

B - Un élargissement de l’accès aux CDI  

La possibilité de bénéficier d’un contrat à durée indéterminé (ou CDI) au sein de la 
fonction publique résulte de la transposition tardive d’une directive européenne du 28 juin 1999 
(n° 1999/70/CE) : en 2005, le législateur a ouvert alors le CDI106 aux contractuels à l’issue 

                                                 
104 Dispositif prolongé par loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations 
des fonctionnaires, modifiant la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 précitée 
105 Ouvertes par le décret n° 2014-724 relatifs aux conditions de recrutement et d’emploi des AESH qui a aussi 
modifié le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d’emploi des AE. 
106 Loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la 
fonction publique. 
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d’une période d’emploi de six années107, à l’occasion du renouvellement du contrat108. Comme 
le relevait le rapport Silicani dès 2008109, l’octroi d’un « droit au CDI » en 2005 visait à « éviter 
un renouvellement trop fréquent de plans de titularisation coûteux ». Ce faisant, il a ouvert de 
nouvelles perspectives de gestion des ressources humaines puisque déprécarisation et 
titularisation ne vont désormais plus de pair. 

Dans l’état actuel du droit, cette possibilité ne concerne que les contractuels recrutés pour 
remplir des besoins permanents110. L’accès au CDI reste exclu pour tous les autres non-
titulaires : ceux recrutés à titre temporaire n’y ont donc en théorie toujours pas encore accès111, 
tout comme certaines catégories de contractuels ou figurant à la liste dérogatoire mentionnée à 
l’article 3 de la loi n° 84-16, à l’instar des assistants d’éducation. 

Cependant, deux tendances récentes peuvent être observées : 

- d’une part, les dispositions de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ne forment plus l’unique 
référentiel de droit commun pour tous les contractuels, comme l’illustre la création de la 
catégorie AESH en 2014. En effet, la catégorie des AESH a été créée par une disposition 
législative propre112. Comme le souligne le ministère, les dispositions de la loi n° 84-16 ne 
s’appliquent qu’en tant qu’elles sont mobilisées par l’article L. 917-1 du code de 
l’éducation. En particulier, l’article L. 917-1 prévoit que « Les AESH sont régis par les 
dispositions réglementaires générales applicables aux agents contractuels de l'État prises 
pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 […], sous réserve de 
dérogations prévues par le décret [d’application] »113. Celui-ci, le décret n° 2014-724 du 
27 juin 2014, fixe les conditions de recrutement et d’emploi des AESH. Dès lors, 
l’ensemble des décrets fixant les dispositions générales applicables aux agents non titulaires 
de l’État ont une valeur supplétive pour les AESH, les dispositions du décret du 

                                                 
107 Les périodes d’emploi accomplies sous le régime des articles 6 quater, 6 quinquies et 6 sexies sont néanmoins 
prises en compte lors d’un renouvellement ouvrant droit à un CDI. 
108 L’embauche d’un agent sur un poste permanent à temps incomplet peut néanmoins faire l’objet d’un 
recrutement direct en CDI depuis 2012. 
109 Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique, M. Silicani. Livre blanc sur l’avenir de la 
fonction publique. La Documentation française, 2008, 240 p., disponible sur www.ladocumentationfrancaise.fr 
110 Toutefois, tous les temps de service, y compris ceux correspondant à des contrats couvrant des besoins 
ponctuels, sont comptabilisés à l’occasion d’un renouvellement en CDI sur un emploi permanent. La loi prévoit 
qu’une interruption de plus de 4 mois entre deux contrats remet le compteur à zéro. 
111 S’agissant des enseignants contractuels, cette restriction (aux non-titulaires occupant un emploi permanent) est 
inapplicable. En effet, ils forment en effet un volant de ressources réaffectées chaque année sur des supports de 
postes provisoires ou vacants. Le lien entre le contrat du non-titulaire et la disposition motivant son recrutement 
est donc ténu. En pratique, tous les contractuels enseignants renouvelés au-delà de six années de service accèdent 
au CDI, qu’ils aient occupés, lors de la dernière année d’exercice, un poste correspondant à un besoin permanent 
ou temporaire. 
112 Article L.917-1 du code de l’éducation, créé par l’article 124 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 
finances pour 2014. 
113 Cet article de la loi 84-16 renvoie aux dispositions générales applicables aux agents recrutés sur le fondement 
de cette même loi, et notamment aux dispositions en matière de règles de protection sociale des agents non 
titulaires. 
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27 juin 2014 s’appliquant au premier chef114. Leur accès au CDI a été expressément prévu 
dans les dispositions des textes créant cette catégorie d’emploi ; 

- d’autre part, l’accès au CDI s’étend progressivement à de nouvelles catégories de 
contractuels. Ainsi, la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels dite loi 
« Travail » a ouvert, dans son article 84.VI cette possibilité aux personnels des GRETA115 
autre catégorie de contractuels visée à la liste dérogatoire mentionnée à l’instar des AE à 
l’article 3 de la loi n° 84-16 . Il en est de même pour les personnels occupant un emploi 
permanent dans les établissements publics administratif116. 

Pour les contractuels de l’éducation nationale, l’accès au CDI reste fermé aux assistants 
d’éducation mais ouvert aux AESH et aux remplaçants. Le traitement différencié des assistants 
résiste mal à l’analyse :  

- s’agissant des assistants d’éducation, le ministère considère que la fonction présente un 
caractère temporaire caractéristique alors même que la Cour observe que les besoins des 
établissements sont pérennes117 et qu’une part croissante est stable118, prête à se satisfaire 
durablement d’un métier d’appoint. Toutefois, le ministère admet que des évolutions sont 
envisageables dans le cadre de la réflexion relative au pré-recrutement des enseignants ; À 
terme, on ne peut exclure un effet de contagion sur les assistants d’éducation (AE.  

- en ce qui concerne les AESH, le ministère a adopté une position différente selon laquelle 
« la souplesse nécessaire [offerte par un statut de contractuel assorti de la possibilité de 
CDI] afin de s’adapter à l’évolution des prescriptions médicales et du parcours scolaire 
propre à chaque élève. » 

De surcroît, lors de la création des AESH, le ministère a repoussé l’option consistant à 
créer une nouvelle catégorie de fonctionnaires au motif qu’« un corps de fonctionnaires au 
recrutement assuré par voie de concours est apparu moins à même de répondre de manière 
adéquate à la diversité des besoins des élèves concernés comme à leurs évolutions ». 

                                                 
114 Ainsi, les conditions d’emploi des AESH en matière de temps de travail, de quotité de service, de rémunération, 
de formation, de représentation professionnelle et d’entretien professionnel sont définies par l’arrêté du 27 juin 
2014 relatif à l’entretien professionnel et à la reconnaissance de la valeur professionnelle des AESH, ainsi que 
l’arrêté du même jour relatif à leur rémunération, une circulaire précisant ces dispositions (Circulaire n° 2014-083 
du 8 juillet 2014 relative aux conditions de recrutement et d’emploi des AESH ). 
115 « Personnels recrutés pour la mise en œuvre d'un programme de formation, d'insertion, de reconversion 
professionnelle ou de formation professionnelle d'apprentissage ». 
116 Décret n° 2017-41 du 17 janvier 2017 relatif aux emplois et types d'emplois des établissements publics 
administratifs de l'État figurant sur la liste prévue au 2° de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984. 
117 Techniquement, un renouvellement en CDI parait réglementairement possible comme l’envisage l’article 8 du 
décret d’application n° 86-83 du 17 janvier 1986 : « le contrat ou l'engagement peut être à durée indéterminée, 
sauf […] lorsque le poste confié à un agent non titulaire en application [de l’article 3 (6e alinéa)] de la loi du 
11 janvier 1984 […] présente, de par sa nature, un caractère temporaire. Dans ce cas, le contrat ou l'engagement 
prévoit la date à laquelle il prendra fin. Si à cette date le contrat ou l'engagement est renouvelé, il est réputé être 
à durée indéterminée, sauf stipulation ou disposition contraire expresse ». 
118 Certains agents déroulent même des parcours de plus de 6 années, en alternant au sein des établissements 
contrats aidés et contrats d’AE. 
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C - Les risques issus de l’accès aux CDI 

1 - Des effectifs contractuels plus nombreux en contrats à durée indéterminée 

Compte tenu de l’inertie du ministère pour agir sur les raisons sous-jacentes au recours 
aux contractuels (cf. supra), leur nombre va continuer à croître et une partie de ces contrats 
pourra être transformée en contrat à durée indéterminée (CDI). 

S’agissant des AESH, leurs effectifs vont croître sous l’effet du plan de transformation 
des contrats aidés et, sans doute, des renforts qui seront nécessaire pour faire face à la montée 
ininterrompue des prescriptions d’aide humaine. Alors qu’en 2016, moins de 7 000 AESH 
étaient en CDI, une partie des 32 000 postes créés entre 2016 et 2020 s’ajouteront à ce nombre 
le portant à quelques dizaines de milliers.  

Cette catégorie des contractuels de l’éducation nationale est donc appelée à comprendre 
une part croissante de personnels pérennes. L’éventualité d’une extension de l’accès aux CDI 
aux autres AE, si elle était mise en œuvre, augmenterait encore ces effectifs. 

La situation est identique du côté des enseignants. Les remplaçants contractuels, dont 
l’effectif augmente régulièrement, seront moins tentés de passer des concours en vue de la 
titularisation, qui a souvent pour conséquence de les éloigner de leur académie. Dans la mesure 
où l’annualisation des contrats facilite leur accès au CDI et où leurs conditions de travail 
s’améliorent, la position de contractuels devient plus attractive. Ceux qui seront titulaires d’un 
contrat à durée indéterminée pourront s’accommoder d’une rémunération toujours inférieure à 
celle des titulaires (mais en moindre proportion) en contrepartie d’une plus grande stabilité 
géographique. Cette tendance renforcerait la sédimentation géographique et aggraverait la 
situation des académies les moins attractives. Près de 20 % des enseignants non-titulaires sont 
déjà en CDI119 et la mise en œuvre du nouveau cadre d’emploi va favoriser le maintien des 
CDD jusqu’aux 6 ans ouvrant droit au CDI, pour la population affectée sur des contrats annuels 
(environ 10 000 contrats à la rentrée 2012, 16 000 à la rentrée 2017).  

Au total, à règlementation inchangée, un volume de 65 000 à 80 000 CDI pourrait être 
atteint, les agents sous ce statut devenant une composante pérenne, au même titre que les 
titulaires, et indispensable au bon fonctionnement du système éducatif.  

2 - Des tensions en gestion et des risques de dérive budgétaire  

La pérennisation de la situation des contractuels, dont une part croissante sera CDIsée et 
la rigidification de leur cadre de gestion, du moins pour les enseignants non-titulaires, tendent 
à créer un « bloc » de contractuels numériquement important et difficile à gérer. Cette double 
évolution atténue la souplesse attendue du recours aux non titulaires, par comparaison avec la 
rigidité des règles applicables aux titulaires. Par ailleurs, la coexistence de titulaires et de 
contractuels pour une même mission peut être source de tensions si elle concerne des 
populations importantes de façon durable. Dans le contexte actuel de finances publiques 

                                                 
119 Dans le second degré, à la rentrée 2017, on comptait 4 661 ETP en CDI (17,1 %) et 961 ETP MA (3,5 %) sur 
27 320 ETP d’enseignants non-titulaires (hors disciplines PEGC). 
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dégradées, on peut douter que les solutions du passé, passant par une titularisation massive, 
soient envisageables.  

Enfin, au plan financier et budgétaire, la dépense ne devrait pas diminuer, car plusieurs 
éléments vont la renchérir à court terme : 

- la transformation des CUI-CAE en AESH : le coût prévisionnel du plan de transformation 
sur la période 2016-2020 est estimé à plus de 500 M€ pour le MEN et à environ 100 M€ 
pour le budget de l’État ; 

- la modification du régime de rémunération des enseignants non titulaires (cf. supra) ; 

- la montée persistante du besoin en accompagnement qui nécessitera de nouveaux 
contractuels, peut-être issus du nouveau dispositif « Parcours Emploi Compétence » qui 
reste à chiffrer. 

À plus long terme, des besoins non satisfaits pourraient conduire le ministère à accentuer 
son recours aux contractuels pour assurer certaines tâches, comme l’aide administrative aux 
directeurs d’écoles, démunis depuis l’extinction des contrats aidés ainsi que l’accompagnement 
et la surveillance des élèves (cf. supra). Le recours aux volontaires du service civique pour 
faciliter ces tâches ne peut être envisagé qu’à titre d’appoint puisque la vocation de ce dispositif 
est de répondre au souhait d’engagement des jeunes et non de pallier les manques de 
l’administration.  

Bien qu’il soit impossible de mesurer avec précision la rapidité et l’ampleur de ces 
mouvements, le risque de survenance est élevé et l’éducation nationale doit s’y préparer en 
agissant sur les déterminants du besoin et en se dotant d’une doctrine d’emploi assortie d’une 
vision pluriannuelle des contractuels au sein du système éducatif. 
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 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

La gestion des différentes catégories de contractuels est complexe en raison de la 
multiplicité des règles et des intervenants. Elle pèse lourdement sur les services déconcentrés 
et sur les chefs d’établissement, en dépit des initiatives d’allègement ou de mutualisation 
(paye). Partant, certaines obligations, comme celles de la formation de ces agents, sont mal 
respectées. Indépendamment du niveau de la sanction par le juge, cette carence reste 
inadmissible de la part d’un ministère dont la mission est d’éduquer et de former.  

Les seules réponses institutionnelles à ces difficultés ont consisté à transformer le cadre 
de gestion des contractuels et à déprécariser les contrats aidés chargés d’accompagner les 
élèves handicapés, sans agir sur les déterminants du besoin de remplacement ou du besoin 
d’aide à l’inclusion scolaire. En revanche, la restitution à la représentation nationale des 
données en effectifs et en coût, n’a pas progressé.  

On peut s’attendre à une augmentation des contractuels de droit public en contrats à 
durée indéterminée, utilisés dans des conditions qui se rapprochent de celles des titulaires. Dès 
lors, se pose la question de la gestion de la carrière de ces agents et de leur coexistence avec 
les titulaires dans le cas des remplaçants. Outre les questions de principe qu’elles soulèvent, 
ces sujets amènent à s’interroger sur l’évolution à moyen terme du coût de ces personnels et la 
capacité du ministère à le maîtriser.  

Par conséquent, la Cour formule les recommandations suivantes en vue de simplifier la 
gestion et de clarifier le suivi et l’information budgétaires : 

Afin de simplifier la gestion 

4. réserver la fonction d’accompagnement des élèves en situation de handicap aux AESH 
(MEN) ; 

5. encourager la mutualisation des opérations de paye en éclaircissant les règles de 
conventionnement et en assurant une formation aux personnels des agences comptables 
(MEN) ; 

6. formaliser et organiser les obligations de formation des AE et des AESH (MEN) 

 

Afin de clarifier le suivi et l’information budgétaires 

7. placer tous les personnels du MEN relevant de l’assistance éducative sous plafond 
d’emplois ou prévoir un plafond d’emplois spécifique (MEN) ; 

8. se mettre en capacité de consolider la dépense de suppléance et de remplacement pour 
produire une information complète et annuelle au Parlement (MEN). 

 





 

 

Conclusion générale 

Le recours aux personnels contractuels au sein du système éducatif est ancien et à maints 
égards justifié. Désormais plus nombreux et ayant vocation à être pérennisés, ces agents ne 
peuvent plus être considérés comme des supplétifs dont la gestion serait seconde. Leur présence 
est devenue indispensable au bon fonctionnement du système éducatif, qu’il s’agisse du 
remplacement ou de l’accompagnement des élèves en situation de handicap, en l’absence de 
réformes portant sur les rigidités de la gestion du personnel enseignant et du processus de  
détermination des besoins d’inclusion scolaire. 

Pour la part qui lui incombe plus directement, relative notamment aux règles de gestion 
des enseignants titulaires et à la conception du remplacement « à la française », le ministère n’a 
pas mené d’actions en profondeur. 

En outre, le plus large accès aux CDI change durablement les termes de la gestion des 
ressources humaines du ministère. Les récentes décisions, soit le plan de transformation des 
contrats aidés en AESH et l’adoption d’un nouveau cadre d’emploi pour les enseignants 
contractuels, ouvrent la voie à la création au maximum de 80 000 contrats en CDI. Dans le 
monde enseignant, cette évolution pourrait aggraver la sédimentation géographique qui dessert 
déjà les académies les moins attractives et affaiblir les marges de manœuvre des gestionnaires 
pour assurer le remplacement au plan local. La coexistence pérenne de personnels titulaires, de 
contractuels CDIsables et de contractuels « précaires » ne peut qu’accentuer les difficultés de 
la gestion quotidienne et pourrait nourrir des tensions entre ces agents de statut divers.  

Enfin, le ministère doit faire face à un risque de dérive budgétaire à court et moyen terme 
mal anticipé qui justifie de clarifier le suivi et l’information budgétaire du Parlement. 

En définitive, la Cour invite le ministère à se doter d’une vision pluriannuelle de l’emploi 
de ces agents, assise sur des analyses démographiques et des prévisions de moyen et long terme 
des besoins, en lien avec les ministères chargés des affaires sociales s’agissant de 
l'accompagnement des élèves en situation de handicap, en second lieu à simplifier la gestion de 
ces personnels non-titulaires en caractérisant mieux leur emploi.  

Pour ce faire, elle estime que le ministère pourrait utilement se doter d’une doctrine 
d’emploi plus affirmée des différentes catégories de ses agents contractuels.  

 

 





 

 

Glossaire 

AE / AED ...... Assistant d’éducation 

AESH ............ Accompagnant des élèves en situation de handicap 

AESH co........ AESH assurant une aide dans un format collectif 

AESH i .......... AESH assurant une assistance individuelle des élèves en situation de handicap 

AESH m ........ AESH assurant une aide mutualisée 

AFA ............... Affectation à l’année (modalité d’affectation des enseignants dans le SIRH EPP) 

APS ............... Assistant en charge de la prévention et de la sécurité 

ASH ............... Adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés. Les postes dits « ASH » sont des 
postes à profil pour intervenir auprès d’élèves handicapés dans les écoles du 1er degré ou des 
établissements médico-sociaux. 

ASP ............... Agence de service et de payement 

AVS (ou AE-AVS) Auxiliaire de vie scolaire  

BMP .............. Bloc de moyens provisoires 

CAPA -SH ..... Certificat d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et 
la scolarisation des élèves en situation de handicap 

CAPES .......... Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré 

CAPEPS ........ Certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive 

CAPET .......... Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique. 

CAPLP .......... Certificat d'aptitude au professorat de lycée professionnel 

CDAPH ......... Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 

COP  .............. Conseiller d’orientation-psychologue 

CPE  .............. Conseiller principal d'éducation 

CRPE ............. Concours (académique) de recrutement de professeurs des écoles 

CUI-CAE....... contrat unique d’insertion, contrat d’accompagnement dans l’emploi 

DEPP ............. Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de l’Éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 

DGESCO ....... Direction générale de l’enseignement scolaire du ministère de l’Éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 

DOC .............. Fonction documentation (modalité d’affectation des enseignants dans le SIRH EPP) 

DSDEN ......... Direction des services départementaux de l’éducation nationale 

EDU .............. Fonction éducation (modalité d’affectation des enseignants dans le SIRH EPP) (CPE, COP) 

EPLE ............. Établissements publics locaux d’enseignement 

EPP ................ Base de gestion du personnel enseignant du 2nd degré public (Emplois, Postes, Personnels) 

EPP Privé ...... Déclinaison spécifique au secteur privé de la base de gestion du personnel enseignant du 2nd 
degré 

ENS ............... Fonction enseignement (modalité d’affectation des enseignants dans le SIRH EPP) 

EVS (ou AE-EVS) Emploi de vie scolaire 

HSA ............... Heure supplémentaire – année 



80 COUR DES COMPTES 
 

 

HSE ............... Heure supplémentaire d’enseignement 

IA .................. Inspection académique - Inspecteur d'académie 

IA-DASEN .... Inspecteur d'académie – directeur des services académiques de l'éducation nationale 

IA-IPR ........... Inspecteur d'académie – inspecteur pédagogique régional 

IEN ................ Inspecteur de l'éducation nationale 

IEN-ASH ....... Inspecteur de l'éducation nationale chargé de l'enseignement adapté (handicap) 

IGAENR ........ Inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche 

IGEN ............. Inspection générale de l’éducation nationale 

IUFM ............. Institut universitaire de formation des maîtres 

LEGT ............ Lycée d’enseignement général et technologique 

LP .................. Lycée professionnel 

LPO ............... Lycée polyvalent (rassemblant au sein d’une même cité scolaire voies professionnelle, 
générale et technologique) 

MDPH ........... Maison départementale des personnes handicapées 

MEN .............. Ministère de l’éducation nationale 

MENESR....... Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 

MESRI........... Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

MIES ............. Mission interministérielle enseignement scolaire (mission budgétaire LOLF) 

PE .................. Professeur des écoles 

PEGC ............ Professeurs d’enseignement général de collège (corps en extinction) 

PPS ................ Projet personnalisé de scolarisation 

REP ............... Remplacement (modalité d’affectation des enseignants dans le SIRH EPP) 

REP et REP+ . Zones d’éducation prioritaire et zone renforcée/ Réseau d’éducation prioritaire et Réseau 
renforcé 

RH ................. Ressources humaines 

SI ................... Système d’information 

SIRH .............. Système d’information de gestion des ressources humaines 

SUP ............... Suppléance (modalité d’affectation des enseignants dans le SIRH EPP) 

T1 (2, 3) ......... Fonctionnaire en 1ère (2nde, 3ème) année d’exercice après titularisation 

T2 .................. Titre 2 du tableau des emplois sous plafond 

TR .................. Titulaire remplaçant 

TZR ............... Titulaire sur Zone de Remplacement (2nd degré) 

ULIS .............. Unités localisées pour l’inclusion scolaire 

ZR .................. Zone de Remplacement (2nd degré) 
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Annexe n° 2 : données sur les enseignants contractuels 

Tableau n° 28 : part des non-titulaires dans les moyens 
de remplacement et de suppléance dans le 2nd degré 

ETP en activité 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017  2008/2017 Taux 
annuel 

Non-titulaires (NT) 13 933 16 492 18 261 22 204 22 217 24 427 22 557 23 654 25 547 27 320  96,1 % 7,8 % 

Titulaires (T) 36 508 32 769 31 299 29 485 29 085 26 088 26 251 25 875 25 130 24 801  -32,1 % -4,2 % 

Total général  
(NT et T) 

50 441 49 261 49 560 51 688 51 302 50 515 48 808 49 529 50 677 52 121 
 

3,3 % 0,4 % 

% NT dans le total 27,6 % 33,5 % 36,8 % 43,0 % 43,3 % 48,4 % 46,2 % 47,8 % 50,4 % 52,4 %    

Source : MEN, Requêtes SIRH « Propylées » à la date d’observation d’octobre ; fonction ENS et DOC, hors disciplines PEGC 
Retraitement Cour des comptes 

Tableau n° 29 : évolution des effectifs dans le 2nd degré public 
(ETP à date d’observation) 

En ETP 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017  
2008 
2017 

Taux 
annuel 

Titulaires affectés en 
établissement 

330 097 327 952 321 336 316 595 313 408 310 460 311 679 318 386 320 451 322 189  -2 % -0,3 % 

Contractuels affectés en 
établissement (MA, 

CDI, CDD) 
10 664 12 726 14 006 16 368 15 896 18 507 16 148 16 886 18 594 20 770  95 % 7,7 % 

Total des affectés en 
établissement 

340 761 340 678 335 342 332 963 329 304 328 967 327 828 335 271 339 045 342 959  1 % 0,1 % 

Potentiel de titulaires 
remplaçants 

16 821 13 723 13 459 11 291 11 084 9 626 8 976 8 570 7 865 7 784  -54 % -8,2 % 

Contractuels 
remplaçants (MA, CDI 
et CDD en suppléance) 

3 269 3 766 4 256 5 836 6 321 5 920 6 409 6 768 6953 6550  100 % 8,0 % 

Total potentiel de 
remplacement 

20 090 17 489 17 715 17 126 17 404 15 546 15 385 15 338 14 818 14 334  -29 % -3,7 % 

Part des contractuels 
parmi les personnels 

affectés en 
établissement 

3,1 % 3,7 % 4,2 % 4,9 % 4,8 % 5,6 % 4,9 % 5,0 % 5 % 6 %    

Part des contractuels 
au sein du potentiel de 

remplacement 
16,3 % 21,5 % 24,0 % 34,1 % 36,3 % 38,1 % 41,7 % 44,1 % 47 % 46 %    

Source : MEN, Requêtes SIRH « Propylées » à la date d’observation d’octobre ; fonction ENS et DOC, hors disciplines PEGC 
Retraitement Cour des comptes 
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Tableau n° 30 : évolution des effectifs et du taux de contractuels pour certaines 
disciplines 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

 Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % 

Mathématiques 1013 2,8 1276 3,5 1482 4,1 1770 4,7 1857 4,9 1972 5,1 

Espagnol 564 4,3 626 4,7 724 5,4 750 5,4 733 5,2 1520 9,9 

Anglais 982 3,2 1111 3,7 1189 3,9 1286 4,1 1361 4,3 1443 4,5 

Lettres modernes 764 2,4 985 3,1 1167 3,6 1269 3,8 1415 4,1 1222 3,5 

Technologie 756 6,8 789 7,3 884 8,2 1061 9,9 1203 11,4 1119 11,2 

Histoire-géographie 609 2,2 642 2,4 560 2,1 643 2,3 732 2,6 984 3,4 

Sciences physiques 115 0,6 90 0,5 127 0,7 248 1,3 368 1,9 975 4,8 

Toutes disciplines 19500 5,5 18787 5,3 18968 5,4 19719 5,5 20498 5,7 22596 6,2 

Source : DEPP - BCP, Univers « Enseignants du second degré - Données individuelles » 
Lecture : en 2016, il y a 1 972 enseignants contractuels de mathématiques, représentant 5,1 % des enseignants de 
mathématiques 
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Annexe n° 3 : répartition des prescriptions 
d’accompagnement individuel et mutualisé 

Départements et  
ACADEMIES 

Prescriptions aide 
individuelle  

au 31/03/2017 

Prescriptions aide 
mutualisée  

au 31/03/2017 

% aide 
individuelle 

% aide mutualisée 

Alpes de Haute-Provence 333 13 96 % 4 % 

Hautes Alpes 207 280 43 % 57 % 

Bouches-Du-Rhône 2644 3708 42 % 58 % 

Vaucluse 1278 217 85 % 15 % 

AIX-MARSEILLE 4462 4218 51 % 49 % 

Aisne 888 321 73 % 27 % 

Oise 1710 352 83 % 17 % 

Somme 715 696 51 % 49 % 

AMIENS 3313 1369 71 % 29 % 

Doubs 447 329 58 % 42 % 

Jura 134 547 20 % 80 % 

Haute-Saône 440 0 100 % 0 % 

Territoire de Belfort 221 9 96 % 4 % 

BESANCON 1242 885 58 % 42 % 

Dordogne 648 112 85 % 15 % 

Gironde 1468 850 63 % 37 % 

Landes 647 34 95 % 5 % 

Lot-Et-Garonne 679 127 84 % 16 % 

Pyrénées-Atlantiques 716 427 63 % 37 % 

BORDEAUX 4158 1550 73 % 27 % 

Orne 621 34 95 % 5 % 

Calvados 775 642 55 % 45 % 

Manche 437 527 45 % 55 % 

CAEN 1833 1203 60 % 40 % 

Allier 218 126 63 % 37 % 

Cantal 100 134 43 % 57 % 

Haute-Loire 406 288 59 % 41 % 

Puy-De-Dôme 269 782 26 % 74 % 

CLERMONT-FERRAND 993 1330 43 % 57 % 

Corse-Du-Sud 15 175 8 % 92 % 

Haute-Corse 111 131 46 % 54 % 

CORSE 126 306 29 % 71 % 
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Départements et  
ACADEMIES 

Prescriptions aide 
individuelle  

au 31/03/2017 

Prescriptions aide 
mutualisée  

au 31/03/2017 

% aide 
individuelle 

% aide mutualisée 

Seine Et Marne 2567 813 76 % 24 % 

Seine St Denis 2799 1033 73 % 27 % 

Val De Marne 2210 739 75 % 25 % 

CRETEIL 7576 2585 75 % 25 % 

Côte D'or 597 255 70 % 30 % 

Nièvre  304 267 53 % 47 % 

Saône Et Loire  1045 299 78 % 22 % 

Yonne  429 205 68 % 32 % 

DIJON 2375 1026 70 % 30 % 

Ardèche 590 411 59 % 41 % 

Drome 668 1077 38 % 62 % 

Isère 2068 1452 59 % 41 % 

Savoie 400 509 44 % 56 % 

Haute-Savoie 1043 1139 48 % 52 % 

GRENOBLE 4769 4588 51 % 49 % 

GUADELOUPE 1276 82 94 % 6 % 

GUYANE * 516 425 55 % 45 % 

Nord 3618 3921 48 % 52 % 

Pas-De-Calais 4751 0 n.d. n.d. 

LILLE 8369 3921 68 % 32 % 

Creuse 38 148 20 % 80 % 

Corrèze 500 111 82 % 18 % 

Haute-Vienne 472 373 56 % 44 % 

LIMOGES * 1010 632 62 % 38 % 

Ain 200 894 18 % 82 % 

Loire 449 1532 23 % 77 % 

Rhône 1312 4526 22 % 78 % 

LYON 1961 6952 22 % 78 % 

MARTINIQUE 905 230 80 % 20 % 

Aude 456 289 61 % 39 % 

Gard 900 1116 45 % 55 % 

Hérault 461 2386 16 % 84 % 

Lozère 29 169 15 % 85 % 

Pyrénées-Orientales 797 323 71 % 29 % 

MONTPELLIER 2643 4283 38 % 62 % 
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Départements et  
ACADEMIES 

Prescriptions aide 
individuelle  

au 31/03/2017 

Prescriptions aide 
mutualisée  

au 31/03/2017 

% aide 
individuelle 

% aide mutualisée 

Meurthe-Et-Moselle 357 1691 17 % 83 % 

Meuse 373 61 86 % 14 % 

Moselle 611 1413 30 % 70 % 

Vosges 171 640 21 % 79 % 

NANCY-METZ 1512 3805 28 % 72 % 

Loire-Atlantique 1375 1192 54 % 46 % 

Maine - et -Loire 836 333 72 % 28 % 

Mayenne 519 376 58 % 42 % 

Sarthe 982 257 79 % 21 % 

Vendée 787 579 58 % 42 % 

NANTES 4499 2737 62 % 38 % 

Alpes-Maritimes (006) 1579 386 80 % 20 % 

Var (083) 1863 15 99 % 1 % 

NICE 3442 401 90 % 10 % 

Cher 231 187 55 % 45 % 

Eure Et Loir 527 347 60 % 40 % 

Indre 195 252 44 % 56 % 

Indre Et Loire 262 764 26 % 74 % 

Loir Et Cher 75 375 17 % 83 % 

Loiret 97 636 13 % 87 % 

ORLEANS-TOURS 1387 2561 35 % 65 % 

PARIS 2187 2112 51 % 49 % 

Charente 538 269 67 % 33 % 

Charente-Maritime 796 484 62 % 38 % 

Deux-Sèvres 373 422 47 % 53 % 

Vienne 159 458 26 % 74 % 

POITIERS 1866 1633 53 % 47 % 

Ardennes 470 138 77 % 23 % 

Aube 348 212 62 % 38 % 

Marne 679 157 81 % 19 % 

Haute-Marne 354 87 80 % 20 % 

REIMS 1851 594 76 % 24 % 

Côtes d'Armor 1069 716 60 % 40 % 

Finistère 2432 611 80 % 20 % 

Ille et Vilaine 1844 753 71 % 29 % 

Morbihan 1029 598 63 % 37 % 

RENNES 6374 2678 70 % 30 % 
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Départements et  
ACADEMIES 

Prescriptions aide 
individuelle  

au 31/03/2017 

Prescriptions aide 
mutualisée  

au 31/03/2017 

% aide 
individuelle 

% aide mutualisée 

REUNION 2224 273 89 % 11 % 

Eure 454 851 35 % 65 % 

Seine-Maritime 1747 518 77 % 23 % 

ROUEN 2201 1369 62 % 38 % 

Bas-Rhin 512 846 38 % 62 % 

Haut-Rhin 1017 31 97 % 3 % 

STRASBOURG 1529 877 64 % 36 % 

Ariège 220 330 40 % 60 % 

Aveyron 161 340 32 % 68 % 

Haute-Garonne 2335 1432 62 % 38 % 

Gers 170 279 38 % 62 % 

Lot 394 64 86 % 14 % 

Hautes-Pyrénées 410 27 94 % 6 % 

Tarn 436 554 44 % 56 % 

Tarn Et Garonne 549 428 56 % 44 % 

TOULOUSE 4675 3454 58 % 42 % 

Yvelines 2844 866 77 % 23 % 

Essonne 2597 1442 64 % 36 % 

Hauts-De-Seine 828 2141 28 % 72 % 

Val-D'oise 3413 815 81 % 19 % 

VERSAILLES 9682 5264 65 % 35 % 

MAYOTTE 102 10 91 % 9 % 

ST-PIERRE-ET-
MIQUELON 

8 13 38 % 62 % 

TOTAL GENERAL 91066 63366 59 % 41 % 

Source : MEN, retraitement Cour des Comptes 


